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1) ActualitŽ du  cadre commun de rŽfŽrence  

 

Bibliographie (non exhaustive)  

-Terminologie contractuelle commune,  Îuvre collective sous la coordination de B. 
FAUVARQUE-COSSON et D. MAZEAUD, Association Henri Capitant et sociŽtŽ de 
lŽgislation comparŽe, Editeur : SociŽtŽ de lŽgislation comparŽe 2008 

-Principes contractuels communs,  Îuvre collective sous la coordination de B. 
FAUVARQUE-COSSON et D. MAZEAUD, Association Henri Capitant et sociŽtŽ de 
lŽgislation comparŽe, Editeur : SociŽtŽ de lŽgislation comparŽe 2008 

-Bénédicte FAUVARQUE-COSSON,  Regards croisés sur le Cadre commun de 
référence, Pour un Cadre commun de référence limité au droit des contrats, RDC 2008 
n° 3, P. 917 –  

-Débats : « Quel droit européen des contrats pour l’Union européenne ? RDC 2009 n° 2 
p. 767 et s, avec  

 *** O.LANDO, H. BEALE, B. FAUVARQUE-COSSON et H. SCULTE-NÖLKE, 
Table ronde : Introduction sur le droit européen des contrats et le Cadre commun 
de référence, p. 768 et s. 
***S.WITTAKER et J. GHESTIN, Table ronde : l’élaboration d’un cadre commun 
de référence,   p. 795 et s. 
*** N.JANSEN, C. VON BAR, G. ALPA, et L. LINNAINMAA, Table ronde : Quelle 
politique juridique pour le Cadre commun de référence ? p.814 et s. 
*** J. ROCHFELD, R. SCHULZE, P.LIMMER et J.GERNANDT, Table ronde : 
Formation du contrat, p.844 et s.  
*** A. VENEZIANO, C. WITZ, M. FRILET, M. LANE, Table ronde : Contenu et 
exécution du contrat p. 873 et s.  
***L.TICHY, D.MOZINA, E. CLIVE, F. POMBO, Table ronde : Inexécution et 
remèdes, p. 899 et s. 
***D. MAZEAUD, T.BRICHACEK, J.KLEINEMAN, Synthèse et clôture, p. 936 et 
s.  
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Droit europŽen des contrats : quelles perspectives en Europe ? 

 
BŽnŽdicte Fauvarque-Cosson, professeur ˆ lÕUniversitŽ PanthŽon-Assas, Paris II, 

co-prŽsidente, avec Judith Rochfeld, de TEE. 
Forum de TEE, 31 mars 2010 

 
 
Trans Europe Expert (www.transeuropexperts.eu), association crŽŽe ˆ Paris en 2009, 
constitue un rŽseau dÕexperts indŽpendants, issus de tous les Etats membres de lÕUnion 
europŽenne, dont les compŽtences en droit europŽen sont incontestŽes. Ce rŽseau fŽd•re des 
universitaires, des professionnels du droit, ainsi que des reprŽsentants du monde social, 
politique et Žconomique.  
 
Trans Europe Experts a trois missions essentielles : 

1. lÕexpertise et la participation ˆ lÕŽlaboration des textes europŽens par la mise ˆ 
disposition dÕun vivier dÕexperts ; 

2. la sensibilisation des milieux juridiques, sociaux, Žconomiques et politiques sur les 
enjeux europŽens (rŽunions, partenariats et organisation dÕun forum annuel, le 
premier ayant lieu le 31 mars 2010) ; 

3. la constitution dÕun rŽseau international en droit europŽen. 
 
Trans Europe Experts comprend dŽjˆ pr•s de 200 adhŽrents fran•ais et Žtrangers, regroupŽs 
en p™les de compŽtence, ainsi quÕune vingtaine de partenaires fran•ais et europŽens (centres 
de recherche, ordres professionnels, associations diverses etc). LÕun de ces p™les porte sur le 
droit des contrats. LÕune de ses missions consistera, au sein dÕun groupe de travail 
spŽcifique, ˆ suivre de pr•s les travaux europŽens en cours avec les professionnels qui 
souhaitent sÕimpliquer dans cette importante rŽflexion sur le droit europŽen des contrats.  
 
 

Apr•s avoir lancŽ un vaste dŽbat sur lÕharmonisation du droit europŽen des contrats, la 
Commission europŽenne a confiŽ lÕŽlaboration dÕun projet de cadre commun de rŽfŽrence, 
sorte de bo”te ˆ outils ˆ trois tiroirs (terminologie, principes, Žlaboration de r•gles mod•les), ˆ 
un vaste rŽseau dÕexperts universitaires europŽens (communications de 2003 et 2004  Ç Un 
droit europŽen des contrats plus cohŽrent. Un plan dÕaction È1 et Ç Droit europŽen des 
contrats et rŽvision de lÕacquis. La voie ˆ suivre È2). Au sein de ce rŽseau, dirigŽ par les deux 
professeurs allemands responsables des deux principaux groupes de travail, ˆ savoir le groupe 
dÕŽtudes sur le Code civil europŽen (dirigŽ par Christian von Bar) et le groupe Acquis 
communautaire (dirigŽ par Hans Schulte-Nolke) 3,  plusieurs autres groupes ont travaillŽ, avec 
des perspectives diffŽrentes. LÕun dÕeux a produit, de mani•re autonome, un Ç Restatement È 
en droit europŽen du contrat dÕassurance (http://www.restatement.info/). 

 
Le groupe dit Ç dÕŽvaluation È composŽ de membres de lÕAssociation Henri Capitant des 

Amis de la Culture Juridique Fran•aise et de la SociŽtŽ de lŽgislation comparŽe avait pour 
mission de rŽflŽchir aux fondements du droit des contrats et, le cas ŽchŽant, de proposer 
dÕautres r•gles mod•les. Gr‰ce au soutien de la Fondation pour le droit continental, les 
travaux de ce groupe ont ŽtŽ publiŽs en fran•ais (Terminologie contractuelle commune et 
                                                
1  COM (2003) 68.   
2  COM (2004) 651. 
3 http://www.copecl.org  
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Principes contractuels communs1) et pour lÕessentiel traduits en anglais2. Ils ont ŽtŽ remis en 
dŽcembre 2007 ˆ la Commission, en m•me temps que la premi•re version du Projet de cadre 
commun de rŽfŽrence (PCCR) produite par le groupe dÕŽtudes sur le Code civil europŽen et le 
groupe Acquis communautaire. Les travaux fran•ais portent, comme la Commission lÕavait 
souhaitŽ, sur les trois Ç volets È du cadre commun de rŽfŽrence : terminologie, principes 
fondateurs du droit des contrats, r•gles mod•les. Ces r•gles mod•les sont directement fondŽes 
sur les Principes du droit europŽen du contrat (PDEC)3, codification doctrinale ŽlaborŽe dans 
les annŽes 80 par une Commission de professeurs dirigŽe par Ole Lando et qui jouit dÕune 
grande rŽputation, en Europe et dans le monde.  

 
 En 2008, une version dŽfinitive du Projet de cadre commun de rŽfŽrence (PCCR), 

intŽgrant certaines des observations critiques faites par le groupe AHC/SLC au premier projet 
de CCR, a ŽtŽ remise ˆ la Commission en dŽcembre 20084. Une version intŽgrale du Projet de 
cadre commun de rŽfŽrence a ensuite ŽtŽ publiŽe en anglais en 6 volumes (6653 pages), avec 
dÕabondantes notes et commentaires en plus des textes proposŽs. Le PCCR comporte 10 
livres, et va bien au-delˆ du seul droit des contrats. Il sÕŽtend ˆ lÕensemble du droit privŽ, ˆ 
lÕexclusion de certaines mati•res (personnes et famille). Certes, il pourrait •tre morcelŽ et 
limitŽ au droit des obligations voire au droit des contrats (avec des remaniements importants), 
mais dÕapr•s les auteurs de lÕintroduction, lÕensemble forme un tout.  
 
Les principales diffŽrences entre le PCCR et les travaux fran•ais sont les suivantes. 
 
- Le groupe AHC/SLC a pr•tŽ une importance particuli•re au travail de rŽflexion et de 
comparaison des concepts qui forment le cÏur du droit des contrats. CÕest lÕobjet de lÕouvrage 
intitulŽ Terminologie contractuelle commune, qui nÕa dÕŽquivalent nulle part ailleurs. 
 
- Le groupe AHC/SLC a Žgalement entrepris une vaste Žtude comparative sur les 
principes directeurs du droit europŽen des contrats. CÕest lÕobjet de la premi•re partie de 
lÕouvrage intitulŽ Principes contractuels communs. 
 
-    SÕagissant des r•gles mod•les (volet sur lequel le PCCR sÕest quant ˆ lui presque 
exclusivement centrŽ), le groupe AHC/SLC propose une vision classique du droit des 
contrats, dans la ligne de lÕÏuvre rŽalisŽe par la Commission Lando et des Principes 
dÕUnidroit. CÕest lÕobjet de la deuxi•me partie de lÕouvrage intitulŽ Principes contractuels 
communs. Si le droit communautaire a ŽtŽ pris en considŽration, il lÕa ŽtŽ, en tant que donnŽe 
essentielle, venue nourrir la dŽmarche comparative qui a constamment alimentŽ ces travaux, 
fondŽs sur lÕacquis communautaire et international, en plus de la comparaison des droits 
nationaux. Contrairement ˆ ce qui a ŽtŽ fait dans certains livres du PCCR, lÕacquis 

                                                
1  Projet de cadre commun de rŽfŽrence. Terminologie contractuelle  commune, Association H. Capitant 
et SociŽtŽ de lŽgislation comparŽe, coll. Droit privŽ europŽen et comparŽ, volume 6, 2008. Projet de cadre 
commun de rŽfŽrence. Principes contractuels communs, Association H. Capitant et SociŽtŽ de lŽgislation 
comparŽe, coll. Droit privŽ europŽen et comparŽ, volume 7, 2008. 
2  European Contract Law : Materials for the CFR, Terminology, Guiding Principles, Model Rules B. 
Fauvarque-Cosson, D. Mazeaud ed, avec le concours de J.-B. Racine, L. Sautonie, A. Tenenbaum, G. Wicker et 
des membres des trois Žquipes, European Contract Law : Materials for the CFR, Terminology, Guiding 
Principles, Model Rules, sellier european law publishers, 2008. 
3 Principes du droit europŽen du contrat, SociŽtŽ de lŽgislation comparŽe, coll. Droit privŽ europŽen et comparŽ, 
vol. 2, 2003. 
4 Principles, Definitions and Model Rules of European Private Law. Draft Common Frame of Reference 
(DCFR), Sellier. European Law Publishers, 2009, par C. von Bar, E. Clive et H. Schulte-Nšlke ed., avec H. 
Beale, J. Herre, J. Huet, P. Schlechtriem, M. Storme, S. Swann, P. Varul, A. Veneziano, F. Zoll. 
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communautaire nÕa pas ŽtŽ intŽgrŽ en tant que tel. Il appartiendra ˆ la Commission dÕadopter 
le futur cadre commun de rŽfŽrence et, au prŽalable, de se prononcer sur la nature et le 
contenu de cet instrument. Le Conseil et le Parlement ont dŽjˆ fixŽ certaines orientations. 
 

Dans un rapport du 18 avril 2008, le Conseil Ç Justice et affaires intŽrieures È sÕest dit  
favorable ˆ un Ç cadre commun de rŽfŽrence complet couvrant le droit gŽnŽral des contrats, y 
compris le droit des contrats de consommation È et ÇconstituŽ dÕun ensemble dÕorientations 
que les lŽgislateurs au niveau communautaire utiliseraient, sur une base volontaire, comme 
une source dÕinspiration ou de rŽfŽrence dans le processus lŽgislatif È1.  

 
Dans une Ç RŽsolution du 3 septembre 2008 sur le cadre commun de rŽfŽrence pour le 

droit europŽen des contrats È2, le Parlement europŽen mentionne, outre le PCCR, les travaux 
fran•ais. Il rappelle que le projet de CCR est un Ç simple document universitaire et que le 
choix Žventuel de telle ou telle partie de ce projet en vue de les intŽgrer dans le document de 
la Commission ˆ venir constitue un exercice hautement politique È (considŽrant D). Il prŽcise 
que le futur CCR peut constituer un Ç outil lŽgislatif non contraignant È et aussi prŽfigurer 
Ç un instrument facultatif en mati•re de droit europŽen des contrats È. Il demande, si le CCR 
devait prendre la forme dÕun instrument facultatif, quÕil soit Ç limitŽ aux domaines dans 
lesquels le lŽgislateur communautaire est intervenu ou est appelŽ ˆ intervenir dans un avenir 
proche, ou qui sont Žtroitement liŽs au droit des contrats È et Ç que tout instrument facultatif 
soit fondŽ sur le projet de CCR È.  

 
Depuis lors, le programme pluriannuel 2010-2014 concernant lÕEspace de libertŽ, de sŽcuritŽ 
et de justice dŽnommŽ Ç Programme de Stockholm - Une Europe ouverte et sžre qui sert et 
prot•ge les citoyens È a ŽtŽ adoptŽ par le Conseil europŽen le 10 dŽcembre 2009 (14449/09 
JAI 679). Le Conseil europŽen y invite la Commission Ç ˆ rŽflŽchir ˆ la nŽcessitŽ de prendre 
des mesures È dans le domaine du droit europŽen des contrats et Ç ˆ prŽsenter des 
propositionsÈ.  
 
Dans le projet de programme quÕelle avait diffusŽ en juillet 2009 (Un espace de libertŽ, de 
sŽcuritŽ et de justice au service des citoyens, prŽc., ¤ 3.4.2), la Commission europŽenne 
estimait que Ç les travaux visant ˆ crŽer un cadre commun de rŽfŽrence en mati•re de droit des 
contrats È pourraient Ç •tre utilisŽs lors des futures propositions lŽgislatives et que des 
contrats mod•les pourraient •tre dŽveloppŽs È (Annexe, p. 32). Elle annon•ait par ailleurs que 
des Ç contrats mod•les entre personnes privŽes ou entre PME, utilisables sur base volontaire, 
traduits en diffŽrentes langues et servant de rŽfŽrence dans la vie des affaires, devront •tre 
aussi ŽlaborŽs sur la base des ŽlŽments dŽjˆ dŽveloppŽs È. En outre, elle dŽfendait lÕidŽe 
dÕÇ un rŽgime spŽcifiquement europŽen, optionnel, offert aux entreprisesÈ. Il sÕagirait dÕun 
Ç 28•me rŽgime, qui serait Ç favorable aux dŽveloppements des Žchanges 
intracommunautaires È et Ç introduirait un rŽgime juridique unique directement applicable È, 
semblable ˆ ceux Ç ŽlaborŽs dans d'autres domaines du marchŽ intŽrieur, comme celui de la 
sociŽtŽ europŽenne, du groupement d'intŽr•t Žconomique europŽen ou de la marque 
communautaireÈ.  
 
En janvier 2010, dans ses diverses allocutions au Parlement europŽen, Madame Viviane 
Reding a repris lÕessentiel de ces idŽes. Elle a annoncŽ que lÕune de ses prioritŽs serait de 
travailler ˆ lÕŽlaboration dÕun droit europŽen des contrats cohŽrent et quÕelle allait pour cela 

                                                
1 Bruxelles, 11 avril 2008, Doc. 8286/08,  Justciv 68 Consom 39. 
2 P6-TA(2007)0615 
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mettre en place un groupe dÕexperts chargŽ de dŽfinir les orientations prochaines pour le droit 
europŽen des contrats. Un choix sÕimposera, entre le mod•le proposŽ par le Projet de cadre 
commun de rŽfŽrence (quÕil faudrait alors ˆ tout le moins limiter au droit des contrats), et 
celui prŽconisŽ par le groupe AHC/SLC, soutenu par la Fondation pour le droit continental. 
Une chose est sžre : de nombreux droits continentaux, ainsi du reste que le droit anglais des 
contrats, ressemblent davantage au mod•le connu, repris par le groupe AHC/SLC, quÕˆ celui 
ŽdifiŽ par le PCCR. Cela est vrai aussi bien quant ˆ la structure quÕˆ la terminologie utilisŽe, 
proche dÕailleurs des mod•les internationaux existants (Convention de Vienne sur la vente 
internationale de marchandises, Principes dÕUnidroit). 
 
A ce jour, certaines questions cruciales subsistent. Le cadre commun de rŽfŽrence en droit des 
contrats int•grera-t-il lÕacquis communautaire en droit de la consommation ? En ce cas, 
jusquÕo• Ð cÕest-ˆ -dire dans quel degrŽ de dŽtail - pourra-t- il aller ? Par ailleurs, comment cet 
instrument sÕarticulera-t-il avec la proposition de directive relative ˆ la protection des 
consommateurs dont le sort est bien incertain tant le projet dÕharmonisation compl•te a suscitŽ 
de grandes rŽsistances au sein des Etats membres ? En outre, si un instrument optionnel Žtait 
ŽlaborŽ, les parties pourraient-elles le dŽsigner en lieu et place dÕune loi Žtatique ? En ce cas, 
faudrait-il que le mod•le soit le plus dŽtaillŽ possible ? Ne devrait-on pas dÕemblŽe renoncer ˆ 
cette ambition et organiser la coexistence avec les droits nationaux ?   
 
Autant de questions ouvertes, difficiles, quÕil appartiendra ˆ la Commission europŽenne de 
trancher, guidŽe par les travaux existants, avant dÕentreprendre elle-m•me, en droit des 
contrats, lÕŽlaboration du cadre commun de rŽfŽrence quÕelle appelle de ses vÏux depuis 
2003.    
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-2) "Le postulat de l' harmonisation totale du droit de la consommation dans le marchŽ 
intŽrieur : AmŽlioration ou dŽgradation du droit de la consommation en France?  " 
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COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES  
Bruxelles, le 8.10.2008  
COM(2008) 614 final  
2008/0196 (COD)  
   

Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPƒEN ET DU CONSEIL  
relative aux droits des consommateurs 

{SEC(2008) 2544} {SEC(2008) 2545} {SEC(2008) 2547} 
  
  
LE PARLEMENT EUROPƒEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPƒENNE,  
vu le traitŽ instituant la CommunautŽ europŽenne, et notamment son article 95,  
vu la proposition de la Commission,  
vu l'avis du ComitŽ Žconomique et social europŽen  
statuant conformŽment ˆ la procŽdure visŽe ˆ l'article 251 du traitŽ,  
considŽrant ce qui suit:  
(1) La directive 85/577/CEE du Conseil du 20 dŽcembre 1985 concernant la protection des 
consommateurs dans le cas de contrats nŽgociŽs en dehors des Žtablissements commerciaux4, la 
directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs5, la directive 97/7/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 
20 mai 1997 concernant la protection des consommateurs en mati•re de contrats ˆ distance6 et la 
directive 1999/44/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 25 mai 1999 sur certains aspects 
de la vente et des garanties des biens de consommation7 Žtablissent un certain nombre de droits 
contractuels pour les consommateurs.  
(2) Ces directives ont ŽtŽ rŽexaminŽes ˆ la lumi•re de l'expŽrience acquise, dans le but de 
simplifier et d'actualiser les r•gles applicables et d'en Žliminer les incohŽrences et les lacunes 
indŽsirables. Ce rŽexamen a montrŽ qu'il convient de remplacer ces quatre directives par un seul 
instrument, ˆ savoir la prŽsente directive. Celle-ci doit donc dŽfinir des r•gles standard pour les 
aspects communs et s'Žcarter du principe d'harmonisation minimale prŽsent dans les anciennes 
directives, en vertu duquel les ƒtats membres pouvaient maintenir ou adopter des r•gles 
nationales plus strictes.   
(3) L'article 153, paragraphe 1 et paragraphe 3, point a), du traitŽ dispose que la CommunautŽ 
contribue ˆ assurer un niveau ŽlevŽ de protection des consommateurs par les mesures qu'elle 
adopte en application de l'article 95 du traitŽ.   
(4) ConformŽment ˆ l'article 14, paragraphe 2, du traitŽ, le marchŽ intŽrieur comporte un espace 
sans fronti•res intŽrieures dans lequel la libre circulation des marchandises et des services ainsi 
que la libertŽ d'Žtablissement sont assurŽes. L'harmonisation de certains aspects du droit des 
contrats ˆ la consommation est nŽcessaire pour promouvoir un vŽritable marchŽ intŽrieur des 
consommateurs offrant un juste Žquilibre entre un niveau ŽlevŽ de protection des consommateurs 
et la compŽtitivitŽ des entreprises, dans le respect du principe de subsidiaritŽ.   
(5) Le potentiel des ventes ˆ distance transfrontali•res, qui devraient constituer l'une des 
principales rŽalisations concr•tes du marchŽ intŽrieur, n'est pas pleinement exploitŽ par les 
consommateurs. ComparŽe ˆ la croissance significative des ventes ˆ distance nationales au cours 
des derni•res annŽes, celle des ventes ˆ distance transfrontali•res est limitŽe. Cet Žcart est 
particuli•rement marquŽ pour les ventes ˆ distance sur lÕinternet, dont le potentiel de 
dŽveloppement demeure ŽlevŽ. Les possibilitŽs d'essor des contrats nŽgociŽs en dehors des 
Žtablissements commerciaux (vente directe) au niveau transfrontalier sont limitŽes par plusieurs 
facteurs, au nombre desquels figurent les r•gles nationales de protection des consommateurs 
diffŽrentes qui sont imposŽes aux entreprises. ComparŽ ˆ la croissance des ventes directes 
rŽalisŽes au niveau national au cours de ces derni•res annŽes, en particulier dans le secteur des 
services (notamment des services collectifs), le nombre des consommateurs qui ont recours ˆ ce 
moyen pour rŽaliser des achats transfrontaliers demeure faible. Compte tenu des nouvelles 
perspectives commerciales qui s'offrent dans de nombreux ƒtats membres, les petites et 
moyennes entreprises (y compris les entrepreneurs individuels) et les agents commerciaux des 
sociŽtŽs pratiquant la vente directe devraient •tre davantage enclins ˆ rechercher des dŽbouchŽs 
dans d'autres ƒtats membres, en particulier dans les rŽgions frontali•res. C'est pourquoi une 
harmonisation compl•te des dispositions relatives ˆ l'information des consommateurs et au droit 
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de rŽtractation dans les contrats de vente ˆ distance et hors Žtablissement contribuera ˆ un 
meilleur fonctionnement du marchŽ intŽrieur sur le plan des relations entre entreprises et 
particuliers.  
(6) Les lŽgislations des ƒtats membres en mati•re de contrats conclus avec des consommateurs 
prŽsentent des diffŽrences marquŽes, qui peuvent causer des distorsions sensibles de la 
concurrence et faire obstacle au bon fonctionnement du marchŽ intŽrieur. La lŽgislation 
communautaire actuellement en vigueur dans le domaine des contrats ˆ la consommation conclus 
ˆ distance ou en dehors des Žtablissements commerciaux, des biens de consommation, des 
garanties accordŽes aux consommateurs et des clauses contractuelles abusives Žtablit des normes 
d'harmonisation minimales qui autorisent les ƒtats membres ˆ maintenir ou ˆ adopter des 
mesures plus strictes pour assurer un niveau plus ŽlevŽ de protection des consommateurs sur 
leur territoire. En outre, de nombreuses questions sont rŽglementŽes de mani•re contradictoire 
dans les diffŽrentes directives ou nÕont pas ŽtŽ rŽsolues. Les ƒtats membres y ont apportŽ des 
rŽponses diffŽrentes, de sorte que les dispositions nationales de mise en Ïuvre des directives 
relatives au droit des contrats ˆ la consommation prŽsentent des divergences significatives.  
(7) Ces disparitŽs crŽent des barri•res importantes sur le marchŽ intŽrieur, qui affectent les 
entreprises et les consommateurs. Elles augmentent les cožts de mise en conformitŽ pour les 
entreprises qui souhaitent s'engager dans la vente transfrontali•re de biens ou la fourniture 
transfrontali•re de services. La fragmentation nuit Žgalement ˆ la confiance des consommateurs 
dans le marchŽ intŽrieur, cet effet nŽgatif Žtant renforcŽ par un niveau inŽgal de protection des 
consommateurs dans la CommunautŽ. Le probl•me est particuli•rement prŽoccupant au regard 
des nouvelles Žvolutions du marchŽ.  
(8) L'harmonisation compl•te de certains aspects rŽglementaires essentiels augmentera 
considŽrablement la sŽcuritŽ juridique, tant pour les consommateurs que pour les professionnels. 
Consommateurs et professionnels pourront ainsi s'appuyer sur un cadre rŽglementaire unique, 
fondŽ sur des concepts juridiques clairement dŽfinis rŽgissant certains aspects des contrats entre 
les entreprises et les consommateurs au sein de la CommunautŽ. Cette harmonisation aura pour 
effet d'Žliminer les barri•res crŽŽes par la fragmentation de la rŽglementation et d'achever le 
marchŽ intŽrieur dans ce domaine.  
L'unique moyen d'Žliminer ces barri•res est d'Žtablir des r•gles uniformes au niveau 
communautaire. Les consommateurs bŽnŽficieront en outre d'un niveau commun ŽlevŽ de 
protection dans toute la CommunautŽ.  
(9) Le domaine harmonisŽ par la prŽsente directive doit couvrir certains aspects des contrats 
conclus entre les entreprises et les consommateurs. Il s'agit en l'occurrence des r•gles relatives 
aux informations ˆ fournir avant la conclusion du contrat et au cours de son exŽcution, au droit 
de rŽtractation pour les contrats ˆ distance et hors Žtablissement, aux droits spŽcifiques des 
consommateurs en mati•re de contrats de vente et aux clauses abusives dans les contrats conclus 
avec des consommateurs.  
(10) Les dispositions de la prŽsente directive doivent •tre sans prŽjudice du r•glement (CE) n¡ 
593/2008 du Parlement europŽen et du Conseil applicable aux obligations contractuelles (Rome 
I).  
(11) La lŽgislation communautaire en vigueur en mati•re de services financiers aux 
consommateurs contient de nombreuses r•gles relatives ˆ la protection des consommateurs.C'est 
la raison pour laquelle les dispositions de la prŽsente directive ne couvrent les contrats 
concernant des services financiers que dans la mesure nŽcessaire pour combler les lacunes de la 
rŽglementation.  
(12) La nouvelle dŽfinition du contrat ˆ distance doit couvrir tous les cas dans lesquels des 
contrats de vente et de service sont conclus par le recours exclusif ˆ une ou plusieurs techniques 
de communication ˆ distance (vente par correspondance, internet, tŽlŽphone ou fax). Cela devrait 
crŽer des conditions de concurrence Žquitables pour tous les professionnels de la vente ˆ 
distance, et devrait Žgalement amŽliorer la sŽcuritŽ juridique par rapport ˆ la dŽfinition actuelle, 
qui prŽsuppose l'existence d'un syst•me de vente ˆ distance organisŽ, gŽrŽ par le professionnel, 
jusqu'ˆ la conclusion du contrat.   
(13) Les circonstances particuli•res dans lesquelles une offre a ŽtŽ faite ou un contrat nŽgociŽ ne 
doivent pas entrer en ligne de compte dans la dŽfinition du contrat ˆ distance. Le fait que le 
professionnel ne pratique la vente ˆ distance qu'occasionnellement, ou qu'il utilise un syst•me 
organisŽ gŽrŽ par un tiers, tel qu'une plateforme en ligne, ne doit pas priver les consommateurs 
de leur protection. De m•me, tout contrat nŽgociŽ en personne et hors Žtablissement entre le 
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professionnel et le consommateur doit •tre considŽrŽ comme un contrat ˆ distance s'il a ensuite 
ŽtŽ conclu par le recours exclusif ˆ une technique de communication ˆ distance telle que 
lÕinternet ou le tŽlŽphone. En ce qui concerne les professionnels, une dŽfinition plus simple du 
contrat ˆ distance devrait leur apporter plus de sŽcuritŽ juridique et les protŽger de la concurrence 
dŽloyale.  
(14) Un contrat hors Žtablissement doit •tre dŽfini comme un contrat conclu en la prŽsence 
physique simultanŽe du professionnel et du consommateur, en dehors d'un Žtablissement 
commercial, par exemple au domicile ou sur le lieu de travail du consommateur. Dans un 
contexte hors Žtablissement, les consommateurs sont soumis ˆ une pression psychologique, 
qu'ils aient ou non sollicitŽ la visite du professionnel. En outre, pour emp•cher tout 
contournement des r•gles lorsque des consommateurs sont approchŽs en dehors d'un 
Žtablissement commercial, un contrat nŽgociŽ au domicile du consommateur, par exemple, mais 
conclu dans un magasin, doit •tre considŽrŽ comme un contrat hors Žtablissement.  
(15) Il convient de considŽrer comme Žtablissement commercial tout Žtablissement, sous quelque 
forme que ce soit (qu'il s'agisse par exemple d'un magasin ou d'un camion), servant de si•ge 
dÕactivitŽ permanent au professionnel. Les Žtals dans les marchŽs et les stands dans les foires 
doivent •tre traitŽs comme des Žtablissements commerciaux m•me s'ils ne sont utilisŽs que 
temporairement par le professionnel. En revanche, les locaux louŽs seulement pour une courte 
durŽe et o• le professionnel n'est pas Žtabli (tels que les h™tels, restaurants, centres de confŽrence 
ou cinŽmas louŽs par des professionnels qui n'y sont pas Žtablis) ne doivent pas •tre considŽrŽs 
comme des Žtablissements commerciaux. De m•me, les espaces publics Ð y compris les 
installations ou les transports publics ainsi que les domiciles privŽs ou les lieux de travail Ð ne 
doivent pas •tre considŽrŽs comme des Žtablissements commerciaux.   
(16) La dŽfinition du support durable doit notamment inclure les documents sur papier, les clŽs 
USB, les CD-Rom, les DVD, les cartes ˆ mŽmoire et le disque dur de l'ordinateur sur lequel est 
sauvegardŽ un courrier Žlectronique ou un fichier PDF.  
(17) Les consommateurs doivent •tre en droit de recevoir des informations avant la conclusion 
du contrat. Toutefois, il ne faut pas que les professionnels soient tenus de fournir des 
informations qui ressortent clairement du contexte. En cas de transaction conclue ˆ l'intŽrieur 
d'un Žtablissement, il est par exemple possible que les principales caractŽristiques d'un produit, 
l'identitŽ du professionnel et les modalitŽs de livraison ressortent du contexte. En revanche, dans 
les transactions ˆ distance et hors Žtablissement, le professionnel doit toujours fournir des 
informations sur les modalitŽs de paiement, de livraison et d'exŽcution et sur le traitement des 
rŽclamations, Žtant donnŽ que celles-ci ne ressortent pas nŽcessairement du contexte.  
(18) Les professionnels doivent •tre tenus d'informer ˆ l'avance les consommateurs de toute 
disposition impliquant le versement d'une caution au professionnel par le consommateur, y 
compris des dispositions prŽvoyant le blocage d'un montant sur la carte de crŽdit ou de dŽbit du 
consommateur.  
(19) En cas d'ench•res publiques, compte tenu de la nature et du caract•re traditionnel de cette 
mŽthode de vente, le commissaire-priseur peut communiquer ses propres coordonnŽes ˆ la place 
de l'adresse gŽographique et de l'identitŽ du vendeur pour le compte duquel il vend les biens.  
(20) Le consommateur doit savoir s'il conclut un contrat avec un professionnel ou avec un 
intermŽdiaire agissant pour le compte d'un autre consommateur, Žtant donnŽ que dans le 
deuxi•me cas il ne bŽnŽficie pas de la protection de la prŽsente directive. C'est pourquoi 
l'intermŽdiaire doit l'informer de cet Žtat de fait et des consŽquences qui en rŽsultent. La notion 
d'intermŽdiaire ne doit pas inclure les plateformes commerciales en ligne qui ne concluent pas le 
contrat au nom ou pour le compte d'un tiers.  
(21) Pour les contrats ˆ distance, les exigences ayant trait ˆ l'information doivent •tre adaptŽes 
afin de tenir compte des contraintes techniques liŽes ˆ certains mŽdias, telles que la limitation du 
nombre de caract•res sur certains Žcrans de tŽlŽphones portables ou les contraintes de temps 
pour les spots de tŽlŽachat. Dans ce cas, le professionnel doit respecter un ensemble de 
prescriptions minimales en mati•re d'information et renvoyer le consommateur ˆ une autre 
source, par exemple en fournissant un numŽro de tŽlŽphone gratuit ou un lien hypertexte vers 
une page web du professionnel, o• les informations utiles sont directement disponibles et 
facilement accessibles.  
(22) ƒtant donnŽ qu'en cas de vente ˆ distance le consommateur n'est pas en mesure de voir le 
bien qu'il ach•te avant de conclure le contrat, il doit disposer d'un droit de rŽtractation lui 
permettant de s'assurer de la nature et du bon fonctionnement de la marchandise.  



 14 

(23) La durŽe variable du dŽlai de rŽtractation entre les diffŽrents ƒtats membres, d'une part, et 
entre les contrats ˆ distance et les contrats hors Žtablissement, d'autre part, crŽe une insŽcuritŽ 
juridique et gŽn•re des cožts de mise en conformitŽ. Le m•me dŽlai de rŽtractation doit donc 
s'appliquer ˆ tous les contrats ˆ distance et hors Žtablissement.   
(24) Afin de garantir la sŽcuritŽ juridique, il convient que le r•glement (CEE, Euratom) no 

1182/71 du Conseil, du 3 juin 1971, portant dŽtermination des r•gles applicables aux dŽlais, aux 
dates et aux termes9 s'applique au calcul des dŽlais visŽs par la prŽsente directive. En 
consŽquence, tous les dŽlais contenus dans la prŽsente directive s'entendent en jours calendaires.  
(25) Les r•gles concernant les contrats ˆ distance ne doivent pas porter atteinte aux dispositions 
relatives ˆ la conclusion de contrats et ˆ la passation de commandes en ligne telles qu'elles 
figurent aux articles 9 et 11 de la directive 2000/31/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 
8 juin 2000 relative ˆ certains aspects juridiques des services de la sociŽtŽ de l'information, et 
notamment du commerce Žlectronique, dans le marchŽ intŽrieur (directive sur le commerce 
Žlectronique).  
(26) Si le consommateur commande plus d'un bien aupr•s du m•me professionnel, il doit 
disposer d'un droit de rŽtractation pour chacun de ces biens. Si les biens sont livrŽs sŽparŽment, 
le dŽlai de rŽtractation doit commencer ˆ courir lorsque le consommateur prend matŽriellement 
possession de chaque bien particulier. Lorsqu'un bien est livrŽ en plusieurs lots ou pi•ces, le 
dŽlai de rŽtractation doit commencer ˆ courir lorsque le consommateur ou un tiers dŽsignŽ par 
celui-ci prend matŽriellement possession du dernier lot ou de la derni•re pi•ce.  
(27) Si le professionnel a omis d'informer le consommateur de son droit de rŽtractation avant la 
conclusion d'un contrat ˆ distance ou hors Žtablissement, le dŽlai de rŽtractation doit •tre 
prolongŽ. Toutefois, afin de garantir la sŽcuritŽ juridique dans le temps, il convient d'introduire 
un dŽlai de prescription de trois mois, ˆ condition que le professionnel ait compl•tement exŽcutŽ 
ses obligations contractuelles. Il y a lieu de considŽrer que le professionnel a compl•tement 
exŽcutŽ ses obligations d•s lors qu'il a livrŽ les biens ou a enti•rement fourni les services 
commandŽs par le consommateur.  
(28) Les disparitŽs dans lÕexercice du droit de rŽtractation dans les ƒtats membres ont entra”nŽ 
des cožts pour les entreprises pratiquant la vente transfrontali•re.  
L'introduction d'un formulaire de rŽtractation standard harmonisŽ, destinŽ ˆ l'usage des 
consommateurs, devrait simplifier la procŽdure de rŽtractation et apporter une sŽcuritŽ juridique. 
C'est pourquoi les ƒtats membres devraient s'abstenir dÕajouter toute exigence de prŽsentation au 
formulaire standard communautaire, par exemple en mati•re de taille de caract•res.   
(29) L'expŽrience ayant montrŽ que de nombreux consommateurs et professionnels prŽf•rent 
communiquer via les sites web des professionnels, ces derniers devraient avoir la possibilitŽ de 
permettre au consommateur de remplir un formulaire en ligne.  
Dans ce cas, le professionnel doit envoyer sans dŽlai un courrier Žlectronique accusant rŽception 
de la rŽtractation.  
(30) En cas de rŽtractation, le professionnel doit rembourser tous les paiements re•us de la part 
du consommateur, y compris ceux couvrant les dŽpenses engagŽes par le professionnel pour 
livrer les biens au consommateur.  
(31) Certains consommateurs utilisent leur droit de rŽtractation apr•s avoir utilisŽ les biens dans 
une mesure qui exc•de ce qui nŽcessaire pour s'assurer de la nature et du fonctionnement du 
bien. Dans ce cas, le consommateur doit rŽpondre de la dŽprŽciation des biens. Pour s'assurer de 
la nature et du bon fonctionnement d'un bien, le consommateur doit uniquement le manipuler ou 
l'essayer d'une mani•re qui lui serait Žgalement permise en magasin. Par exemple, il doit 
seulement essayer un v•tement et non pas le porter. Afin de garantir un droit de rŽtractation 
effectif en mati•re de contrats de service, notamment pour les travaux de rŽnovation non urgents 
o• le consommateur peut •tre soumis ˆ des mŽthodes agressives de vente ˆ domicile 
sÕaccompagnant d'une exŽcution immŽdiate du service avant l'expiration du dŽlai de rŽtractation, 
les consommateurs ne doivent •tre redevables d'aucun cožt pour de tels  
services.  
(32) Afin d'Žviter que le professionnel ne rembourse un consommateur qui n'a pas renvoyŽ les 
biens, le consommateur doit •tre tenu de renvoyer les biens dans un dŽlai de quatorze jours apr•s 
notification au professionnel de sa dŽcision de se rŽtracter.   
(33) Des exceptions au droit de rŽtractation doivent exister, notamment dans les cas o• ce droit 
n'a pas lieu d'•tre compte tenu de la nature du produit. Cela s'applique par exemple ˆ du vin 
fourni longtemps avant la conclusion d'un contrat ˆ caract•re  
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spŽculatif, dont la valeur dŽpend des fluctuations du marchŽ (vin en primeur).   
(34) De surcro”t, dans le cas de contrats de service ˆ distance dont l'exŽcution commence pendant 
la pŽriode de rŽtractation (fichiers de donnŽes tŽlŽchargŽs par le consommateur au cours de 
ladite pŽriode, par exemple), il serait injuste d'autoriser le consommateur ˆ se rŽtracter apr•s avoir 
bŽnŽficiŽ du service en tout ou en partie. Le consommateur doit donc perdre son droit de 
rŽtractation si l'exŽcution du contrat commence avec son accord expr•s prŽalable.   
(35) La Commission a constatŽ des probl•mes importants rencontrŽs par les consommateurs 
dans le secteur de l'amŽlioration de l'habitat, o• de fortes pressions sont exercŽes pour les inciter 
ˆ commander des travaux de rŽnovation cožteux. Il convient que le champ d'application des 
r•gles en mati•re d'information et de rŽtractation soit clarifiŽ et Žtendu ˆ ce type de contrats. 
Seuls les contrats concernant la cession de droits sur des biens immobiliers doivent •tre exclus 
du champ d'application des r•gles d'information et de rŽtractation applicables aux contrats ˆ 
distance et hors Žtablissement.   
(36) L'application d'un droit de rŽtractation peut •tre inappropriŽe dans le cas de certains services 
ayant trait ˆ l'hŽbergement, aux transports et aux loisirs. La conclusion des contrats dans ce 
domaine implique en effet la rŽservation de capacitŽs que le professionnel aura peut-•tre des 
difficultŽs ˆ remplir en cas d'exercice du droit de rŽtractation. Ces contrats ˆ distance ne doivent 
donc pas •tre couverts par les dispositions sur l'information des consommateurs et le droit de 
rŽtractation.   
(37) Dans un but de simplification et afin de garantir la sŽcuritŽ juridique, le droit de rŽtractation 
doit s'appliquer ˆ tous les types de contrats hors Žtablissement, sauf dans des circonstances 
strictement dŽfinies qui peuvent •tre Žtablies facilement. Aucun droit de rŽtractation ne doit ainsi 
s'appliquer aux rŽparations urgentes effectuŽes au domicile du consommateur, car un tel droit 
serait incompatible avec la situation d'urgence, ou aux syst•mes de livraison ˆ domicile des 
supermarchŽs qui permettent aux consommateurs de choisir des produits alimentaires, des 
boissons ou d'autres biens mŽnagers de consommation courante sur le site web du magasin et de 
se faire livrer ˆ domicile. Les biens concernŽs sont peu cožteux et rŽguli•rement achetŽs par les 
consommateurs pour leur consommation ou leur utilisation quotidienne, et ne doivent donc pas 
donner lieu ˆ un droit de rŽtractation. Les principales difficultŽs rencontrŽes par les 
consommateurs et la principale source de litige avec les professionnels concernent la livraison 
des biens, notamment la perte ou l'endommagement au cours du transport ainsi que les livraisons 
tardives ou incompl•tes. Il y a donc lieu de clarifier et d'harmoniser les r•gles nationales relatives 
ˆ la livraison et au transfert du risque.  
(38) La livraison de biens vendus ˆ des consommateurs peut se faire sous diverses formes. 
Seule une r•gle ˆ laquelle il pourra •tre librement dŽrogŽ garantira donc la flexibilitŽ nŽcessaire 
pour une prise en compte de ces variations. Le consommateur doit •tre protŽgŽ contre tout risque 
de perte ou d'endommagement des biens durant le transport organisŽ ou effectuŽ par le 
professionnel. La disposition introduite sur le transfert du risque ne doit toutefois pas 
s'appliquer lorsque le consommateur retarde indžment la prise de possession des biens (par 
exemple s'il ne retire pas les biens ˆ la poste dans le dŽlai fixŽ par celle-ci). Dans ce cas, le 
consommateur doit assumer le risque de perte ou de dŽtŽrioration apr•s le dŽlai de livraison 
convenu avec le professionnel.   
(39) Le professionnel devrait rŽpondre vis-ˆ-vis du consommateur si les biens ne sont pas 
conformes au contrat. Les biens doivent •tre prŽsumŽs conformes au contrat s'ils satisfont ˆ 
certaines conditions concernant essentiellement leur qualitŽ. La qualitŽ et les prestations 
auxquelles les consommateurs peuvent raisonnablement s'attendre dŽpendront, entre autres, du 
fait que les biens sont neufs ou d'occasion ainsi que de leur durŽe de vie escomptŽe.   
(40) Si le bien n'est pas conforme au contrat, le consommateur doit tout d'abord avoir la 
possibilitŽ de demander au professionnel de rŽparer les biens ou de les remplacer, au choix du 
professionnel, ˆ moins que ce dernier ne prouve que de telles rŽparations sont illicites, 
impossibles ou qu'elles lui imposent un effort disproportionnŽ. L'effort consenti par le 
professionnel doit •tre dŽterminŽ de mani•re objective, eu Žgard aux cožts supportŽs par celui-ci 
pour remŽdier au dŽfaut de conformitŽ, ˆ la valeur des biens et ˆ l'importance du dŽfaut de 
conformitŽ. L'absence de pi•ces de rechange ne doit pas •tre un motif valable justifiant le 
manquement du professionnel ˆ remŽdier au dŽfaut de conformitŽ dans un dŽlai raisonnable ou 
sans effort disproportionnŽ.  
(41) Les mesures prises pour remŽdier au dŽfaut de conformitŽ ne doivent entra”ner aucun cožt, 
notamment d'expŽdition, de main-d'Ïuvre et de matŽriel, pour le consommateur. En outre, le 
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consommateur ne doit pas dŽdommager le professionnel pour l'utilisation des biens dŽfectueux.  
(42) Si le professionnel a refusŽ ou omis plus d'une fois de remŽdier au dŽfaut de conformitŽ, le 
consommateur doit avoir le droit de choisir librement l'un des modes de rŽparation disponibles. 
Le refus du professionnel peut •tre explicite ou implicite, ce qui signifie, dans le deuxi•me cas, 
qu'il ne rŽpond pas ˆ la demande du consommateur de remŽdier au dŽfaut de conformitŽ ou qu'il 
l'ignore.  
(43) La directive 1999/44/CE a autorisŽ les ƒtats membres ˆ dŽfinir une pŽriode d'au moins deux 
mois au cours de laquelle le consommateur devait informer le professionnel de tout dŽfaut de 
conformitŽ. Les diffŽrences entre les lois de transposition de la directive ayant crŽŽ des entraves 
au commerce, il est nŽcessaire de supprimer cette possibilitŽ offerte par la rŽglementation et 
d'amŽliorer la sŽcuritŽ juridique en obligeant les consommateurs ˆ informer le professionnel du 
dŽfaut de conformitŽ dans un dŽlai de deux mois ˆ compter de la date de constatation.  
(44) Certains professionnels ou producteurs offrent des garanties commerciales aux 
consommateurs. Afin d'assurer que les consommateurs ne soient pas induits en erreur, les 
garanties commerciales doivent contenir certaines informations concernant notamment leur 
durŽe, leur Žtendue territoriale ainsi qu'une dŽclaration selon laquelle la garantie ne porte pas 
atteinte aux droits lŽgaux du consommateur.  
(45) Il est nŽcessaire de protŽger les consommateurs contre les clauses contractuelles abusives 
qui n'ont pas fait l'objet d'une nŽgociation individuelle, telles que les clauses contractuelles 
standardisŽes. Les r•gles relatives aux clauses abusives ne doivent cependant pas s'appliquer aux 
clauses que le consommateur a acceptŽes ˆ la suite d'une nŽgociation. Le fait d'avoir la possibilitŽ 
de choisir entre diffŽrentes clauses contractuelles rŽdigŽes par le professionnel ou par un tiers 
pour le compte de celui-ci ne doit pas •tre assimilŽ ˆ une nŽgociation.   
(46) Les dispositions relatives aux clauses contractuelles abusives ne doivent pas s'appliquer aux 
clauses contractuelles qui refl•tent directement ou indirectement des dispositions lŽgislatives ou 
rŽglementaires impŽratives des ƒtats membres qui sont en conformitŽ avec le droit 
communautaire. De m•me, les clauses qui refl•tent des principes ou des dispositions de 
conventions internationales dont la CommunautŽ ou les ƒtats membres sont parties, notamment 
dans le domaine des transports, ne doivent pas •tre soumises ˆ l'apprŽciation du caract•re abusif.  
(47) Les contrats conclus avec des consommateurs doivent •tre rŽdigŽs dans un langage clair et 
comprŽhensible et •tre lisibles. Les professionnels doivent •tre libres de choisir la police et la 
taille des caract•res utilisŽs pour la rŽdaction des clauses contractuelles.  
Le consommateur doit avoir la possibilitŽ de lire les clauses avant de conclure le contrat. Cette 
possibilitŽ peut lui •tre donnŽe en lui fournissant les clauses ˆ sa demande (pour les contrats 
conclus dans un Žtablissement) ou en rendant ces clauses disponibles autrement (par exemple 
sur le site web du professionnel pour les contrats ˆ distance) ou encore en joignant les clauses 
contractuelles au bon de commande (pour les contrats hors Žtablissement). Le professionnel doit 
demander l'assentiment expr•s du consommateur pour tout paiement venant en sus de la 
rŽmunŽration prŽvue au titre de l'obligation contractuelle principale du professionnel. DŽduire 
l'assentiment du consommateur par le recours ˆ des syst•mes obligeant celui-ci ˆ une 
renonciation expresse (opt-out), par exemple gr‰ce ˆ des cases prŽ-cochŽes en ligne, doit •tre  
interdit.   
(48) Dans l'apprŽciation de la bonne foi, il y a lieu de pr•ter une attention particuli•re ˆ la force 
des positions de nŽgociation respectives des parties, ˆ la question de savoir si le consommateur a 
ŽtŽ incitŽ ˆ accepter la clause et si les biens ou services ont ŽtŽ vendus ou fournis sur commande 
spŽciale du consommateur. L'exigence de bonne foi peut •tre satisfaite si le professionnel traite 
de fa•on loyale et Žquitable avec l'autre partie, dont il doit prendre en compte les intŽr•ts 
lŽgitimes.  
(49) Pour les besoins de la prŽsente directive, l'apprŽciation du caract•re abusif ne doit porter ni 
sur les clauses dŽcrivant l'objet principal du contrat, ni sur le rapport qualitŽ/prix des biens ou 
des services fournis, ˆ moins que les clauses concernŽes ne satisfassent pas aux exigences de 
transparence. L'objet principal du contrat et le rapport qualitŽ/prix doivent toutefois •tre pris en 
compte pour Žvaluer le caract•re abusif d'autres clauses. Par exemple, dans le cas de contrats 
d'assurance, les clauses qui dŽfinissent ou dŽlimitent clairement le risque assurŽ et la 
responsabilitŽ de l'assureur ne doivent pas faire l'objet d'une telle apprŽciation, Žtant donnŽ que 
ces restrictions sont prises en compte dans le calcul de la prime payŽe par le consommateur.  
(50) Afin de garantir la sŽcuritŽ juridique et d'amŽliorer le fonctionnement du marchŽ intŽrieur, il 
convient que la directive contienne deux listes de clauses abusives. L'annexe II fournit une liste 
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de clauses devant •tre considŽrŽes comme abusives en toutes circonstances, et l'annexe III une 
liste de clauses prŽsumŽes abusives ˆ moins que le professionnel concernŽ ne prouve le 
contraire. Les m•mes listes doivent s'appliquer dans tous les ƒtats membres.  
(51) Les mesures nŽcessaires pour la mise en Ïuvre de la prŽsente directive doivent •tre arr•tŽes 
en conformitŽ avec la dŽcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitŽs de 
l'exercice des compŽtences d'exŽcution confŽrŽes ˆ la Commission. 
(52) En particulier, la Commission doit •tre habilitŽe ˆ modifier les annexes II et III relatives aux 
clauses contractuelles rŽputŽes ou prŽsumŽes abusives. Ces mesures ayant une portŽe gŽnŽrale et 
ayant pour objet de modifier des ŽlŽments non essentiels de la prŽsente directive, elles doivent 
•tre arr•tŽes selon la procŽdure de rŽglementation avec contr™le prŽvue ˆ l'article 5 bis de la 
dŽcision 1999/468/CE.  
(53) La compŽtence quÕa la Commission de modifier les annexes II et III doit •tre utilisŽe pour 
assurer une mise en Ïuvre cohŽrente des dispositions relatives aux clauses abusives, par lÕajout 
ˆ ces annexes de clauses contractuelles rŽputŽes abusives en toutes circonstances ou prŽsumŽes 
telles ˆ moins que le professionnel n'apporte la preuve du contraire.   
(54) Les ƒtats membres peuvent utiliser tout concept du droit interne des contrats rŽpondant ˆ 
l'objectif requis, ˆ savoir que les clauses contractuelles abusives ne doivent pas lier le 
consommateur.  
(55) Les ƒtats membres doivent s'assurer que leurs juridictions ou leurs autoritŽs administratives 
disposent de moyens adŽquats et efficaces pour emp•cher que l'application de clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs persiste.  
(56) ConformŽment au traitŽ, la directive assure un niveau ŽlevŽ de protection des 
consommateurs. Elle n'emp•che en aucune mani•re les professionnels de proposer aux 
consommateurs des accords contractuels allant au-delˆ de la protection accordŽe par la directive.  
(57) Les personnes ou organisations considŽrŽes, selon la lŽgislation nationale, comme ayant un 
intŽr•t lŽgitime ˆ protŽger les droits contractuels des consommateurs doivent disposer de voies 
de recours pour engager une action, soit devant un tribunal, soit aupr•s d'une autoritŽ 
administrative compŽtente pour statuer sur les plaintes ou pour engager une action en justice 
appropriŽe.  
(58) Il est nŽcessaire que les ƒtats membres dŽterminent le rŽgime des sanctions applicables aux 
violations des dispositions de la prŽsente directive et veillent ˆ leur application. Ces sanctions 
doivent •tre effectives, proportionnŽes et dissuasives.  
(59) Le consommateur ne doit pas •tre privŽ de la protection accordŽe par la prŽsente directive. 
Si le droit applicable au contrat est celui d'un pays tiers, le r•glement (CE) n¡ 593/2008 du 
Parlement europŽen et du Conseil sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I) 
doit s'appliquer afin de dŽterminer si le consommateur continue de bŽnŽficier de la protection 
garantie par la prŽsente directive.  
(60) La Commission europŽenne dŽterminera le moyen le mieux ˆ m•me de garantir que tous les 
consommateurs soient informŽs de leurs droits sur le lieu de vente.  
(61) ƒtant donnŽ que la vente forcŽe, qui consiste  ̂fournir de mani•re non sollicitŽe des biens 
ou des services au consommateur, est interdite par la directive 2005/29/CE du Parlement 
europŽen et du Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques commerciales dŽloyales des 
entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs dans le marchŽ intŽrieur et modifiant la directive 
84/450/CEE du Conseil et les directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement 
europŽen et du Conseil et le r•glement (CE) n¡ 2006/2004 du Parlement europŽen et du Conseil 
(Çdirective relative aux pratiques commerciales dŽloyalesÈ)11, mais qu'aucun recours contractuel 
n'est prŽvu ˆ cet effet, il est nŽcessaire d'introduire dans la prŽsente directive un recours 
contractuel dispensant le consommateur de tout paiement en cas de fourniture non demandŽe.  
(62) La directive 2002/58/CE rŽglemente dŽjˆ les communications non sollicitŽes et assure un 
niveau ŽlevŽ de protection des consommateurs. Il y a donc lieu de supprimer les dispositions 
portant sur cette question ˆ l'article 10 de la directive 97/7/CE.  
(63) Il conviendra de rŽexaminer la prŽsente directive si des entraves au marchŽ intŽrieur venaient 
ˆ •tre identifiŽes. Ce rŽexamen pourrait donner lieu ˆ une proposition de la Commission visant ˆ 
modifier la prŽsente directive, qui pourrait comporter une modification d'autres lŽgislations en 
mati•re de protection des consommateurs, reflŽtant ainsi l'engagement pris par la Commission 
dans le cadre de sa stratŽgie pour la politique des consommateurs de rŽviser l'acquis existant afin 
d'atteindre un niveau commun ŽlevŽ de protection des consommateurs.  
(64) Il convient d'abroger les directives 85/577/CEE, 93/13/CEE et 97/7/CE et la directive 
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1999/44/CE.   
(65) ƒtant donnŽ que les objectifs de la prŽsente directive ne peuvent •tre rŽalisŽs de mani•re 
suffisante par les ƒtats membres et qu'ils peuvent donc •tre mieux rŽalisŽs au niveau 
communautaire, la CommunautŽ peut prendre des mesures, conformŽment au principe de 
subsidiaritŽ consacrŽ ˆ l'article 5 du traitŽ. ConformŽment au principe de proportionnalitŽ ŽnoncŽ 
dans le m•me article, la prŽsente directive nÕexc•de pas ce qui est nŽcessaire pour Žliminer les 
entraves au marchŽ intŽrieur et atteindre un niveau commun ŽlevŽ de protection des 
consommateurs.   
(66) La prŽsente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus 
notamment par la Charte des droits fondamentaux de l'Union europŽenne,  
ONT ARRæTƒ LA PRƒSENTE DIRECTIVE:  
Chapitre I   
Objet, dŽfinitions et champ d'application  
Article premier  
Objet  
L'objectif de la prŽsente directive est de contribuer au bon fonctionnement du marchŽ intŽrieur et 
d'assurer un niveau ŽlevŽ de protection des consommateurs en rapprochant certains aspects des 
dispositions lŽgislatives, rŽglementaires et administratives des ƒtats membres relatives aux 
contrats entre les consommateurs et les professionnels.  
  
Article 2  
DŽfinitions  
Aux fins de la prŽsente directive, on entend par:  
(1) ÇconsommateurÈ: toute personne physique qui, dans les contrats relevant de la prŽsente 
directive, agit ˆ des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activitŽ commerciale, industrielle, 
artisanale ou libŽrale;  
(2) ÇprofessionnelÈ: toute personne physique ou morale qui, dans les contrats relevant de la 
prŽsente directive, agit ˆ des fins qui entrent dans le cadre de son activitŽ commerciale, 
industrielle, artisanale ou libŽrale, et toute personne agissant au nom ou pour le compte d'un 
professionnel;  
(3) Çcontrat de venteÈ: tout contrat ayant pour objet la vente de biens au consommateur par le 
professionnel, y compris les contrats ˆ objet mixte portant ˆ la fois sur des biens et des services;  
(4) ÇbienÈ: tout objet mobilier corporel, sauf:  
a) les biens vendus sur saisie ou de quelque autre mani•re par autoritŽ de justice;  
b) l'eau et le gaz lorsqu'ils ne sont pas conditionnŽs dans un volume dŽlimitŽ ou en quantitŽ 
dŽterminŽe;  
c) lÕŽlectricitŽ;  
(5) Çcontrat de serviceÈ: tout contrat autre qu'un contrat de vente au titre duquel un service est 
fourni par le professionnel au consommateur;  
(6) Çcontrat ˆ distanceÈ: tout contrat de vente ou de service pourla conclusion duquel le 
professionnel recourt exclusivement ˆ une ou plusieurs techniques de communication ˆ distance;  
(7) Çtechnique de communication ˆ distanceÈ: tout moyen qui, sans la prŽsence physique 
simultanŽe du professionnel et du consommateur, peut •tre utilisŽ pour la conclusion du contrat 
entre ces parties;  
(8) Çcontrat hors ŽtablissementÈ:  
a) tout contrat de vente ou de service conclu en dehors d'un Žtablissement commercial en la 
prŽsence physique simultanŽe du professionnel et du consommateur ou tout contrat de vente ou 
de service ayant fait l'objet d'une offre du consommateur dans les m•mes conditions; ou  
b) tout contrat de vente ou de service conclu dans un Žtablissement commercial, mais qui a ŽtŽ 
nŽgociŽ en dehors d'un Žtablissement commercial en la prŽsence physique simultanŽe du 
professionnel et du consommateur;  
(9) ÇŽtablissement commercialÈ    
a) tout site commercial meuble ou immeuble, y compris saisonnier, o• le professionnel exerce 
son activitŽ en permanence; ou  
b) tout Žtal dans un marchŽ ou stand dans une foire o• le professionnel exerce son activitŽ de 
mani•re rŽguli•re ou temporaire;  
(10) Çsupport durableÈ: tout instrument permettant au consommateur ou au professionnel de 
stocker des informations qui lui sont adressŽes personnellement d'une mani•re permettant de s'y 
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reporter ultŽrieurement pendant un laps de temps adaptŽ aux fins auxquelles les informations 
sont destinŽes et qui permet la reproduction ˆ l'identique des informations stockŽes;  
(11) Çbon de commandeÈ: un instrument contenant les clauses contractuelles et destinŽ ˆ •tre 
signŽ par le consommateur en vue de la conclusion d'un contrat hors Žtablissement;  
(12) ÇproduitÈ: tout bien ou service, y compris les biens, obligations et droits immobiliers;  
(13) Çservice financierÈ: tout service ayant trait ˆ la banque, au crŽdit, ˆ l'assurance, aux retraites 
individuelles, aux investissements et aux paiements;  
(14) Çdiligence professionnelleÈ: le niveau de compŽtence spŽcialisŽe et de soins dont le 
professionnel est raisonnablement censŽ faire preuve vis-ˆ -vis du consommateur, conformŽment 
aux pratiques de marchŽ honn•tes et/ou au principe gŽnŽral de bonne foi dans son domaine 
d'activitŽ;  
(15) Çench•reÈ: une mŽthode de vente selon laquelle le professionnel propose un bien ou un 
service par le moyen d'une procŽdure de mise en concurrence, faisant Žventuellement intervenir 
des techniques de communication ˆ distance, et au terme de laquelle le plus offrant est tenu 
d'acquŽrir ledit bien ou service. Une transaction conclue sur la base d'une offre ˆ prix fixe, m•me 
lorsque le consommateur ˆ la possibilitŽ de la conclure par l'intermŽdiaire d'une  
procŽdure d'appel d'offres, n'est pas une ench•re;  
(16) Çench•re publiqueÈ: une mŽthode de vente selon laquelle le professionnel propose un bien 
au moyen d'une procŽdure de mise en concurrence dirigŽe par un commissaire-priseur, ˆ laquelle 
assistent ou peuvent assister les consommateurs, et au terme de laquelle le plus offrant est tenu 
d'acquŽrir ledit bien;  
(17) ÇproducteurÈ: le fabricant d'un bien, l'importateur d'un bien sur le territoire de la 
CommunautŽ ou toute personne qui se prŽsente comme producteur en apposant sur le bien son 
nom, sa marque ou un autre signe distinctif;  
(18) Çgarantie commercialeÈ: tout engagement du professionnel ou du producteur (le «garant») 
ˆ l'Žgard du consommateur en vue du remboursement du prix d'achat, du remplacement du bien 
ou de la prestation de tout autre service en relation avec le bien si ce dernier ne rŽpond pas aux 
spŽcifications ŽnoncŽes dans la dŽclaration de garantie ou dans la publicitŽ correspondante faite 
au moment de la conclusion du contrat ou avant celle-ci;  
(19) ÇintermŽdiaireÈ: un professionnel qui conclut le contrat au nom ou pour le compte du 
consommateur;  
(20) Çcontrat accessoireÈ: un contrat au titre duquel le consommateur acquiert des biens ou 
services affŽrents ˆ un contrat ˆ distance ou ˆ un contrat hors Žtablissement, ces biens ou 
services Žtant fournis par le professionnel ou un tiers sur la base d'un accord conclu entre ce 
dernier et le professionnel.  
Article 3  
Champ d'application  
1. La prŽsente directive s'applique, dans les conditions et dans la mesure prŽvues par ses 
dispositions, aux contrats de vente et aux contrats de service conclus entre le professionnel et le 
consommateur.  
2. La prŽsente directive ne s'applique aux services financiers qu'ˆ l'Žgard de certains contrats 
hors Žtablissement visŽs aux articles 8 ˆ 20, des clauses contractuelles abusives visŽes aux 
articles 30 ˆ 39 et des dispositions gŽnŽrales visŽes aux articles 40 ˆ 46, lus conjointement avec 
l'article 4 sur l'harmonisation compl•te.  
3. Seuls les articles 30 ˆ 39 sur les droits des consommateurs concernant les clauses 
contractuelles abusives, lus conjointement avec l'article 4 sur l'harmonisation compl•te, 
s'appliquent aux contrats relevant du champ d'application de la directive 94/47/CE du Parlement 
europŽen et du Conseil12 et de la directive 90/314/CEE du Conseil13.   
4. Les articles 5, 7, 9 et 11 s'appliquent sans prŽjudice des dispositions relatives aux obligations 
d'information Žtablies par la directive 2006/123/CE du Parlement europŽen et du Conseil et la 
directive 2000/31/CE du Parlement europŽen et du Conseil.  
Article 4  
Harmonisation compl•te  
Les ƒtats membres ne peuvent maintenir ou introduire dans leur droit national des dispositions 
divergeant de celles fixŽes par la prŽsente directive, notamment des dispositions plus strictes ou 
plus souples visant ˆ assurer un niveau de protection des consommateurs diffŽrent.  
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Chapitre II  
Information des consommateurs  
Article 5  
Obligations d'information gŽnŽrales  
1. Avant la conclusion de tout contrat de vente ou de service, le professionnel est tenu de fournir 
au consommateur les informations suivantes, pour autant qu'elles ne ressortent pas du contexte:  
a) les caractŽristiques principales du produit, dans la mesure appropriŽe au support de 
communication utilisŽ et au produit concernŽ;  
b) l'adresse gŽographique et l'identitŽ du professionnel, par exemple sa raison sociale, et, s'il y a 
lieu, l'adresse gŽographique et l'identitŽ du professionnel pour le compte duquel il agit;  
c) le prix toutes taxes comprises ou, lorsque le prix ne peut raisonnablement •tre calculŽ ˆ 
l'avance du fait de la nature du produit, le mode de calcul du prix et, s'il y a lieu, tous les frais 
dÕaffranchissement ou, lorsque ces frais ne peuvent raisonnablement •tre calculŽs ˆ l'avance, la 
mention que ces frais peuvent •tre exigibles;  
d) les modalitŽs de paiement, de livraison, d'exŽcution et de traitement des rŽclamations, si elles 
diff•rent des exigences de la diligence professionnelle;  
e) l'existence d'un droit de rŽtractation, le cas ŽchŽant;  
f) l'existence d'un service apr•s-vente et de garanties commerciales, le cas ŽchŽant, ainsi que les 
conditions y affŽrentes;  
g) la durŽe du contrat, s'il y a lieu, ou, s'il s'agit d'un contrat ˆ durŽe indŽterminŽe, les conditions 
de rŽsiliation du contrat;  
h) la durŽe minimale des obligations du consommateur au titre du contrat, s'il y a lieu;  
i) l'obligation pour le consommateur de payer ou de fournir une caution ou d'autres garanties 
financi•res ̂ la demande du professionnel, ainsi que les conditions y affŽrentes.  
2. Dans le cas d'une ench•re publique, les informations visŽes au paragraphe 1, point b), peuvent 
•tre remplacŽes par l'adresse gŽographique et l'identitŽ du commissaire- priseur.  
3. Les informations visŽes au paragraphe 1 font partie intŽgrante du contrat de vente ou de 
service.  
  
Article 6  
DŽfaut d'information  
1. Si le professionnel ne respecte pas l'obligation d'information relative aux frais 
supplŽmentaires visŽs ˆ l'article 5, paragraphe 1, point c), le consommateur n'est pas tenu de 
payer ces frais.  
2. Sans prŽjudice des dispositions de l'article 7, paragraphe 2, de l'article 13 et de l'article 42, les 
sanctions pour toute infraction ˆ l'article 5 sont dŽterminŽes conformŽment ˆ la lŽgislation 
nationale applicable. Les ƒtats membres prŽvoient, dans le droit national des contrats, des 
recours efficaces pour toute infraction ˆ  
l'article 5.  
Article 7   
Obligations d'information spŽcifiques applicables aux intermŽdiaires  
1. Avant la conclusion du contrat, l'intermŽdiaire indique au consommateur qu'il agit au nom ou 
pour le compte d'un autre consommateur, et que le contrat conclu n'est pas ˆ considŽrer comme 
un contrat entre le consommateur et le professionnel, mais comme un contrat entre deux 
consommateurs qui, ˆ ce titre, ne rel•ve pas du champ d'application de la prŽsente directive.  
2. L'intermŽdiaire qui ne respecte pas l'obligation visŽe au paragraphe 1 est rŽputŽ avoir conclu le 
contrat en son nom propre.  
3. Le prŽsent article ne s'applique pas aux ench•res publiques.  
Chapitre III  
Information des consommateurs et droit de rŽtractation pour les contrats ˆ distance et  
les contrats hors Žtablissement  
Article 8  
Champ d'application  
Le prŽsent chapitre s'applique aux contrats ˆ distance et aux contrats hors Žtablissement.  
Article 9  
Obligations d'information concernant les contrats ˆ distance et les contrats hors Žtablissement  
Pour les contrats ˆ distance et les contrats hors Žtablissement, le professionnel fournit les 
informations suivantes, qui font partie intŽgrante du contrat:  
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a) les informations visŽes aux articles 5 et 7 et en tout Žtat de cause, par dŽrogation ˆ l'article 5, 
paragraphe 1, point d), les modalitŽs de paiement, de livraison et d'exŽcution;  
b) lorsqu'un droit de rŽtractation s'applique, les conditions et les modalitŽs d'exercice de ce droit 
conformŽment ˆ l'annexe I;  
c) si elle diff•re de l'adresse gŽographique du professionnel, l'adresse gŽographique du si•ge 
commercial du professionnel (et, s'il y a lieu, celle du professionnel pour le compte duquel il 
agit) ˆ laquelle le consommateur peut adresser une Žventuelle rŽclamation;   
d) les codes de conduite existants et, le cas ŽchŽant, les modalitŽs d'obtention de ces codes;  
e) la possibilitŽ de recourir ˆ un r•glement amiable des litiges, s'il y a lieu;  
f) le fait que le contrat est conclu avec un professionnel et, par suite, que le consommateur 
bŽnŽficie de la protection prŽvue par la prŽsente directive.  
Article 10  
Obligations formelles concernant les contrats hors Žtablissement  
1. S'agissant des contrats hors Žtablissement, les informations prŽvues ˆ l'article 9 doivent figurer 
lisiblement dans le bon de commande, dans un langage clair et comprŽhensible. Le bon de 
commande doit contenir le formulaire standard de rŽtractation prŽsentŽ ˆ l'annexe I, partie B.  
2. Un contrat hors Žtablissement n'est valable que si le consommateur signe un bon de 
commande et, lorsque ce dernier n'est pas sur papier, s'il re•oit une copie du bon de commande 
sur un autre support durable.   
3. Les ƒtats membres s'abstiennent d'imposer toute exigence formelle autre que celles prŽvues 
aux paragraphes 1 et 2.  
Article 11  
Obligations formelles concernant les contrats ˆ distance  
1. En ce qui concerne les contrats ˆ distance, les informations prŽvues ˆ l'article 9, point a), sont 
fournies au consommateur ou mises ˆ sa disposition avant la conclusion du contrat, de mani•re 
lisible, dans un langage clair et comprŽhensible, et sous une forme adaptŽe ˆ la technique de 
communication ˆ distance utilisŽ.  
2. Lorsque le professionnel contacte par tŽlŽphone le consommateur en vue de conclure un 
contrat ˆ distance, il est tenu de dŽcliner son identitŽ et d'indiquer la nature commerciale de 
l'appel d•s le dŽbut de la conversation tŽlŽphonique.  
3. Lorsque le support utilisŽ aux fins de la conclusion du contrat impose des contraintes 
d'espace ou de temps pour la prŽsentation des informations, le professionnel fournit au moins, 
sur le support en question et avant la conclusion du contrat, les informations concernant les 
principales caractŽristiques du produit et le prix visŽes ˆ l'article 5, paragraphe 1, points a) et c). 
Le professionnel fournit les autres informations visŽes aux articles 5 et 7 au consommateur sous 
une forme adaptŽe conformŽment au paragraphe 1.  
4. Le consommateur re•oit confirmation de toutes les informations visŽes ˆ l'article 9, points a) ˆ 
f), sur un support durable et dans un dŽlai raisonnable apr•s la conclusion d'un contrat ˆ 
distance, au plus tard au moment de la livraison du bien ou du dŽbut de l'exŽcution du service, 
sauf si ces informations ont dŽjˆ ŽtŽ fournies au consommateur sur un support durable avant la 
conclusion du contrat ˆ distance.  
5. Les ƒtats membres s'abstiennent d'imposer toute exigence formelle autre que celles prŽvues 
aux paragraphes 1 ˆ 4.  
Article 12  
DurŽe et dŽbut du dŽlai de rŽtractation  
1. Le consommateur dispose d'un dŽlai de quatorze jours pour se rŽtracter d'un contrat ˆ distance 
ou d'un contrat hors Žtablissement sans avoir ˆ motiver sa dŽcision.   
2. Dans le cas d'un contrat hors Žtablissement, le dŽlai de rŽtractation commence ˆ courir lorsque 
le consommateur signe le bon de commande ou, si ce dernier n'est pas sur papier, lorsqu'il re•oit 
une copie du bon de commande sur un autre support durable.   
Dans le cas d'un contrat ˆ distance portant sur la vente de biens, le dŽlai de rŽtractation 
commence ˆ courir le jour o• le consommateur ou un tiers autre que le transporteur et dŽsignŽ 
par le consommateur prend matŽriellement possession de chacun des biens commandŽs.  
Pour un contrat ˆ distance portant sur la prestation de services, le dŽlai de rŽtractation commence 
ˆ courir le jour de la conclusion du contrat.   
3. Le dŽlai visŽ au paragraphe 1 est respectŽ si la communication relative ˆ l'exercice du droit de 
rŽtractation est transmise par le consommateur avant lÕexpiration dudit dŽlai.  
4. Les ƒtats membres s'abstiennent d'interdire aux parties d'exŽcuter leurs obligations 
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contractuelles pendant le dŽlai de rŽtractation.  
Article 13  
DŽfaut d'information sur le droit de rŽtractation  
Si le professionnel omet d'informer le consommateur de son droit de rŽtractation en violation de 
l'article 9, point b), de l'article 10, paragraphe 1, et de l'article 11, paragraphe 4, le dŽlai de 
rŽtractation expire trois mois apr•s que le professionnel a compl•tement exŽcutŽ ses autres 
obligations contractuelles.  
  
Article 14  
Exercice du droit de rŽtractation  
1. Le consommateur informe le professionnel de sa dŽcision de rŽtractation en lui adressant sur 
un support durable soit une dŽclaration rŽdigŽe dans ses propres termes, soit le formulaire 
standard figurant ˆ l'annexe I, partie B.   
Les ƒtats membres s'abstiennent de prŽvoir toute autre exigence formelle applicable ˆ ce 
formulaire de rŽtractation standard.  
2. Pour les contrats ˆ distance conclus par le biais de l'internet, le professionnel peut donner au 
consommateur, en plus des possibilitŽs visŽes au paragraphe 1, la facultŽ de remplir et de 
transmettre le formulaire de rŽtractation standard en ligne, sur le site web du professionnel. Le 
cas ŽchŽant, le professionnel envoie sans dŽlai au consommateur un courrier Žlectronique 
accusant rŽception de la rŽtractation.  
Article 15  
Effets de la rŽtractation  
L'exercice du droit de rŽtractation a pour effet l'extinction de l'obligation des parties:  
a) d'exŽcuter le contrat ˆ distance ou le contrat hors Žtablissement, ou   
b) de conclure un contrat hors Žtablissement, dans les cas o• le consommateur a fait une offre.  
Article 16  
Obligations du professionnel en cas de rŽtractation  
1. Le professionnel rembourse tout paiement re•u de la part du consommateur dans les trente 
jours suivant la date de rŽception de la communication de la rŽtractation.   
2. Concernant les contrats de vente, le professionnel peut diffŽrer le remboursement jusqu'ˆ 
rŽception ou rŽcupŽration des biens, ou jusqu'ˆ ce que le consommateur ait fourni une preuve 
d'expŽdition des biens, la date retenue Žtant celle du premier de ces faits.  
Article 17  
Obligations du consommateur en cas de rŽtractation  
1. Lorsque, dans le cadre d'un contrat de vente, la possession matŽrielle des biens a ŽtŽ transfŽrŽe 
au consommateur ou, ˆ sa demande, ˆ un tiers avant expiration du dŽlai de rŽtractation, le 
consommateur dispose d'un dŽlai de quatorze jours suivant la communication de sa rŽtractation 
au professionnel pour renvoyer ou rendre les biens au professionnel ou ˆ une personne habilitŽe 
par ce dernier ˆ les rŽceptionner, sauf si le professionnel propose de rŽcupŽrer lui-m•me ces 
biens.   
Le consommateur supporte uniquement les cožts directs engendrŽs par le renvoi des biens, sauf 
si le professionnel accepte de prendre ces cožts ˆ sa charge.  
2. La responsabilitŽ du consommateur n'est engagŽe qu'ˆ l'Žgard de la dŽprŽciation de biens 
rŽsultant de manipulations autres que celles nŽcessaires pour s'assurer de la nature et du bon 
fonctionnement de ces biens. Le consommateur n'est pas responsable de la dŽprŽciation des 
biens lorsque le professionnel a omis de l'informer de son droit de rŽtractation conformŽment ˆ 
l'article 9, point b). Pour les contrats de service soumis ˆ un droit de rŽtractation, le 
consommateur n'est redevable d'aucun cožt pour des services exŽcutŽs, en tout ou partie, pendant 
le dŽlai de rŽtractation.  
Article 18  
Effets de l'exercice du droit de rŽtractation sur les contrats accessoires  
1. Sans prŽjudice de l'article 15 de la directive 2008/48/CE, l'exercice par le consommateur de 
son droit de rŽtractation d'un contrat ˆ distance ou d'un contrat hors Žtablissement conformŽment 
aux articles 12 ˆ 17 a pour effet la rŽsiliation automatique de tout contrat accessoire, sans frais 
pour le consommateur.  
2. Les ƒtats membres dŽterminent les modalitŽs de rŽsiliation de ces contrats.  
Article 19  
Exceptions au droit de rŽtractation  
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1. Pour ce qui est des contrats ˆ distance, le droit de rŽtractation n'est pas applicable:  
a) aux services dont l'exŽcution a commencŽ, avec l'accord prŽalable expr•s du consommateur, 
avant lÕexpiration du dŽlai de quatorze jours visŽ ˆ lÕarticle 12;  
b) ˆ la fourniture de biens ou de services dont le prix dŽpend de fluctuations du marchŽ financier 
Žchappant au contr™le du professionnel;  
c) ˆ la fourniture de biens confectionnŽs selon les spŽcifications du consommateur, nettement 
personnalisŽs ou susceptibles de se dŽtŽriorer ou de se pŽrimer rapidement;  
d) ˆ la fourniture de vin dont le prix a ŽtŽ convenu au moment de la conclusion du contrat de 
vente, dont la livraison ne peut •tre effectuŽe avant expiration du dŽlai visŽ ˆ l'article 22, 
paragraphe 1, et dont la valeur rŽelle dŽpend de fluctuations du marchŽ Žchappant au contr™le du 
professionnel;  
e) ˆ la fourniture d'enregistrements audio ou vidŽo ou de logiciels informatiques scellŽs et qui 
ont ŽtŽ descellŽs par le consommateur;  
f) ˆ la fourniture de journaux, de pŽriodiques et de magazines;  
g) aux services de jeux et de loteries;  
h) aux contrats conclus lors d'une ench•re.  
2. Pour ce qui est des contrats hors Žtablissement, le droit de rŽtractation n'est pas applicable:  
a) aux contrats portant sur la fourniture de denrŽes alimentaires, de boissons ou d'autres biens 
mŽnagers de consommation courante qui ont ŽtŽ choisis au prŽalable par le consommateur ˆ 
lÕaide d'une technique de communication ˆ distance et livrŽs physiquement au domicile, au lieu 
de rŽsidence ou de travail du consommateur par un professionnel qui vend habituellement ces 
biens dans ses locaux commerciaux;  
b) aux contrats dont le consommateur a demandŽ l'exŽcution immŽdiate par le professionnel 
pour rŽpondre ˆ un cas d'urgence; si, ˆ cette occasion, le professionnel fournit ou vend des 
services ou biens autres que ceux qui sont strictement nŽcessaires pour rŽpondre ˆ l'urgence 
immŽdiate, le droit de rŽtractation s'applique ˆ ces services ou biens;  
c) aux contrats dans le cadre desquels le consommateur a spŽcifiquement demandŽ au 
professionnel, ˆ lÕaide d'une technique de communication ˆ distance, de se rendre ˆ son domicile 
pour effectuer des travaux de rŽparation ou d'entretien sur sa propriŽtŽ; si, ˆ cette occasion, le 
professionnel fournit des services venant sÕajouter ˆ ceux spŽcifiquement requis par le 
consommateur ou des biens autres que les pi•ces de rechange indispensables aux travaux 
d'entretien ou de rŽparation, le droit de rŽtractation s'applique ˆ ces services ou  
biens supplŽmentaires.  
3. Les parties peuvent convenir de ne pas appliquer les paragraphes 1 et 2.  
Article 20  
Contrats ˆ distance et contrats hors Žtablissement exclus  
1. Les articles 8 ˆ 19 ne sont pas applicables aux contrats ˆ distance et aux contrats hors 
Žtablissement:  
a) portant sur la vente de biens immobiliers ou sur d'autres droits relatifs ˆ des biens 
immobiliers, ˆ l'exception des contrats concernant la location et les travaux relatifs ˆ des biens 
immobiliers;  
b) conclus par le moyen de distributeurs automatiques ou de sites commerciaux automatisŽs;  
c) conclus avec des opŽrateurs de tŽlŽcommunication par le moyen de cabines tŽlŽphoniques 
publiques aux fins de l'utilisation de ces derni•res;  
d) portant sur la fourniture de denrŽes alimentaires ou de boissons par un professionnel lors de 
tournŽes frŽquentes et rŽguli•res ˆ proximitŽ de son Žtablissement commercial.  
2. Les articles 8 ˆ 19 ne sont pas applicables aux contrats hors Žtablissement relatifs:  
a) aux assurances;   
b) aux services financiers dont le prix dŽpend de fluctuations du marchŽ financier sur lesquelles 
le professionnel n'a aucune influence, qui sont susceptibles de se produire pendant le dŽlai de 
rŽtractation, tels qu'Žtablis ˆ l'article 6, paragraphe 2, point a), de la directive 2002/65/CE; et   
c) aux crŽdits relevant du champ d'application de la directive 2008/48/CE.  
3. Les articles 8 ˆ 19 ne sont pas applicables aux contrats ˆ distance portant sur la prestation de 
services d'hŽbergement, de transport, de location de voitures, de restauration ou de loisirs lorsque 
ces contrats prŽvoient une date ou une pŽriode d'exŽcution spŽcifique.  
Chapitre IV  
Autres droits des consommateurs spŽcifiques aux contrats de vente  
Article 21  
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Champ d'application  
1. Le prŽsent chapitre sÕapplique aux contrats de vente. Sans prŽjudice de l'article 24, paragraphe 
5, lorsque le contrat est un contrat ˆ objet mixte portant ˆ la fois sur des biens et des services, le 
prŽsent chapitre ne s'applique qu'aux biens.   
2. Le prŽsent chapitre est Žgalement applicable ˆ la fourniture de biens ˆ fabriquer ou ˆ produire.   
3. Il ne s'applique pas aux pi•ces de rechange utilisŽes par le professionnel pour remŽdier ˆ la 
non-conformitŽ des biens par le moyen d'une rŽparation en vertu de l'article 26.   
4. Les ƒtats membres peuvent dŽcider de ne pas appliquer les dispositions du prŽsent chapitre ˆ 
la vente de biens d'occasion lors d'ench•res publiques.  
Article 22  
Livraison  
1. Sauf accord contraire entre les parties, le professionnel livre les biens en en transfŽrant la 
possession matŽrielle au consommateur, ou ˆ un tiers autre que le transporteur dŽsignŽ par le 
consommateur, dans un dŽlai maximum de trente jours ˆ compter de la date de conclusion du 
contrat.  
2. En cas de manquement du professionnel ˆ l'obligation de livraison, le consommateur peut 
prŽtendre au remboursement de toute somme payŽe dans les sept jours suivant la date de 
livraison prŽvue au paragraphe 1.   
  
Article 23  
Transfert du risque  
1. Le risque de perte ou d'endommagement des biens est transfŽrŽ au consommateur lorsque ce 
dernier, ou un tiers autre que le transporteur dŽsignŽ par le consommateur, prend matŽriellement 
possession de ces biens.  
2. Le risque visŽ au paragraphe 1 est transfŽrŽ au consommateur au moment de la livraison, tel 
que convenu par les parties, si le consommateur ou un tiers autre que le transporteur dŽsignŽ par 
le consommateur ne prend pas les mesures raisonnablement requises aux fins de la prise de 
possession matŽrielle des biens.  
Article 24  
ConformitŽ au contrat  
1. Le professionnel est tenu de livrer des biens conformes au contrat de vente.  
2. Les biens livrŽs sont prŽsumŽs conformes au contrat s'ils satisfont aux conditions suivantes:  
a) ils correspondent ˆ la description donnŽe par le vendeur et poss•dent les qualitŽs du bien que 
le professionnel a prŽsentŽ sous forme d'Žchantillon ou mod•le au consommateur;  
b) ils sont propres ˆ tout usage spŽcial recherchŽ par le consommateur, que celui- ci a portŽ ˆ la 
connaissance du professionnel au moment de la conclusion du contrat et que le professionnel a 
acceptŽ;  
c) ils sont propres aux usages auxquels servent habituellement les biens du m•me yype; ou  
d) ils prŽsentent la qualitŽ et les prestations habituelles d'un bien de m•me type auxquelles le 
consommateur peut raisonnablement s'attendre, eu Žgard ˆ la nature des biens et compte tenu de 
toute dŽclaration publique faite sur les caractŽristiques concr•tes des biens par le professionnel, 
par le producteur ou par son reprŽsentant, notamment par le biais de la publicitŽ ou de 
l'Žtiquetage.  
3. Il n'y a pas dŽfaut de conformitŽ au sens du prŽsent article si, au moment de la conclusion du 
contrat, le consommateur connaissait ou aurait raisonnablement dž conna”tre le dŽfaut de 
conformitŽ, ou si ce dernier a son origine dans les matŽriaux fournis par le consommateur.  
4. Le professionnel n'est pas tenu par les dŽclarations publiques visŽes au paragraphe 2, point d), 
s'il dŽmontre l'existence de l'une des circonstances suivantes:  
a) il ne connaissait pas, et n'Žtait pas raisonnablement en mesure de conna”tre, la dŽclaration en 
cause;  
b) la dŽclaration en cause avait ŽtŽ rectifiŽe au moment de la conclusion du contrat;  
c) la dŽcision d'acheter le bien n'a pas pu •tre influencŽe par la dŽclaration.  
5. Tout dŽfaut de conformitŽ qui rŽsulte d'une mauvaise installation du bien est rŽputŽ constituer 
un dŽfaut de conformitŽ du bien si l'installation fait partie du contrat de vente et qu'elle a ŽtŽ 
effectuŽe par le professionnel ou sous sa responsabilitŽ. Cette disposition s'applique Žgalement 
lorsque le bien, dont l'installation incombe au consommateur, est installŽ par ce dernier et que la 
mauvaise installation est due ˆ une erreur dans les instructions de montage.  
Article 25  
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Garantie lŽgale Ð ResponsabilitŽ pour dŽfaut de conformitŽ  
Le professionnel rŽpond vis-ˆ-vis du consommateur de tout dŽfaut de conformitŽ qui existe au 
moment du transfert du risque au consommateur.  
Article 26  
Recours en cas de dŽfaut de conformitŽ  
1. En vertu des dispositions Žtablies aux paragraphes 2 ˆ 5, le consommateur peut prŽtendre, en 
cas de non-conformitŽ d'un bien au contrat:  
a) ˆ la mise en dŽfaut de conformitŽ par voie de rŽparation ou de remplacement;  
b) ˆ une rŽduction du prix;  
c) ˆ la rŽsolution du contrat.  
2. Le professionnel remŽdie au dŽfaut de conformitŽ, au choix, par voie de rŽparation ou de 
remplacement.  
3. Si le professionnel dŽmontre que la correction du dŽfaut de conformitŽ par rŽparation ou par 
remplacement est illicite, impossible ou qu'elle lui imposerait un effort disproportionnŽ, le 
consommateur peut opter pour une rŽduction du prix ou pour la rŽsolution du contrat. L'effort 
d'un professionnel est disproportionnŽ s'il lui impose des cožts excessifs en comparaison d'une 
rŽduction du prix ou de la rŽsolution du contrat, eu Žgard ˆ la valeur du bien en l'absence d'un 
dŽfaut de conformitŽ et ˆ l'importance du dŽfaut de conformitŽ.   
Le consommateur ne peut prŽtendre ˆ la rŽsolution du contrat pour un dŽfaut de conformitŽ 
mineur.  
4. Le consommateur peut prŽtendre ˆ tout recours visŽ au paragraphe 1 dans l'un des cas 
suivants:  
a) le professionnel a refusŽ implicitement ou explicitement de remŽdier au dŽfaut de conformitŽ;  
b) le professionnel n'a pas remŽdiŽ au dŽfaut de conformitŽ dans un dŽlai raisonnable;  
c) le professionnel a tentŽ de remŽdier au dŽfaut de conformitŽ, en causant un inconvŽnient 
majeur pour le consommateur;  
d) le m•me dŽfaut est rŽapparu plusieurs fois en peu de temps.   
5. L'inconvŽnient majeur pour le consommateur et le dŽlai raisonnable nŽcessaire au 
professionnel pour remŽdier au dŽfaut de conformitŽ sont apprŽciŽs au regard de la nature du 
bien et de l'usage auquel le consommateur destine le bien, au sens de l'article 24, paragraphe 2, 
point b).  
Article 27  
Cožts et indemnitŽs  
1. Le consommateur peut prŽtendre ˆ ce qu'il soit remŽdiŽ au dŽfaut de conformitŽ ˆ titre gratuit.   
2. Sans prŽjudice des dispositions du prŽsent chapitre, le consommateur peut demander ˆ •tre 
indemnisŽ de toute perte n'ayant pas fait l'objet d'un dŽdommagement conformŽment ˆ l'article 
26.   
Article 28  
DŽlais et charge de la preuve  
1. La responsabilitŽ du professionnel est engagŽe en vertu de l'article 25 lorsque le dŽfaut de 
conformitŽ appara”t dans un dŽlai de deux ans ˆ compter du transfert du risque au 
consommateur.   
2. Si le professionnel a remŽdiŽ au dŽfaut de conformitŽ par voie de remplacement, il est 
responsable en vertu de l'article 25 lorsque le dŽfaut appara”t dans un dŽlai de deux ans ˆ 
compter du moment o• le consommateur ou un tiers dŽsignŽ par celui-ci a matŽriellement pris 
possession du bien re•u en remplacement.  
3. Pour les biens d'occasion, le professionnel et le consommateur peuvent convenir d'une durŽe 
de responsabilitŽ plus courte, dont la durŽe ne peut toutefois •tre infŽrieure ˆ un an.   
4. Afin de faire valoir ses droits au titre de l'article 25, le consommateur informe le professionnel 
du dŽfaut de conformitŽ dans un dŽlai de deux mois ˆ compter de la date ˆ laquelle il l'a constatŽ.   
5. Sauf preuve du contraire, tout dŽfaut de conformitŽ qui appara”t dans les six mois suivant le 
transfert du risque au consommateur est prŽsumŽ exister au moment du transfert, sous rŽserve 
d'incompatibilitŽ de cette prŽsomption avec la nature du bien et la nature du dŽfaut de conformitŽ.  
  
Article 29  
Garanties commerciales  
1. Une garantie commerciale lie juridiquement le garant conformŽment aux conditions Žtablies 
dans la dŽclaration de garantie. En l'absence d'une dŽclaration de garantie, la garantie 
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commerciale est juridiquement contraignante conformŽment aux conditions Žtablies dans la 
publicitŽ y affŽrente.   
2. La dŽclaration de garantie doit •tre rŽdigŽe de mani•re claire, comprŽhensible et lisible. Elle 
comprend les ŽlŽments suivants:  
a) les droits lŽgaux du consommateur, tels qu'Žtablis ˆ l'article 26, et une dŽclaration explicite 
indiquant que la garantie commerciale est sans effet sur ces droits;  
b) la description de la teneur de la garantie commerciale et des modalitŽs de recours, notamment 
la durŽe et le champ d'application territorial de la garantie, ainsi que le nom et l'adresse du garant;  
c) sans prŽjudice des articles 32 et 35, ainsi que de l'annexe III, paragraphe 1, point j), la mention, 
s'il y a lieu, selon laquelle la garantie commerciale ne peut •tre transfŽrŽe ˆ un acquŽreur 
ultŽrieur.  
3. Si le consommateur le demande, le professionnel lui fournit la dŽclaration de garantie sur un 
support durable.   
4. Le non-respect du paragraphe 2 ou 3 est sans effet sur la validitŽ de la garantie.  
Chapitre V  
Droits des consommateurs concernant les clauses contractuelles  
Article 30  
Champ d'application  
1. Le prŽsent chapitre s'applique aux clauses contractuelles rŽdigŽes par avance par le 
professionnel ou un tiers et que le consommateur a acceptŽes sans avoir la possibilitŽ d'influer 
sur leur teneur, en particulier lorsque ces clauses font partie d'un contrat d'adhŽsion.  
2. Le fait que le consommateur ait eu la possibilitŽ d'influer sur la teneur de certains ŽlŽments 
d'une clause ou d'une clause isolŽe n'exclut pas l'application du prŽsent chapitre aux autres 
clauses constitutives du contrat.  
3. Le prŽsent chapitre ne s'applique pas aux clauses contractuelles dŽcoulant de dispositions 
lŽgales ou rŽglementaires impŽratives conformes au droit communautaire, ainsi que de 
dispositions ou de principes de conventions internationales auxquelles la CommunautŽ ou les 
ƒtats membres sont parties.  
  
Article 31  
Obligation de transparence des clauses contractuelles   
1. Les clauses contractuelles doivent •tre exprimŽes dans un langage clair et comprŽhensible et 
elles doivent •tre lisibles.   
2. Les clauses contractuelles doivent •tre mises ˆ la disposition du consommateur de mani•re ˆ 
lui donner effectivement la possibilitŽ d'en prendre connaissance avant la conclusion du contrat, 
en tenant džment compte de la technique de communication utilisŽe.  
3. Le professionnel doit obtenir l'assentiment expr•s du consommateur ˆ tout paiement en sus de 
la rŽmunŽration prŽvue au titre de l'obligation contractuelle principale du professionnel. Si le 
professionnel n'a pas obtenu l'assentiment expr•s du consommateur, mais qu'il l'a dŽduit en 
ayant recours ˆ des options par dŽfaut que le consommateur doit rejeter pour Žviter le paiement 
supplŽmentaire, le consommateur peut prŽtendre au remboursement de ce paiement.  
4. Les ƒtats membres s'abstiennent d'imposer de quelconques exigences formelles concernant le 
libellŽ des clauses contractuelles ou la fa•on dont ces derni•res sont mises ˆ la disposition du 
consommateur.  
Article 32  
Principes gŽnŽraux  
1. Lorsqu'une clause contractuelle n'est pas incluse dans l'annexe II ou III, les ƒtats membres 
veillent ˆ ce qu'elle soit rŽputŽe abusive si, en dŽpit de l'exigence de bonne foi, elle crŽe, au 
dŽtriment du consommateur, un dŽsŽquilibre significatif entre les droits et obligations des parties 
dŽcoulant du contrat.  
2. Sans prŽjudice des articles 34 et 38, le caract•re abusif d'une clause contractuelle est apprŽciŽ 
en tenant compte de la nature du produit objet du contrat et eu Žgard, au moment de la 
conclusion du contrat, ˆ toutes les circonstances qui entourent la conclusion du contrat, ainsi qu'ˆ 
toutes les autres clauses de ce contrat ou d'un autre contrat dont il dŽpend Lors de l'apprŽciation 
du caract•re abusif d'une clause contractuelle, l'autoritŽ nationale compŽtente prend Žgalement en 
considŽration la mani•re dont le contrat a ŽtŽ rŽdigŽ et transmis au consommateur par le 
professionnel au regard de l'article 31.  
3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas ˆ l'apprŽciation de l'objet principal du contrat ou du 
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caract•re adŽquat de la rŽmunŽration prŽvue au titre de l'obligation contractuelle principale du 
professionnel, sous rŽserve que ce dernier respecte pleinement les dispositions de l'article 31.   
Article 33  
Charge de la preuve  
Si le professionnel prŽtend qu'une clause contractuelle a fait l'objet d'une nŽgociation 
individuelle, la charge de la preuve lui incombe.  
   
Article 34  
Clauses rŽputŽes abusives en toutes circonstances  
Les ƒtats membres veillent ˆ ce que les clauses contractuelles rŽpertoriŽes ˆ l'annexe II soient 
considŽrŽes comme abusives en toutes circonstances. Cette liste de clauses contractuelles 
s'applique dans tous les ƒtats membres et ne peut •tre modifiŽe que conformŽment ˆ  
l'article 39, paragraphe 2, et ˆ l'article 40.  
Article 35  
Clauses prŽsumŽes abusives  
Les ƒtats membres veillent ˆ ce que les clauses contractuelles rŽpertoriŽes au point 1 de l'annexe 
III soient considŽrŽes comme abusives, sauf si le professionnel dŽmontre, au regard de l'article 
32, qu'elles ne le sont pas. Cette liste de clauses contractuelles s'applique dans tous les ƒtats 
membres et ne peut •tre modifiŽe que conformŽment ˆ l'article 39, paragraphe 2, et ˆ  
l'article 40.  
Article 36  
InterprŽtation de clauses  
1. En cas de doute sur le sens d'une clause, l'interprŽtation la plus favorable au consommateur 
prŽvaut.   
2. Le prŽsent article n'est pas applicable dans le cadre des procŽdures Žtablies ˆ l'article 38, 
paragraphe 2.  
Article 37  
Effets des clauses contractuelles abusives  
Les clauses contractuelles abusives ne lient pas le consommateur. Le contrat continue de lier les 
parties s'il peut rester en vigueur sans les clauses abusives.  
Article 38  
Mesures d'exŽcution relatives aux clauses contractuelles abusives  
1. Les ƒtats membres veillent ˆ ce qu'il existe, dans l'intŽr•t des consommateurs et des 
professionnels concurrents, des moyens adŽquats et efficaces afin de faire cesser l'utilisation de 
clauses abusives dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs.  
2. En particulier, les personnes ou les organisations qui, en vertu de la lŽgislation nationale,ont 
un intŽr•t lŽgitime ˆ protŽger les consommateurs, doivent pouvoir saisir les tribunaux ou les 
autoritŽs administratives en vue de statuer sur le caract•re abusif de clauses contractuelles 
rŽdigŽes en vue d'une utilisation gŽnŽralisŽe.   
3. Les ƒtats membres habilitent les tribunaux ou les autoritŽs administratives ˆ mettre en Ïuvre 
des moyens adŽquats et efficaces pour emp•cher que les professionnels continuent d'utiliser des 
clauses jugŽes abusives.  
4. Les ƒtats membres veillent ˆ ce que les recours visŽs aux paragraphes 2 et 3 puissent •tre 
engagŽs sŽparŽment ou conjointement, selon le droit procŽdural national, ˆ l'encontre de 
plusieurs professionnels d'un m•me secteur Žconomique ou de leurs associations qui utilisent ou 
recommandent l'utilisation des m•mes clauses contractuelles gŽnŽrales ou de clauses similaires.  
Article 39  
RŽvision des clauses figurant ˆ l'annexe II et l'annexe III  
1. Les ƒtats membres notifient ˆ la Commission les clauses jugŽes abusives par leurs autoritŽs 
nationales compŽtentes et qu'ils estiment pertinentes aux fins de la modification de la prŽsente 
directive conformŽment au paragraphe 2.  
2. Au regard des notifications re•ues en application du paragraphe 1, la Commission modifie les 
annexes II et III. Ces mesures destinŽes ˆ modifier des ŽlŽments non essentiels de la prŽsente 
directive sont arr•tŽes conformŽment ˆ la procŽdure de rŽglementation avec contr™le visŽe ˆ 
l'article 40, paragraphe 2.  
Chapitre VI  
Dispositions gŽnŽrales  
Article 40  
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Le comitŽ  
1. La Commission est assistŽe par le comitŽ sur les clauses abusives dans les contrats conclus 
avec les consommateurs (ci-apr•s Çle comitŽÈ).  
2. Dans le cas o• il est fait rŽfŽrence au prŽsent paragraphe, l'article 5 bis, paragraphes 1 ˆ 4, et 
l'article 7 de la dŽcision 1999/468/CE17 s'appliquent, dans le respect des dispositions de l'article 
8 de celle-ci.  
Article 41  
ExŽcution  
1. Les ƒtats membres veillent ˆ ce qu'il existe des moyens adŽquats et efficaces pour faire 
respecter les dispositions de la prŽsente directive.  
2. Les moyens visŽs au paragraphe 1 comprennent des dispositions permettant ˆ un ou plusieurs 
des organismes ci-apr•s, tels que dŽterminŽs par la lŽgislation nationale, de saisir en vertu du 
droit national les tribunaux ou les organes administratifs compŽtents pour faire appliquer les 
dispositions nationales destinŽes ˆ la mise en Ïuvre de la prŽsente directive:  
a) les organismes publics ou leurs reprŽsentants;  
b) les organisations de consommateurs ayant un intŽr•t lŽgitime ˆ protŽger les consommateurs;  
c) les organisations professionnelles ayant un intŽr•t lŽgitime ˆ agir.  
Article 42  
Sanctions  
1. Les ƒtats membres dŽterminent le rŽgime des sanctions applicables aux violations des 
dispositions nationales prises en application de la prŽsente directive et prennent toute mesure 
nŽcessaire pour assurer la mise en Ïuvre de celles-ci. Les sanctions ainsi prŽvues doivent •tre 
effectives, proportionnŽes et dissuasives.  
2. Les ƒtats membres notifient ces dispositions ˆ la Commission au plus tard ˆ la date  
mentionnŽe ˆ l'article 46 et toute modification ultŽrieure les concernant dans les  
meilleurs dŽlais.  
Article 43  
Caract•re impŽratif de la directive  
Si le droit applicable au contrat est le droit d'un ƒtat membre, le consommateur ne peut renoncer 
aux droits qui lui sont confŽrŽs par la prŽsente directive.  
Article 44  
Information  
Les ƒtats membres prennent les mesures appropriŽes pour informer les consommateurs des 
dispositions de droit national qui transposent la prŽsente directive et incitent, s'il y a lieu, les 
professionnels et les propriŽtaires de codes ˆ faire conna”tre leurs codes de conduite aux 
consommateurs.  
Article 45  
Vente forcŽe  
Le consommateur ne peut •tre tenu de s'acquitter d'un quelconque paiement en cas de fourniture 
non demandŽe d'un produit, en violation de l'article 5, paragraphe 5, et du point 29 de l'annexe I 
de la directive 2005/29/CE. L'absence de rŽponse du consommateur dans un tel cas de fourniture 
non demandŽe ne vaut pas consentement.  
  
Article 46  
Transposition  
1. Les ƒtats membres adoptent et publient, au plus tard [dix-huit mois apr•s son entrŽe en 
vigueur], les dispositions lŽgislatives, rŽglementaires et administratives nŽcessaires pour se 
conformer ˆ la prŽsente directive. Ils communiquent immŽdiatement ˆ la Commission le texte de 
ces dispositions, ainsi qu'un tableau de correspondance entre ces dispositions et la prŽsente 
directive.  
Ils appliquent ces dispositions [deux ans apr•s l'entrŽe en vigueur de la directive].  
Lorsque les ƒtats membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une rŽfŽrence ˆ la 
prŽsente directive ou sont accompagnŽes d'une telle rŽfŽrence lors de leur publication officielle. 
Les modalitŽs de cette rŽfŽrence sont arr•tŽes par les ƒtats membres.  
2. Les ƒtats membres communiquent ˆ la Commission le texte des dispositions essentielles de 
droit interne qu'ils adoptent dans le domaine couvert par la prŽsente directive.  
Chapitre VII  
Dispositions finales  
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Article 47  
Abrogations   
Les directives 85/577/CEE, 93/13/CEE et 97/7/CE, ainsi que la directive 1999/44/CE, telle que 
modifiŽe par les directives rŽpertoriŽes ˆ l'annexe IV, sont abrogŽes.  
Les rŽfŽrences aux directives abrogŽes s'entendent comme faites ˆ la prŽsente directive et sont  
ˆ lire selon le tableau de correspondance figurant ˆ l'annexe V.  
Article 48  
RŽexamen  
La Commission rŽexamine la prŽsente directive et fait rapport au Parlement europŽen et au 
Conseil au plus tard le [insŽrer la date fixŽe ˆ l'article 46, paragraphe 1, deuxi•me alinŽa + cinq 
ans].   
Elle formule, s'il y a lieu, des propositions en vue dÕadapter la prŽsente directive ˆ lÕŽvolution du 
domaine concernŽ. La Commission peut demander aux ƒtats membres de lui fournir des 
informations.  
Article 49 EntrŽe en vigueur  
La prŽsente directive entre en vigueur le vingti•me jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel de l'Union europŽenne.  
Article 50 Destinataires  
Les ƒtats membres sont destinataires de la prŽsente directive.  
Fait ˆ Bruxelles, le  Par le Parlement europŽen Par le Conseil  
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Contenu de lÕintervention  
 
Introduction  
Depuis le dŽcret du 18 mars 2009, le droit fran•ais des clauses abusives et la proposition de 
directive cadre sur les droits des consommateurs du 8 octobre 2008 prŽsentent une 
architecture similaire. On pourrait la comparer ˆ un immeuble ˆ trois Žtages. Mais au sein de 
chaque Žtage, les appartements fran•ais et europŽens ne sont pas meublŽs ˆ lÕidentique ! 
Dans les deux syst•mes, fran•ais et europŽens, figure en effet au Ç premier Žtage È une liste de 
clauses prŽsumŽes abusives de fa•on irrŽfragable ; ce sont les clauses noires. Au deuxi•me 
Žtage, sÕinscrit une liste de clauses prŽsumŽes abusives de fa•on simple, cÕest-ˆ -dire sous 
rŽserve de preuve contraire apportŽe par le professionnel. Ce sont les clauses grises. Enfin, 
cÕest au troisi•me Žtage que lÕon trouve la dŽfinition gŽnŽrale qui permet au juge de dŽclarer 
abusive une clause qui ne figure ni dans la liste noire ni dans la liste grise. A cet Žgard, le juge 
est tenu dÕexaminer dÕoffice le caract•re abusif dÕune clause d•s lors quÕil dispose des 
ŽlŽments de droit et de fait nŽcessaires ˆ cet effet. CÕest ce quÕa jugŽ la CJCE dans lÕarr•t 
Pannon du 4 juin 2009 (1). Le juge fran•ais trouve dans lÕarticle L 141-4 du Code de la 
consommation, ce relevŽ dÕoffice. 
 
La dŽfinition gŽnŽrale de la clause abusive retenue par la proposition de directive est dŽjˆ en 
vigueur au plan europŽen depuis la directive du 5 avril 1993. La clause abusive est celle qui, 
en dŽpit de lÕexigence de bonne foi, crŽŽe un dŽsŽquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties dŽcoulant du contrat (2). LÕapprŽciation de lÕabus ne peut pas porter sur 

                                                
1 CJCE, 4 juin 2009, aff. C-243/08. 
2 COM(2008)614/4, art. 32, pt 1 ; Directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, art. 3, pt 1. 
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lÕobjet du contrat ou sur le prix sauf en cas de dŽfaut de clartŽ de la clause (1). Une 
harmonisation totale sur la dŽfinition gŽnŽrale de la clause abusive ne soul•verait donc pas de 
difficultŽs m•me si aujourdÕhui, le Code de la consommation ne comporte pas le crit•re de la 
bonne foi. CÕest cependant un crit•re connu du droit fran•ais commun des contrats (2). Sur 
dÕautres aspects en revanche, nous allons constater, pour reprendre notre image, que les 
appartements fran•ais et europŽens ne sont pas meublŽs ˆ lÕidentique. Par consŽquent, 
lÕharmonisation totale risquerait de prŽjudicier au droit fran•ais. Il semblerait cependant que 
la Commission europŽenne soit pr•te ˆ renoncer sur certains aspects ˆ lÕoption de 
lÕharmonisation totale (3). Les discussions Žtant en cours, il importe de mesurer lÕimpact du 
degrŽ dÕharmonisation quant au champ dÕapplication de la suppression des clauses abusives 
(I) et quant aux listes de clauses abusives (II). 
 
I/ La mise ˆ lÕŽpreuve quant au champ dÕapplication de la suppression des clauses 
abusives 
 
SÕagissant du champ dÕapplication, lÕharmonisation mŽrite dÕ•tre discutŽe ˆ lÕŽgard de deux 
types de clauses : les clauses nŽgociŽes (A) et les clauses dÕorigine rŽglementaire (B). 
 
A) Quant aux clauses nŽgociŽes  
 
Le projet de directive cadre prŽvoit quÕil Ç sÕapplique aux clauses contractuelles rŽdigŽes par 
avance avance par le professionnel ou un tiers et que le consommateur a acceptŽes sans avoir 
la possibilitŽ d'influer sur leur teneur, en particulier lorsque ces clauses font partie d'un contrat 
d'adhŽsion È (4). Or, le droit fran•ais ne fait pas de distinction entre les clauses non nŽgociŽes 
et les clauses nŽgociŽes. La question qui se pose est de savoir si comme on pourrait le penser 
les clauses nŽgociŽes ne pourraient •tre qualifiŽes dÕabusives ou si, comme le laisse entrevoir 
les discussions au sein de la Commission, le lŽgislateur europŽen nÕaurait envisagŽ dans le 
champ dÕapplication que les contrats dÕadhŽsion sans pour autant emp•cher les lŽgislateurs 
nationaux dÕappliquer la lŽgislation aux clauses nŽgociŽes. CÕest ce que signifierait la formule 
Ç le prŽsent chapitre sÕapplique È. Cette ambigu•tŽ mŽriterait dÕ•tre levŽe, surtout si la 
directive est dÕharmonisation totale. En revanche, la formulation de la directive cadre est plus 
explicite ˆ lÕŽgard dÕun autre type de stipulation : les clauses dÕorigine rŽglementaire. 
 
B) Quant aux clauses dÕorigine rŽglementaire  
 
Alors que la proposition de directive cadre Ç sÕapplique aux clauses contractuelles rŽdigŽes 
par avance È, elle Ç ne sÕapplique pas È aux clauses contractuelles dŽcoulant de dispositions 
lŽgales ou rŽglementaires impŽratives conformes au droit communautaire. La directive du 5 
avril 1993 avait elle aussi ŽcartŽ de son champ dÕapplication ces clauses (5), ces dispositions 
Žtant Ç censŽes ne pas contenir de clauses abusives È (6). La clause dÕharmonisation minimale 
contenue dans la directive de 1993 avait permis au lŽgislateur fran•ais de ne pas retenir cette 
exclusion. Depuis lÕarr•t du Conseil dÕEtat du 11 juillet 2001, SociŽtŽ des eaux du Nord, le 
juge administratif applique expressŽment la lŽgislation sur les clauses abusives aux clauses 

                                                
1 COM(2008)614/4, art. 32 ; Directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, art. 4. 
2 Article 1134 alinŽa 3 du Code civil. 
3 Droits des consommateurs : lÕharmonisation totale nÕest plus une option, Parlement europŽen, CommuniquŽ de 

presse, 16 mars 2010. 
4 COM(2008)614/4, art. 30, pt 1. 
5 Directive 93/13/CEE, art. 1, pt 2. 
6 Directive 93/13/CEE, consid. 13. 
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dÕorigine rŽglementaire (1). Dans cette affaire, le Conseil dÕEtat a examinŽ une clause qui 
dŽclarait un usager responsable de toutes les consŽquences dommageables pouvant rŽsulter du 
fonctionnement dÕun branchement du service des eaux. Or, ce branchement avait pour 
particularitŽ dÕ•tre situŽ sous terre et donc dÕ•tre inaccessible au client ! Le juge administratif 
a considŽrŽ abusive cette clause qui Žtait pourtant issue du r•glement unilatŽral de lÕexŽcution 
du service public de distribution dÕeau. Puisque la proposition de directive cadre exclut de son 
champ dÕapplication les clauses contractuelles qui refl•tent des dispositions lŽgislatives ou 
rŽglementaires impŽratives (2), lÕenjeu de lÕharmonisation est fondamental quant ˆ la 
possibilitŽ de juger abusives des clauses du type de celles soumises au Conseil dÕEtat. LÕenjeu 
est Žgalement de taille quant aux listes de clauses abusives. 
 
 
II/ La mise ˆ lÕŽpreuve quant aux listes de clauses abusives 
 
Si lÕharmonisation totale devait •tre retenue, les listes noires et grises de la proposition de 
directive se substitueraient ˆ celles du droit fran•ais. La liste noire actuellement en discussion 
ˆ Bruxelles comporte 6 clauses noires. En droit fran•ais, ce sont 12 clauses qui sont interdites 
(3). Le projet de liste grise comporte 17 clauses. En droit fran•ais, ce sont 10 clauses qui sont 
prŽsumŽes abusives (4). La position des institutions europŽennes semble lˆ aussi Žvoluer. Il a 
ŽtŽ indiquŽ que Ç de lÕavis gŽnŽral, les ƒtats membres pourraient conserver leurs propres listes 
de clauses abusives ˆ condition quÕelles ne prŽsentent pas dÕincohŽrences avec la clause 
gŽnŽrale et les r•gles du marchŽ intŽrieur È (5).  
Sans passer chaque clause en revue, il suffit dÕobserver quelques changements de contenu des 
listes (A) pour mesurer lÕimpact de la transposition de la directive si lÕharmonisation totale 
des listes devait •tre finalement retenue (B). 
 
A) Le contenu des listes 
 
SÕagissant du contenu des listes, la confrontation mŽrite dÕabord dÕ•tre opŽrŽe ˆ lÕŽgard des 
clauses noires.  
LÕexemple des clauses limitatives ou exonŽratoires de responsabilitŽ est ˆ cet Žgard 
rŽvŽlateur. En droit fran•ais, elles sont purement et simplement interdites (6). Dans sa version 
initiale la directive nÕavait interdit que les clauses qui avaient pour objet de limiter ou exclure 
la responsabilitŽ du professionnel en cas de dŽc•s ou de dommage corporel subi par le 
consommateur (7). Le recul de la protection Žtait incontestable. Dans la proposition 
actuellement en discussion a ŽtŽ ajoutŽe une nouvelle clause noire. CÕest celle qui limite ou 
exclut la responsabilitŽ pour les dommages aux biens du consommateur causŽs 
intentionnellement ou rŽsultant dÕune faute lourde du professionnel. LÕharmonisation totale 
conduirait ˆ importer en droit de la consommation la faute lourde et la faute intentionnelle du 
professionnel. Certes le juge fran•ais conna”t bien ces notions. Mais prŽcisŽment il les conna”t 
parce quÕelles cristallisent un contentieux dans le droit commun des relations contractuelles, 

                                                
1 CE 11 juill. 2001, SociŽtŽ des eaux du Nord, req. n¡221458. 
2 COM(2008)614/4, art. 30, pt 3. 
3 art. R. 132-1 du Code de la consommation. 
4 art. R. 132-2 du Code de la consommation. 
5 Parlement europŽen, Commission du marchŽ intŽrieur et de la protection du consommateur, document de 
travail sur la proposition de directive relative aux droits des consommateurs, COM(2008)614/3 - 
2008/0196(COD) - IMCO/6/68476, 3 mars 2010. 
6 art. R. 132-1, 6¡ du Code de la consommation. 
7 COM(2008)614/4, Annexe II a). 
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jusquÕˆ prŽsent inconnu en droit de la consommation. LÕharmonisation totale entrainerait une 
complexification au dŽtriment du consommateur. 
 
Par ailleurs, si lÕharmonisation totale Žtait retenue les Etats membres ne sauraient faire figurer 
dans la liste noire, une clause figurant dans la liste grise. CÕest ainsi quÕun certain nombre de 
stipulations aujourdÕhui interdites en droit fran•ais deviendraient simplement prŽsumŽes 
abusives. Le recul de la protection toucherait notamment deux catŽgories de clauses. La 
premi•re est celle des clauses qui octroient au professionnel un avantage dŽpourvu de 
rŽciprocitŽ. Il en est ainsi par exemple des stipulations qui contraignent le consommateur ˆ 
exŽcuter ses obligations alors que le professionnel pourrait ne pas exŽcuter les siennes (1). La 
seconde catŽgorie regroupe toutes les clauses qui concernent la maitrise par le professionnel 
de la durŽe du contrat : clauses de rŽsiliation (2) ou de prŽavis (3) notamment. Ces deux 
catŽgories de clauses interdites en droit fran•ais pourraient du fait de lÕharmonisation totale 
nÕ•tre que prŽsumŽes abusives, le professionnel pouvant apporter la preuve contraire (4). 
 
Enfin, si lÕharmonisation totale, un certain nombre de clauses noires ou grises en droit 
fran•ais ne seraient plus automatiquement illicites ou prŽsumŽes abusives parce quÕelles ne 
sont pas rŽpertoriŽes dans la directive. Par exemple, la clause qui restreint le droit du 
consommateur de rŽsilier un contrat ˆ durŽe indŽterminŽe est interdite depuis le dŽcret du 18 
mars 2009 (5). Avec lÕharmonisation totale, elle pourrait valablement figurer dans les contrats 
de consommation m•me si elle serait susceptible de subir le test du dŽsŽquilibre significatif 
contenu dans la dŽfinition gŽnŽrale. 
 
Ce ne sont lˆ que des exemples. Il est certain que si chaque pays membre vient discuter 
lÕŽnumŽration et le classement des clauses, la proposition ne pourra jamais aboutir. Par 
ailleurs, les listes en projet ne sont pas enti•rement dŽpourvues dÕintŽr•t. La liste grise 
comporte 17 clauses, ce qui nÕest pas nŽgligeable. La question finalement nÕest pas tant le 
contenu des listes ou leur couleur que le degrŽ de leur harmonisation. 
 
B) LÕharmonisation des listes 
 
LÕharmonisation totale se traduirait par des listes uniques applicables ˆ tous les Etats 
membres. Outre le risque de rŽgression de la protection, sur le terrain du droit de la 
consommation, une harmonisation totale risquerait de soulever des difficultŽs sur celui du 
droit commun des contrats. Quelle solution adopter lorsquÕune clause non rŽpertoriŽe par la 
proposition de directive est illicite dans le Code civil ? Devrait-on considŽrer quÕune telle 
disposition ne pourrait plus sÕappliquer au motif quÕelle va au delˆ de ce que prŽvoit la 
directive ? 
Autant il para”t souhaitable dÕadopter une dŽfinition unique de la notion de clause abusive, 
autant il para”t prŽfŽrable dÕenvisager des listes communes, applicables dans les Etats 
membres, en complŽment des listes nationales. Aussi faut-il saluer la position rŽcente du 
Parlement europŽen envisageant dÕÇ interdire un nombre limitŽ de clauses abusives au niveau 
de lÕUE et de garantir que les ƒtats membres ne conservent pas ou nÕadoptent pas de 

                                                
1 art. R. 132-1, 5¡ du Code de la consommation. 
2 art. R. 1321-1, 8¡ du Code de la consommation. 
3 art. R. 132-1, 10¡ du Code de la consommation. 
4 COM(2008)614/4, Annexe III d) ; e) ; f). 
5 art. R. 132-1, 11¡. Cette clause nÕŽtait auparavant pas rŽpertoriŽe dans lÕannexe de lÕarticle L 132-1 du Code de 

la consommation. Elle avait cependant ŽtŽ jugŽe abusive par la Cour de cassation : Cass. civ. 1•re, 29 
octobre 2002, N¡ de pourvoi: 99-20265. 
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dispositions divergentes dans ce domaine harmonisŽ relativement limitŽ È (1). Par ailleurs, la 
proposition de directive prŽvoyait un mŽcanisme de rŽvision des listes qui aurait ŽtŽ soumis ˆ 
un formalisme lourd, faisant intervenir un comitŽ sur les clauses abusives, inadaptŽ aux 
innovations constantes de la pratique (2). Il semblerait cependant que cette procŽdure de 
comitologie ne soit plus ˆ lÕordre du jour. CÕest donc le signe que les discussions ne sont pas 
figŽes et quÕil est encore temps pour les consommateurs comme pour les professionnels de se 
faire entendre. A cet Žgard, une organisation professionnelle vient dÕŽlaborer un guide 
pratique ˆ destination des entreprises destinŽ Ç ˆ Žviter les clauses abusives dans les contrats 
de consommation È (3). Le guide, principalement explicatif du dŽcret du 18 mars 2009, 
dŽmontre que les nouvelles listes de clauses abusives avaient suscitŽ lÕadhŽsion de certains 
professionnels. LÕharmonisation totale risquerait de la remettre en cause.  
Ainsi en mati•re de clauses abusives, la question du degrŽ dÕharmonisation est cruciale et 
complexe. LÕharmonisation totale rŽduirait la protection des consommateurs, sur certains 
points, notamment celui des listes, mais ne serait pas inconcevable sur dÕautres, tels que la 
dŽfinition des clauses abusives. LÕensemble des acteurs concernŽs a donc intŽr•t ˆ se 
mobiliser sur ces questions pour se faire entendre des instances europŽennes dont la position 
est manifestement en train dÕŽvoluer sur le degrŽ dÕharmonisation ˆ retenir. 
 

*  
 
Droit français : articles du Code de la consommation 

!"#$%&'()*+* ,+(-.(/0-'(-'(&1(%0230441#$02( (
Le juge peut soulever d'office toutes les dispositions du prŽsent code dans les litiges nŽs de 
son application. 
 

!"#$%&'()(*56,*(-.(/0-'(-'(&1(%0230441#$02( (
Dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont 
abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de crŽer, au dŽtriment du non-
professionnel ou du consommateur, un dŽsŽquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au contrat. 

Un dŽcret en Conseil d'Etat, pris apr•s avis de la commission instituŽe ˆ l'article L. 132-2, 
dŽtermine une liste de clauses prŽsumŽes abusives ; en cas de litige concernant un contrat 
comportant une telle clause, le professionnel doit apporter la preuve du caract•re non abusif 
de la clause litigieuse. 

!!Un dŽcret pris dans les m•mes conditions dŽtermine des types de clauses qui, eu Žgard ˆ la 
gravitŽ des atteintes qu'elles portent ˆ l'Žquilibre du contrat, doivent •tre regardŽes, de mani•re 
irrŽfragable, comme abusives au sens du premier alinŽa. 

Ces dispositions sont applicables quels que soient la forme ou le support du contrat. Il en est 
ainsi notamment des bons de commande, factures, bons de garantie, bordereaux ou bons de 
                                                
1 Parlement europŽen, Commission du marchŽ intŽrieur et de la protection du consommateur, document de 
travail sur la proposition de directive relative aux droits des consommateurs, COM(2008)614/3 - 
2008/0196(COD) - IMCO/6/68476, 3 mars 2010. 
2 COM(2008)614/4, arts. 39 & 40. 
3 MEDEF, Eviter les clauses abusives dans les contrats de consommation, Guide pratique ˆ destination des 

entreprises et des organisations professionnelles, mars 2010. 
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livraison, billets ou tickets, contenant des stipulations nŽgociŽes librement ou non ou des 
rŽfŽrences ˆ des conditions gŽnŽrales prŽŽtablies. 

Sans prŽjudice des r•gles d'interprŽtation prŽvues aux articles 1156 ˆ 1161, 1163 et 1164 du 
code civil, le caract•re abusif d'une clause s'apprŽcie en se rŽfŽrant, au moment de la 
conclusion du contrat, ˆ toutes les circonstances qui entourent sa conclusion, de m•me qu'ˆ 
toutes les autres clauses du contrat. Il s'apprŽcie Žgalement au regard de celles contenues dans 
un autre contrat lorsque la conclusion ou l'exŽcution de ces deux contrats dŽpendent 
juridiquement l'une de l'autre. 

Les clauses abusives sont rŽputŽes non Žcrites. 

L'apprŽciation du caract•re abusif des clauses au sens du premier alinŽa ne porte ni sur la 
dŽfinition de l'objet principal du contrat ni sur l'adŽquation du prix ou de la rŽmunŽration au 
bien vendu ou au service offert pour autant que les clauses soient rŽdigŽes de fa•on claire et 
comprŽhensible. 

Le contrat restera applicable dans toutes ses dispositions autres que celles jugŽes abusives s'il 
peut subsister sans lesdites clauses. 

Les dispositions du prŽsent article sont d'ordre public. 
 

!"#$%&'(7(*56,6(-.(/0- '(-'(&1(%0230441#$02((
Dans les contrats conclus entre des professionnels et des non-professionnels ou des 
consommateurs, sont de mani•re irrŽfragable prŽsumŽes abusives, au sens des dispositions du 
premier et du troisi•me alinŽas de l'article L. 132-1 et d•s lors interdites, les clauses ayant 
pour objet ou pour effet de : 

1¡ Constater l'adhŽsion du non-professionnel ou du consommateur ˆ des clauses qui ne 
figurent pas dans l'Žcrit qu'il accepte ou qui sont reprises dans un autre document auquel il 
n'est pas fait expressŽment rŽfŽrence lors de la conclusion du contrat et dont il n'a pas eu 
connaissance avant sa conclusion ; 

2¡ Restreindre l'obligation pour le professionnel de respecter les engagements pris par ses 
prŽposŽs ou ses mandataires ; 

3¡ RŽserver au professionnel le droit de modifier unilatŽralement les clauses du contrat 
relatives ˆ sa durŽe, aux caractŽristiques ou au prix du bien ˆ livrer ou du service ˆ rendre ; 

4¡ Accorder au seul professionnel le droit de dŽterminer si la chose livrŽe ou les services 
fournis sont conformes ou non aux stipulations du contrat ou lui confŽrer le droit exclusif 
d'interprŽter une quelconque clause du contrat ; 

5¡ Contraindre le non-professionnel ou le consommateur ˆ exŽcuter ses obligations alors que, 
rŽciproquement, le professionnel n'exŽcuterait pas ses obligations de dŽlivrance ou de garantie 
d'un bien ou son obligation de fourniture d'un service ; 

6¡ Supprimer ou rŽduire le droit ˆ rŽparation du prŽjudice subi par le non-professionnel ou le 
consommateur en cas de manquement par le professionnel ˆ l'une quelconque de ses 
obligations ; 
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7¡ Interdire au non-professionnel ou au consommateur le droit de demander la rŽsolution ou la 
rŽsiliation du contrat en cas d'inexŽcution par le professionnel de ses obligations de dŽlivrance 
ou de garantie d'un bien ou de son obligation de fourniture d'un service ; 

8¡ Reconna”tre au professionnel le droit de rŽsilier discrŽtionnairement le contrat, sans 
reconna”tre le m•me droit au non-professionnel ou au consommateur ; 

9¡ Permettre au professionnel de retenir les sommes versŽes au titre de prestations non 
rŽalisŽes par lui, lorsque celui-ci rŽsilie lui-m•me discrŽtionnairement le contrat ; 

10¡ Soumettre, dans les contrats ˆ durŽe indŽterminŽe, la rŽsiliation ˆ un dŽlai de prŽavis plus 
long pour le non-professionnel ou le consommateur que pour le professionnel ; 

11¡ Subordonner, dans les contrats ˆ durŽe indŽterminŽe, la rŽsiliation par le non-
professionnel ou par le consommateur au versement d'une indemnitŽ au profit du 
professionnel ; 

12¡ Imposer au non-professionnel ou au consommateur la charge de la preuve, qui, en vertu 
du droit applicable, devrait incomber normalement ˆ l'autre partie au contrat. 
 

!"#$%&'(78(*56,6(-.(/0-'(-'(&1(%0230441#$02 (
Dans les contrats conclus entre des professionnels et des non-professionnels ou des 
consommateurs, sont prŽsumŽes abusives au sens des dispositions du premier et du deuxi•me 
alinŽas de l'article L. 132-1, sauf au professionnel ˆ rapporter la preuve contraire, les clauses 
ayant pour objet ou pour effet de : 

1¡ PrŽvoir un engagement ferme du non-professionnel ou du consommateur, alors que 
l'exŽcution des prestations du professionnel est assujettie ˆ une condition dont la rŽalisation 
dŽpend de sa seule volontŽ ; 

2¡ Autoriser le professionnel ˆ conserver des sommes versŽes par le non-professionnel ou le 
consommateur lorsque celui-ci renonce ̂ conclure ou ˆ exŽcuter le contrat, sans prŽvoir 
rŽciproquement le droit pour le non-professionnel ou le consommateur de percevoir une 
indemnitŽ d'un montant Žquivalent, ou Žgale au double en cas de versement d'arrhes au sens 
de l'article L. 114-1, si c'est le professionnel qui renonce ; 

3¡ Imposer au non-professionnel ou au consommateur qui n'exŽcute pas ses obligations une 
indemnitŽ d'un montant manifestement disproportionnŽ ; 

4¡ Reconna”tre au professionnel la facultŽ de rŽsilier le contrat sans prŽavis d'une durŽe 
raisonnable ; 

5¡ Permettre au professionnel de procŽder ˆ la cession de son contrat sans l'accord du non-
professionnel ou du consommateur et lorsque cette cession est susceptible d'engendrer une 
diminution des droits du non-professionnel ou du consommateur ; 

6¡ RŽserver au professionnel le droit de modifier unilatŽralement les clauses du contrat 
relatives aux droits et obligations des parties, autres que celles prŽvues au 3¡ de l'article R. 
132-1 ; 

7¡ Stipuler une date indicative d'exŽcution du contrat, hors les cas o• la loi l'autorise ; 



 37 

8¡ Soumettre la rŽsolution ou la rŽsiliation du contrat ˆ des conditions ou modalitŽs plus 
rigoureuses pour le non-professionnel ou le consommateur que pour le professionnel ; 

9¡ Limiter indžment les moyens de preuve ˆ la disposition du non-professionnel ou du 
consommateur ; 

10¡ Supprimer ou entraver l'exercice d'actions en justice ou des voies de recours par le 
consommateur, notamment en obligeant le consommateur ˆ saisir exclusivement une 
juridiction d'arbitrage non couverte par des dispositions lŽgales ou ˆ passer exclusivement par 
un mode alternatif de r•glement des litiges. 

!"#$%&'(78(*56,6,*(-.(/0-'(-'(&1(%0230441#$02 (
.-Le 3¡ de l'article R. 132-1 et les 4¡ et 6¡ de l'article R. 132-2 ne sont pas applicables : 

a) Aux transactions concernant les valeurs mobili•res, instruments financiers et autres 
produits ou services dont le prix est liŽ aux fluctuations d'un cours, d'un indice ou d'un taux 
que le professionnel ne contr™le pas ; 

b) Aux contrats d'achat ou de vente de devises, de ch•ques de voyage ou de mandats 
internationaux Žmis en bureau de poste et libellŽs en devises. 

II.-Le 3¡ de l'article R. 132-1 et le 6¡ de l'article R. 132-2 ne font pas obstacle ˆ l'existence de 
clauses par lesquelles le fournisseur de services financiers se rŽserve le droit de modifier le 
taux d'intŽr•t dž par le non-professionnel ou le consommateur ou dž ˆ celui-ci, ou le montant 
de toutes charges affŽrentes ˆ des services financiers, sans aucun prŽavis en cas de motif 
lŽgitime, pourvu que soit mise ˆ la charge du professionnel l'obligation d'en informer la ou les 
autre parties contractantes dans les meilleurs dŽlais et que celles-ci soient libres de rŽsilier 
immŽdiatement le contrat. 

III. -Le 8¡ de l'article R. 132-1 et le 4¡ de l'article R. 132-2 ne font pas obstacle ˆ l'existence de 
clauses par lesquelles le fournisseur de services financiers se rŽserve le droit de mettre fin au 
contrat ˆ durŽe indŽterminŽe unilatŽralement, et ce sans prŽavis en cas de motif lŽgitime, ˆ 
condition que soit mise ˆ la charge du professionnel l'obligation d'en informer la ou les autres 
parties contractantes immŽdiatement. 

IV.-Le 3¡ de l'article R. 132-1 et le 6¡ de l'article R. 132-2 ne font pas obstacle ˆ l'existence de 
clauses par lesquelles le contrat, lorsqu'il est conclu ˆ durŽe indŽterminŽe, stipule que le 
professionnel peut apporter unilatŽralement des modifications liŽes au prix du bien ˆ livrer ou 
du service ˆ rendre ˆ la condition que le consommateur en ait ŽtŽ averti dans un dŽlai 
raisonnable pour •tre en mesure, le cas ŽchŽant, de rŽsilier le contrat. 

V.-Le 3¡ de l'article R. 132-1 et le 6¡ de l'article R. 132-2 ne font pas obstacle ˆ l'existence de 
clauses par lesquelles le contrat stipule que le professionnel peut apporter unilatŽralement des 
modifications au contrat liŽes ˆ l'Žvolution technique, d•s lors qu'il n'en rŽsulte ni 
augmentation de prix, ni altŽration de la qualitŽ et que les caractŽristiques auxquelles le non-
professionnel ou le consommateur a subordonnŽ son engagement ont pu figurer au contrat. 
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Proposition de directive du Parlement europŽen et du Conseil relative aux 
droits des consommateurs COM(2008) 614 final - Chapitre V  : Droits des 

consommateurs conc ernant les clauses contractuelles  

!"#$%&'(59(,(/:14;(-<1;;&$%1#$02 (

1. Le prŽsent chapitre s'applique aux clauses contractuelles rŽdigŽes par avance par le 
professionnel ou un tiers et que le consommateur a acceptŽes sans avoir la possibilitŽ 
d'influer sur leur teneur, en particulier lorsque ces clauses font partie d'un contrat 
d'adhŽsion. 

2. Le fait que le consommateur ait eu la possibilitŽ d'influer sur la teneur de certains 
ŽlŽments d'une clause ou d'une clause isolŽe n'exclut pas l'application du prŽsent 
chapitre aux autres clauses constitutives du contrat. 

3. Le prŽsent chapitre ne s'applique pas aux clauses contractuelles dŽcoulant de 
dispositions lŽgales ou rŽglementaires impŽratives conformes au droit 
communautaire, ainsi que de dispositions ou de principes de conventions 
internationales auxquelles la CommunautŽ ou les ƒtats membres sont parties.  

!"#$%&'(5*(,(=>&$?1#$02(-'(#"123;1"'2%'(-'3(%&1.3'3(%02#"1%#.'&&'3((

1. Les clauses contractuelles doivent •tre exprimŽes dans un langage clair et 
comprŽhensible et elles doivent •tre lisibles.  

2. Les clauses contractuelles doivent •tre mises ˆ la disposition du consommateur de 
mani•re ˆ lui donner effectivement la possibilitŽ d'en prendre connaissance avant la 
conclusion du contrat, en tenant džment compte de la technique de communication 
utilisŽe. 

3. Le professionnel doit obtenir l'assentiment expr•s du consommateur ˆ tout paiement 
en sus de la rŽmunŽration prŽvue au titre de l'obligation contractuelle principale du 
professionnel. Si le professionnel n'a pas obtenu l'assentiment expr•s du 
consommateur, mais qu'il l'a dŽduit en ayant recours ˆ des options par dŽfaut que le 
consommateur doit rejeter pour Žviter le paiement supplŽmentaire, le consommateur 
peut prŽtendre au remboursement de ce paiement. 

4. Les ƒtats membres s'abstiennent d'imposer de quelconques exigences formelles 
concernant le libellŽ des clauses contractuelles ou la fa•on dont ces derni•res sont 
mises ˆ la disposition du consommateur. 

!"#$%&'(56(,(@"$2%$;'3(?A2A"1.B(

1. Lorsqu'une clause contractuelle n'est pas incluse dans l'annexe II ou III, les ƒtats 
membres veillent ˆ ce qu'elle soit rŽputŽe abusive si, en dŽpit de l'exigence de bonne 
foi, elle crŽe, au dŽtriment du consommateur, un dŽsŽquilibre significatif entre les 
droits et obligations des parties dŽcoulant du contrat. 

2. Sans prŽjudice des articles 34 et 38, le caract•re abusif d'une clause contractuelle est 
apprŽciŽ en tenant compte de la nature du produit objet du contrat et eu Žgard, au 
moment de la conclusion du contrat, ˆ toutes les circonstances qui entourent la 
conclusion du contrat, ainsi qu'ˆ toutes les autres clauses de ce contrat ou d'un autre 
contrat dont il dŽpend Lors de l'apprŽciation du caract•re abusif d'une clause 
contractuelle, l'autoritŽ nationale compŽtente prend Žgalement en considŽration la 
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mani•re dont le contrat a ŽtŽ rŽdigŽ et transmis au consommateur par le professionnel 
au regard de l'article 31. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas ˆ l'apprŽciation de l'objet principal du 
contrat ou du caract•re adŽquat de la rŽmunŽration prŽvue au titre de l'obligation 
contractuelle principale du professionnel, sous rŽserve que ce dernier respecte 
pleinement les dispositions de l'article 31.  

!"#$%&'(55(,(/:1"?'(-'(&1(;"'.C' (
Si le professionnel prŽtend qu'une clause contractuelle a fait l'objet d'une nŽgociation 
individuelle, la charge de la preuve lui incombe. 

!"#$%&'(5+(,(/&1.3'3("A;.#A'3(1>.3$C'3('2(#0.#'3(%$"%023#12%'3(
Les ƒtats membres veillent ˆ ce que les clauses contractuelles rŽpertoriŽes ˆ l'annexe II soient 
considŽrŽes comme abusives en toutes circonstances. Cette liste de clauses contractuelles 
s'applique dans tous les ƒtats membres et ne peut •tre modifiŽe que conformŽment ˆ 
l'article 39, paragraphe 2, et ˆ l'article 40. 

!"#$%&'(5D(,(/&1.3'3(;"A3.4A'3(1>.3$C'3 (
Les ƒtats membres veillent ˆ ce que les clauses contractuelles rŽpertoriŽes au point 1 de 
l'annexe III soient considŽrŽes comme abusives, sauf si le professionnel dŽmontre, au regard 
de l'article 32, qu'elles ne le sont pas. Cette liste de clauses contractuelles s'applique dans tous 
les ƒtats membres et ne peut •tre modifiŽe que conformŽment ˆ l'article 39, paragraphe 2, et ˆ 
l'article 40. 

!"#$%&'(5E(,(F2#'";"A#1#$02(-'(%&1.3'3(

1. En cas de doute sur le sens d'une clause, l'interprŽtation la plus favorable au 
consommateur prŽvaut.  

2. Le prŽsent article n'est pas applicable dans le cadre des procŽdures Žtablies ˆ 
l'article 38, paragraphe 2. 

!"#$%&'(5G(,(HII'#3(-'3(%&1.3'3(%02#"1%#.'&&'3(1>.3$C'3(
Les clauses contractuelles abusives ne lient pas le consommateur. Le contrat continue de lier 
les parties s'il peut rester en vigueur sans les clauses abusives. 
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1. Les ƒtats membres veillent ˆ ce qu'il existe, dans l'intŽr•t des consommateurs et des 
professionnels concurrents, des moyens adŽquats et efficaces afin de faire cesser 
l'utilisation de clauses abusives dans les contrats conclus entre professionnels et 
consommateurs. 

2. En particulier, les personnes ou les organisations qui, en vertu de la lŽgislation 
nationale, ont un intŽr•t lŽgitime ˆ protŽger les consommateurs, doivent pouvoir 
saisir les tribunaux ou les autoritŽs administratives en vue de statuer sur le caract•re 
abusif de clauses contractuelles rŽdigŽes en vue d'une utilisation gŽnŽralisŽe.  
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3. Les ƒtats membres habilitent les tribunaux ou les autoritŽs administratives ˆ mettre 
en Ïuvre des moyens adŽquats et efficaces pour emp•cher que les professionnels 
continuent d'utiliser des clauses jugŽes abusives. 

4. Les ƒtats membres veillent ˆ ce que les recours visŽs aux paragraphes 2 et 3 puissent 
•tre engagŽs sŽparŽment ou conjointement, selon le droit procŽdural national, ˆ 
l'encontre de plusieurs professionnels d'un m•me secteur Žconomique ou de leurs 
associations qui utilisent ou recommandent l'utilisation des m•mes clauses 
contractuelles gŽnŽrales ou de clauses similaires. 
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1. Les ƒtats membres notifient ˆ la Commission les clauses jugŽes abusives par leurs 
autoritŽs nationales compŽtentes et qu'ils estiment pertinentes aux fins de la 
modification de la prŽsente directive conformŽment au paragraphe 2. 

2. Au regard des notifications re•ues en application du paragraphe 1, la Commission 
modifie les annexes II et III. Ces mesures destinŽes ˆ modifier des ŽlŽments non 
essentiels de la prŽsente directive sont arr•tŽes conformŽment ˆ la procŽdure de 
rŽglementation avec contr™le visŽe ˆ l'article 40, paragraphe 2. 

Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
relative aux droits des consommateurs COM(2008) 614 final - 
Annexe II Clauses contractuelles réputées abusives en toutes 
circonstances 

Sont rŽputŽes abusives en toutes circonstances les clauses contractuelles ayant pour objet ou 
effet: 

a) d'exclure ou de limiter la responsabilitŽ du professionnel en cas de dŽc•s ou de 
dommage corporel subi par le consommateur par suite d'un acte ou d'une 
omission dudit professionnel; 

b) de limiter l'obligation du professionnel de respecter les engagements pris par 
ses mandataires ou de subordonner ses engagements au respect d'une condition 
particuli•re dŽpendant exclusivement du professionnel; 

c) d'exclure ou d'entraver le droit du consommateur ˆ ester en justice ou ˆ exercer 
toute autre voie de recours, notamment en lui imposant de rŽsoudre les litiges 
exclusivement par voie d'arbitrage en dehors des r•gles du droit; 

d) de limiter les moyens de preuve ˆ la disposition du consommateur ou d'imposer 
ˆ ce dernier la charge de la preuve qui, conformŽment au droit applicable, 
incombe au professionnel; 

e) d'accorder au professionnel le droit de dŽterminer si les biens ou les services 
fournis sont conformes aux stipulations du contrat ou de lui confŽrer le droit 
exclusif d'interprŽter une quelconque clause du contrat. 

 

Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
relative aux droits des consommateurs COM(2008) 614 final - 
Annexe III Clauses contractuelles présumées abusives  

1. Sont prŽsumŽes abusives les clauses contractuelles ayant pour objet ou effet:  
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a) d'exclure ou de limiter les droits du consommateur vis-ˆ -vis du professionnel 
ou d'une autre partie en cas d'inexŽcution totale ou partielle ou de mauvaise 
exŽcution par le professionnel de toute obligation contractuelle qui lui 
incombe, notamment le droit du consommateur de compenser une dette envers 
le vendeur par une crŽance qu'il dŽtiendrait sur lui; 

b) d'autoriser le professionnel ˆ conserver un paiement effectuŽ par le 
consommateur au cas o• ce dernier ne conclurait ou n'exŽcuterait pas le 
contrat, sans que le consommateur ne puisse prŽtendre ˆ •tre indemnisŽ du 
m•me montant si le professionnel ne conclut ou n'exŽcute pas le contrat; 

c) d'exiger du consommateur qui n'exŽcute pas une obligation une indemnitŽ d'un 
montant nettement supŽrieur au prŽjudice subi par le professionnel; 

d) d'autoriser le professionnel ˆ rŽsilier le contrat ˆ son grŽ sans que le 
consommateur ne bŽnŽficie du m•me droit; 

e) de permettre au professionnel de rŽsilier un contrat ˆ durŽe indŽterminŽe sans 
prŽavis raisonnable sauf en cas de manquement grave au contrat de la part du 
consommateur; 

f) de reconduire de plein-droit un contrat ˆ durŽe dŽterminŽe en l'absence 
d'indication contraire du consommateur et lorsque ce dernier doit respecter un 
long prŽavis de rŽsiliation ˆ la fin de chaque pŽriode de reconduction; 

g) d'autoriser le professionnel ˆ augmenter le prix convenu avec le consommateur 
lorsque le contrat a ŽtŽ conclu sans que le consommateur n'ait le droit de 
rŽsilier le contrat; 

h) d'obliger le consommateur ˆ exŽcuter toutes ses obligations alors que le 
professionnel n'exŽcute pas intŽgralement les siennes; 

i) de donner au professionnel la possibilitŽ de transfŽrer ses obligations au titre du 
contrat sans l'assentiment du consommateur; 

j) de limiter le droit du consommateur de revendre les biens en restreignant la 
transfŽrabilitŽ des garanties commerciales accordŽes par le professionnel; 

k) d'autoriser le professionnel ˆ modifier unilatŽralement les clauses du contrat, y 
compris les caractŽristiques du produit ou du service; 

l) de modifier unilatŽralement les clauses d'un contrat communiquŽes au 
consommateur sur un support durable par des clauses contractuelles 
disponibles en ligne auxquelles le consommateur n'a pas donnŽ son 
assentiment. 

2. Le point 1, lettre e), ne s'applique pas aux clauses par lesquelles un fournisseur de 
services financiers se rŽserve le droit de rŽsilier unilatŽralement et sans prŽavis un 
contrat ˆ durŽe indŽterminŽe, sous rŽserve que le fournisseur soit tenu d'en informer 
immŽdiatement l'autre ou les autres parties contractantes. 

3. Le point 1, lettre g), ne sÕapplique pas: 

a) aux transactions concernant les valeurs mobili•res, instruments financiers et 
autres produits ou services dont le prix est liŽ aux fluctuations d'un cours ou 
d'un indice boursier ou d'un taux de marchŽ financier sur lesquelles le 
professionnel n'a aucun contr™le; 
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b) aux contrats d'achat ou de vente de devises, de ch•ques de voyage ou de 
mandats internationaux libellŽs en devises; 

c) aux clauses d'indexation de prix, pour autant qu'elles soient licites et que le 
mode de variation du prix y soit explicitement dŽcrit. 

4. Le point 1, lettre k) ne sÕapplique pas: 

a) aux clauses selon lesquelles un fournisseur de services financiers se rŽserve le 
droit, s'il existe un motif valable, de modifier sans prŽavis le taux d'intŽr•t ˆ 
charge ou au bŽnŽfice du consommateur ou le montant de toutes autres charges 
affŽrentes ˆ des services financiers, ˆ condition que le professionnel soit tenu 
d'en informer la ou les autres parties contractantes dans les meilleurs dŽlais et 
que celles-ci puissent prŽtendre ˆ la rŽsiliation immŽdiate du contrat; 

b) aux transactions concernant les valeurs mobili•res, instruments financiers et 
autres produits ou services dont le prix est liŽ aux fluctuations d'un cours ou 
d'un indice boursier ou d'un taux de marchŽ financier sur lesquelles le 
professionnel n'a aucun contr™le; 

c) aux contrats d'achat ou de vente de devises, de ch•ques de voyage ou de 
mandats internationaux libellŽs en devises; 

d) aux clauses selon lesquelles le professionnel se rŽserve le droit de modifier 
unilatŽralement les conditions d'un contrat de durŽe indŽterminŽe, sous rŽserve qu'il 
soit tenu d'en informer le consommateur avec un prŽavis raisonnable et que ce dernier 
puisse prŽtendre ˆ la rŽsiliation du contrat 

 

Tableaux comparatifs des textes 
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Proposition de directive cadre Droit fran•ais  
Article 30 - Champ d'application 

 
Article L 132-1 du Code de la 
consommation alinŽas 1, 2, 3, 4 

4. Le prŽsent chapitre s'applique aux clauses 
contractuelles rŽdigŽes par avance par le 
professionnel ou un tiers et que le 
consommateur a acceptŽes sans avoir la 
possibilitŽ d'influer sur leur teneur, en 
particulier lorsque ces clauses font partie 
d'un contrat d'adhŽsion. 

5. Le fait que le consommateur ait eu la 
possibilitŽ d'influer sur la teneur de certains 
ŽlŽments d'une clause ou d'une clause isolŽe 
n'exclut pas l'application du prŽsent chapitre 
aux autres clauses constitutives du contrat. 

6. Le prŽsent chapitre ne s'applique pas aux 
clauses contractuelles dŽcoulant de 
dispositions lŽgales ou rŽglementaires 
impŽratives conformes au droit 
communautaire, ainsi que de dispositions 

Dans les contrats conclus entre professionnels et non-
professionnels ou consommateurs, sont abusives les 
clauses qui ont pour objet ou pour effet de crŽer, au 
dŽtriment du non-professionnel ou du consommateur, 
un dŽsŽquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat. 

Un dŽcret en Conseil d'Etat, pris apr•s avis de la 
commission instituŽe ˆ l'article L. 132-2, dŽtermine une 
liste de clauses prŽsumŽes abusives ; en cas de litige 
concernant un contrat comportant une telle clause, le 
professionnel doit apporter la preuve du caract•re non 
abusif de la clause litigieuse. 

!!Un dŽcret pris dans les m•mes conditions dŽtermine 
des types de clauses qui, eu Žgard ˆ la gravitŽ des 
atteintes qu'elles portent ˆ l'Žquilibre du contrat, 
doivent •tre regardŽes, de mani•re irrŽfragable, comme 
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ou de principes de conventions 
internationales auxquelles la CommunautŽ 
ou les ƒtats membres sont parties. 

 

abusives au sens du premier alinŽa. 

Ces dispositions sont applicables quels que soient la 
forme ou le support du contrat. Il en est ainsi 
notamment des bons de commande, factures, bons de 
garantie, bordereaux ou bons de livraison, billets ou 
tickets, contenant des stipulations nŽgociŽes librement 
ou non ou des rŽfŽrences ˆ des conditions gŽnŽrales 
prŽŽtablies. 
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Proposition de directive cadre Droit fran•ais  
Article 32 - Principes gŽnŽraux Article L 132-1 du Code de la 

consommation 

4. Lorsqu'une clause contractuelle n'est pas 
incluse dans l'annexe II ou III, les ƒtats 
membres veillent ˆ ce qu'elle soit rŽputŽe 
abusive si, en dŽpit de l'exigence de bonne 
foi, elle crŽe, au dŽtriment du consommateur, 
un dŽsŽquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties dŽcoulant du contrat. 

 

5. Sans prŽjudice des articles 34 et 38, le 
caract•re abusif d'une clause contractuelle 
est apprŽciŽ en tenant compte de la nature du 
produit objet du contrat et eu Žgard, au 
moment de la conclusion du contrat, ˆ toutes 
les circonstances qui entourent la conclusion 
du contrat, ainsi qu'ˆ toutes les autres clauses 
de ce contrat ou d'un autre contrat dont il 
dŽpend Lors de l'apprŽciation du caract•re 
abusif d'une clause contractuelle, l'autoritŽ 
nationale compŽtente prend Žgalement en 
considŽration la mani•re dont le contrat a ŽtŽ 
rŽdigŽ et transmis au consommateur par le 
professionnel au regard de l'article 31. 

Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas ˆ 
l'apprŽciation de l'objet principal du contrat ou du 
caract•re adŽquat de la rŽmunŽration prŽvue au titre de 
l'obligation contractuelle principale du professionnel, 
sous rŽserve que ce dernier respecte pleinement les 
dispositions de l'article 31. 

AlinŽa 1 
Dans les contrats conclus entre professionnels et non-
professionnels ou consommateurs, sont abusives les 
clauses qui ont pour objet ou pour effet de crŽer, au 
dŽtriment du non-professionnel ou du consommateur, 
un dŽsŽquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat. 
 
 
 
 
AlinŽa 5 
Sans prŽjudice des r•gles d'interprŽtation prŽvues aux 
articles 1156 ˆ 1161, 1163 et 1164 du code civil, le 
caract•re abusif d'une clause s'apprŽcie en se rŽfŽrant, 
au moment de la conclusion du contrat, ˆ toutes les 
circonstances qui entourent sa conclusion, de m•me 
qu'ˆ toutes les autres clauses du contrat. Il s'apprŽcie 
Žgalement au regard de celles contenues dans un autre 
contrat lorsque la conclusion ou l'exŽcution de ces 
deux contrats dŽpendent juridiquement l'une de 
l'autre. 

 

AlinŽa 7 

L'apprŽciation du caract•re abusif des clauses au sens 
du premier alinŽa ne porte ni sur la dŽfinition de 
l'objet principal du contrat ni sur l'adŽquation du prix 
ou de la rŽmunŽration au bien vendu ou au service 
offert pour autant que les clauses soient rŽdigŽes de 
fa•on claire et comprŽhensible. 
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Proposition de directive cadre Droit fran•ais  
 Article L  132-1 alinŽas 2 et 3 du Code de la 

consommation 

Article 33 - Charge de la preuve 

Si le professionnel prŽtend qu'une clause contractuelle 
a fait l'objet d'une nŽgociation individuelle, la charge 
de la preuve lui incombe. 

Article 34 - Clauses rŽputŽes abusives en toutes 
circonstances 

Les ƒtats membres veillent ˆ ce que les clauses 
contractuelles rŽpertoriŽes ˆ l'annexe II soient 
considŽrŽes comme abusives en toutes circonstances. 
Cette liste de clauses contractuelles s'applique dans 
tous les ƒtats membres et ne peut •tre modifiŽe que 
conformŽment ˆ l'article 39, paragraphe 2, et ˆ 
l'article 40. 

Article 35 - Clauses prŽsumŽes abusives 

Les ƒtats membres veillent ˆ ce que les clauses 
contractuelles rŽpertoriŽes au point 1 de l'annexe III 
soient considŽrŽes comme abusives, sauf si le 
professionnel dŽmontre, au regard de l'article 32, 
qu'elles ne le sont pas. Cette liste de clauses 
contractuelles s'applique dans tous les ƒtats membres 
et ne peut •tre modifiŽe que conformŽment ˆ 
l'article 39, paragraphe 2, et ˆ l'article 40. 
 

 

Un dŽcret en Conseil d'Etat, pris apr•s avis de la 
commission instituŽe ˆ l'article L. 132-2, dŽtermine une 
liste de clauses prŽsumŽes abusives ; en cas de litige 
concernant un contrat comportant une telle clause, le 
professionnel doit apporter la preuve du caract•re non 
abusif de la clause litigieuse. 

!!Un dŽcret pris dans les m•mes conditions dŽtermine des 
types de clauses qui, eu Žgard ˆ la gravitŽ des atteintes 
qu'elles portent ˆ l'Žquilibre du contrat, doivent •tre 
regardŽes, de mani•re irrŽfragable, comme abusives au 
sens du premier alinŽa. 
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Proposition de directive cadre Droit fran•ais  
Annexe II Clauses contractuelles rŽputŽes 
abusives en toutes circonstances 

Article R 132-2 du Code de la 
consommation 

Sont rŽputŽes abusives en toutes circonstances les 
clauses contractuelles ayant pour objet ou effet: 

a) d'exclure ou de limiter la 
responsabilitŽ du professionnel en 
cas de dŽc•s ou de dommage 
corporel subi par le consommateur 
par suite d'un acte ou d'une omission 
dudit professionnel; 

b) de limiter l'obligation du 
professionnel de respecter les 
engagements pris par ses 
mandataires ou de subordonner ses 
engagements au respect d'une 
condition particuli•re dŽpendant 
exclusivement du professionnel; 

c) d'exclure ou d'entraver le droit du 
consommateur ˆ ester en justice ou ˆ 
exercer toute autre voie de recours, 
notamment en lui imposant de 
rŽsoudre les litiges exclusivement 
par voie d'arbitrage en dehors des 
r•gles du droit; 

d) de limiter les moyens de preuve ˆ la 
disposition du consommateur ou 
d'imposer ˆ ce dernier la charge de la 
preuve qui, conformŽment au droit 
applicable, incombe au 
professionnel; 

e) d'accorder au professionnel le droit de 
dŽterminer si les biens ou les services fournis sont 
conformes aux stipulations du contrat ou de lui 
confŽrer le droit exclusif d'interprŽter une quelconque 
clause du contrat. 

Dans les contrats conclus entre des professionnels et 
des non-professionnels ou des consommateurs, sont de 
mani•re irrŽfragable prŽsumŽes abusives, au sens des 
dispositions du premier et du troisi•me alinŽas de 
l'article L. 132-1 et d•s lors interdites, les clauses ayant 
pour objet ou pour effet de : 

1¡ Constater l'adhŽsion du non-professionnel ou du 
consommateur ˆ des clauses qui ne figurent pas dans 
l'Žcrit qu'il accepte ou qui sont reprises dans un autre 
document auquel il n'est pas fait expressŽment 
rŽfŽrence lors de la conclusion du contrat et dont il n'a 
pas eu connaissance avant sa conclusion ; 

2¡ Restreindre l'obligation pour le professionnel de 
respecter les engagements pris par ses prŽposŽs ou ses 
mandataires ; 

3¡ RŽserver au professionnel le droit de modifier 
unilatŽralement les clauses du contrat relatives ˆ sa 
durŽe, aux caractŽristiques ou au prix du bien ˆ livrer 
ou du service ˆ rendre ; 

4¡ Accorder au seul professionnel le droit de 
dŽterminer si la chose livrŽe ou les services fournis 
sont conformes ou non aux stipulations du contrat ou 
lui confŽrer le droit exclusif d'interprŽter une 
quelconque clause du contrat ; 

5¡ Contraindre le non-professionnel ou le 
consommateur ˆ exŽcuter ses obligations alors que, 
rŽciproquement, le professionnel n'exŽcuterait pas ses 
obligations de dŽlivrance ou de garantie d'un bien ou 
son obligation de fourniture d'un service ; 

6¡ Supprimer ou rŽduire le droit ˆ rŽparation du 
prŽjudice subi par le non-professionnel ou le 
consommateur en cas de manquement par le 
professionnel ˆ l'une quelconque de ses obligations ; 

7¡ Interdire au non-professionnel ou au consommateur 
le droit de demander la rŽsolution ou la rŽsiliation du 
contrat en cas d'inexŽcution par le professionnel de ses 
obligations de dŽlivrance ou de garantie d'un bien ou de 
son obligation de fourniture d'un service ; 

8¡ Reconna”tre au professionnel le droit de rŽsilier 
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discrŽtionnairement le contrat, sans reconna”tre le 
m•me droit au non-professionnel ou au consommateur 
; 

9¡ Permettre au professionnel de retenir les sommes 
versŽes au titre de prestations non rŽalisŽes par lui, 
lorsque celui-ci rŽsilie lui-m•me discrŽtionnairement le 
contrat ; 

10¡ Soumettre, dans les contrats ˆ durŽe indŽterminŽe, 
la rŽsiliation ˆ un dŽlai de prŽavis plus long pour le 
non-professionnel ou le consommateur que pour le 
professionnel ; 

11¡ Subordonner, dans les contrats ˆ durŽe 
indŽterminŽe, la rŽsiliation par le non-professionnel ou 
par le consommateur au versement d'une indemnitŽ au 
profit du professionnel ; 

12¡ Imposer au non-professionnel ou au consommateur 
la charge de la preuve, qui, en vertu du droit applicable, 
devrait incomber normalement ˆ l'autre partie au 
contrat. 
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Proposition de directive cadre Droit fran•ais  
Annexe III Clauses contractuelles prŽsumŽes 

abusives 
 

5. Sont prŽsumŽes abusives les clauses 
contractuelles ayant pour objet ou effet:  

a) d'exclure ou de limiter les droits du 
consommateur vis-ˆ -vis du 
professionnel ou d'une autre partie en 
cas d'inexŽcution totale ou partielle ou 
de mauvaise exŽcution par le 
professionnel de toute obligation 
contractuelle qui lui incombe, 
notamment le droit du consommateur 
de compenser une dette envers le 
vendeur par une crŽance qu'il 
dŽtiendrait sur lui; 

b) d'autoriser le professionnel ˆ conserver 
un paiement effectuŽ par le 
consommateur au cas o• ce dernier ne 
conclurait ou n'exŽcuterait pas le 
contrat, sans que le consommateur ne 
puisse prŽtendre ˆ •tre indemnisŽ du 
m•me montant si le professionnel ne 
conclut ou n'exŽcute pas le contrat; 

c) d'exiger du consommateur qui 
n'exŽcute pas une obligation une 
indemnitŽ d'un montant nettement 
supŽrieur au prŽjudice subi par le 
professionnel; 

d) d'autoriser le professionnel ˆ rŽsilier le 
contrat ˆ son grŽ sans que le 
consommateur ne bŽnŽficie du m•me 
droit; 

e) de permettre au professionnel de 
rŽsilier un contrat ˆ durŽe indŽterminŽe 
sans prŽavis raisonnable sauf en cas de 
manquement grave au contrat de la part 
du consommateur; 

f) de reconduire de plein-droit un contrat 
ˆ durŽe dŽterminŽe en l'absence 
d'indication contraire du 
consommateur et lorsque ce dernier 
doit respecter un long prŽavis de 
rŽsiliation ˆ la fin de chaque pŽriode de 
reconduction; 

g) d'autoriser le professionnel ˆ 
augmenter le prix convenu avec le 
consommateur lorsque le contrat a ŽtŽ 
conclu sans que le consommateur n'ait 
le droit de rŽsilier le contrat; 

Article R. 132-2 du Code de la 
consommation  

Dans les contrats conclus entre des professionnels et 
des non-professionnels ou des consommateurs, sont 
prŽsumŽes abusives au sens des dispositions du 
premier et du deuxi•me alinŽas de l'article L. 132-1, 
sauf au professionnel ˆ rapporter la preuve contraire, 
les clauses ayant pour objet ou pour effet de : 

1¡ PrŽvoir un engagement ferme du non-
professionnel ou du consommateur, alors que 
l'exŽcution des prestations du professionnel est 
assujettie ˆ une condition dont la rŽalisation dŽpend 
de sa seule volontŽ ; 

2¡ Autoriser le professionnel ˆ conserver des 
sommes versŽes par le non-professionnel ou le 
consommateur lorsque celui-ci renonce ˆ conclure 
ou ˆ exŽcuter le contrat, sans prŽvoir rŽciproquement 
le droit pour le non-professionnel ou le 
consommateur de percevoir une indemnitŽ d'un 
montant Žquivalent, ou Žgale au double en cas de 
versement d'arrhes au sens de l'article L. 114-1, si 
c'est le professionnel qui renonce ; 

3¡ Imposer au non-professionnel ou au 
consommateur qui n'exŽcute pas ses obligations une 
indemnitŽ d'un montant manifestement 
disproportionnŽ ; 

4¡ Reconna”tre au professionnel la facultŽ de rŽsilier 
le contrat sans prŽavis d'une durŽe raisonnable ; 

5¡ Permettre au professionnel de procŽder ˆ la 
cession de son contrat sans l'accord du non-
professionnel ou du consommateur et lorsque cette 
cession est susceptible d'engendrer une diminution 
des droits du non-professionnel ou du consommateur 
; 

6¡ RŽserver au professionnel le droit de modifier 
unilatŽralement les clauses du contrat relatives aux 
droits et obligations des parties, autres que celles 
prŽvues au 3¡ de l'article R. 132-1 ; 

7¡ Stipuler une date indicative d'exŽcution du 
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h) d'obliger le consommateur ˆ exŽcuter 
toutes ses obligations alors que le 
professionnel n'exŽcute pas 
intŽgralement les siennes; 

i) de donner au professionnel la 
possibilitŽ de transfŽrer ses obligations 
au titre du contrat sans l'assentiment du 
consommateur; 

j) de limiter le droit du consommateur de 
revendre les biens en restreignant la 
transfŽrabilitŽ des garanties 
commerciales accordŽes par le 
professionnel; 

k) d'autoriser le professionnel ˆ modifier 
unilatŽralement les clauses du contrat, 
y compris les caractŽristiques du 
produit ou du service; 

l) de modifier unilatŽralement les clauses 
d'un contrat communiquŽes au 
consommateur sur un support durable 
par des clauses contractuelles 
disponibles en ligne auxquelles le 
consommateur n'a pas donnŽ son 
assentiment. 

 

6. Le point 1, lettre e), ne s'applique pas aux 
clauses par lesquelles un fournisseur de 
services financiers se rŽserve le droit de 
rŽsilier unilatŽralement et sans prŽavis un 
contrat ˆ durŽe indŽterminŽe, sous rŽserve que 
le fournisseur soit tenu d'en informer 
immŽdiatement l'autre ou les autres parties 
contractantes. 

7. Le point 1, lettre g), ne sÕapplique pas: 

a) aux transactions concernant les valeurs 
mobili•res, instruments financiers et 
autres produits ou services dont le prix 
est liŽ aux fluctuations d'un cours ou 
d'un indice boursier ou d'un taux de 
marchŽ financier sur lesquelles le 
professionnel n'a aucun contr™le; 

b) aux contrats d'achat ou de vente de 
devises, de ch•ques de voyage ou de 
mandats internationaux libellŽs en 
devises; 

c) aux clauses d'indexation de prix, pour 
autant qu'elles soient licites et que le 
mode de variation du prix y soit 
explicitement dŽcrit. 

8. Le point 1, lettre k) ne sÕapplique pas: 

a) aux clauses selon lesquelles un 
fournisseur de services financiers se 
rŽserve le droit, s'il existe un motif 
valable, de modifier sans prŽavis le 

contrat, hors les cas o• la loi l'autorise ; 

8¡ Soumettre la rŽsolution ou la rŽsiliation du contrat 
ˆ des conditions ou modalitŽs plus rigoureuses pour 
le non-professionnel ou le consommateur que pour le 
professionnel ; 

9¡ Limiter indžment les moyens de preuve ˆ la 
disposition du non-professionnel ou du 
consommateur ; 

10¡ Supprimer ou entraver l'exercice d'actions en 
justice ou des voies de recours par le consommateur, 
notamment en obligeant le consommateur ˆ saisir 
exclusivement une juridiction d'arbitrage non 
couverte par des dispositions lŽgales ou ˆ passer 
exclusivement par un mode alternatif de r•glement 
des litiges. 
 

Article R. 132-2-1 du Code de la 
consommation  
.-Le 3¡ de l'article R. 132-1 et les 4¡ et 6¡ de l'article 
R. 132-2 ne sont pas applicables : 

a) Aux transactions concernant les valeurs 
mobili•res, instruments financiers et autres produits 
ou services dont le prix est liŽ aux fluctuations d'un 
cours, d'un indice ou d'un taux que le professionnel 
ne contr™le pas ; 

b) Aux contrats d'achat ou de vente de devises, de 
ch•ques de voyage ou de mandats internationaux 
Žmis en bureau de poste et libellŽs en devises. 

II.-Le 3¡ de l'article R. 132-1 et le 6¡ de l'article R. 
132-2 ne font pas obstacle ˆ l'existence de clauses 
par lesquelles le fournisseur de services financiers se 
rŽserve le droit de modifier le taux d'intŽr•t dž par le 
non-professionnel ou le consommateur ou dž ˆ celui-
ci, ou le montant de toutes charges affŽrentes ˆ des 
services financiers, sans aucun prŽavis en cas de 
motif lŽgitime, pourvu que soit mise ˆ la charge du 
professionnel l'obligation d'en informer la ou les 
autre parties contractantes dans les meilleurs dŽlais 
et que celles-ci soient libres de rŽsilier 
immŽdiatement le contrat. 

III. -Le 8¡ de l'article R. 132-1 et le 4¡ de l'article R. 
132-2 ne font pas obstacle ˆ l'existence de clauses 
par lesquelles le fournisseur de services financiers se 
rŽserve le droit de mettre fin au contrat ˆ durŽe 
indŽterminŽe unilatŽralement, et ce sans prŽavis en 
cas de motif lŽgitime, ˆ condition que soit mise ˆ la 
charge du professionnel l'obligation d'en informer la 
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taux d'intŽr•t ˆ charge ou au bŽnŽfice 
du consommateur ou le montant de 
toutes autres charges affŽrentes ˆ des 
services financiers, ˆ condition que le 
professionnel soit tenu d'en informer la 
ou les autres parties contractantes dans 
les meilleurs dŽlais et que celles-ci 
puissent prŽtendre ˆ la rŽsiliation 
immŽdiate du contrat; 

b) aux transactions concernant les valeurs 
mobili•res, instruments financiers et 
autres produits ou services dont le prix 
est liŽ aux sfluctuations d'un cours ou 
d'un indice boursier ou d'un taux de 
marchŽ financier sur lesquelles le 
professionnel n'a aucun contr™le; 

c) aux contrats d'achat ou de vente de 
devises, de ch•ques de voyage ou de 
mandats internationaux libellŽs en 
devises; 

d) aux clauses selon lesquelles le professionnel se 
rŽserve le droit de modifier unilatŽralement les 
conditions d'un contrat de durŽe indŽterminŽe, sous 
rŽserve qu'il soit tenu d'en informer le consommateur 
avec un prŽavis raisonnable et que ce dernier puisse 
prŽtendre ˆ la rŽsiliation du contrat 

ou les autres parties contractantes immŽdiatement. 

IV.-Le 3¡ de l'article R. 132-1 et le 6¡ de l'article R. 
132-2 ne font pas obstacle ˆ l'existence de clauses 
par lesquelles le contrat, lorsqu'il est conclu ˆ durŽe 
indŽterminŽe, stipule que le professionnel peut 
apporter unilatŽralement des modifications liŽes au 
prix du bien ˆ livrer ou du service ˆ rendre ˆ la 
condition que le consommateur en ait ŽtŽ averti dans 
un dŽlai raisonnable pour •tre en mesure, le cas 
ŽchŽant, de rŽsilier le contrat. 

V.-Le 3¡ de l'article R. 132-1 et le 6¡ de l'article R. 
132-2 ne font pas obstacle ˆ l'existence de clauses 
par lesquelles le contrat stipule que le professionnel 
peut apporter unilatŽralement des modifications au 
contrat liŽes ˆ l'Žvolution technique, d•s lors qu'il 
n'en rŽsulte ni augmentation de prix, ni altŽration de 
la qualitŽ et que les caractŽristiques auxquelles le 
non-professionnel ou le consommateur a subordonnŽ 
son engagement ont pu figurer au contrat. 
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* * *  se co n d e  i l l u s t r a t i o n* * *  se co n d e  i l l u s t r a t i o n   ::   l e s  ve n t e s  l i Ž e s  ˆ  l ' Ž p r e u ve  l e s  ve n t e s  l i Ž e s  ˆ  l ' Ž p r e u ve  
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L’harmonisation totale du droit de la consommation dans le marché intérieur : 
amélioration ou dégradation du droit de la consommation en France ? 

Illustration : les ventes liées à l’épreuve de la directive sur les pratiques commerciales 
déloyales 1 

 
Muriel CHAGNY, Professeur ˆ lÕUniversitŽ de Versailles-Saint-Quentin,  
Codirecteur du master de droit privŽ des contrats et du laboratoire DANTE 
Forum de TEE, 31 mars 2010 
 
Il est interdit dÕinterdire en dehors de la liste des pratiques rŽputŽes dŽloyales par la directive 
n¡ 2005/29 du 11 mai 2005 relative aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises vis-
ˆ -vis des consommateurs2.  
Tel est, en synth•se, le mot dÕordre retentissant adressŽ aux Etats-membres, en ce qui 
concerne le rŽgime juridique des ventes liŽes, par deux arr•ts prŽjudiciels du 23 avril 20093.  
InterrogŽe par des juridictions belges, la Cour de justice y affirme que la directive Çdoit •tre 
interprŽtŽe en ce sens qu'elle s'oppose ˆ une rŽglementation nationale, (É)  qui, sauf 
certaines exceptions et sans tenir compte des circonstances spŽcifiques du cas d'esp•ce, 
interdit toute offre conjointe faite par un vendeur ˆ un consommateur È. Cette solution a ŽtŽ 

                                                
1 Le choix a ŽtŽ fait, dans la logique dÕune contribution orale, de mentionner un nombre limitŽ de rŽfŽrences. 

Pour des rŽfŽrences plus compl•tes, v. J . Rochfeld, Ç Ç Les nouveaux dŽfis du droit des contrats 
Žlectroniques : lÕefficacitŽ de la lutte contre les pratiques commerciales dŽloyales È, in Les nouveaux 
dŽfis du contrat Žlectronique, ouvrage ˆ para”tre ; C. Aubert de Vincelles, Ç Harmonisation totale et 
directive n¡ 2005/29/CE sur les pratiques commerciales dŽloyales È, RDC 2009-4, p. 1458 ; M. Chagny, 
Ç De lÕassouplissement du rŽgime juridique des offres liŽes ˆ lÕav•nement dÕun  droit du marchŽ ? È , D. 
2009, p. 2561. 

2 Dir. n¡2005/29 du 11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des 
consommateurs, JOUE L. 149, 11 juin 2005, p. 22. 

3 CJCE, 23 avril 2009, aff. C-261/07 et C-299/07 VTB-VAB NV/Total Belgium NV et Galatea BVBA/Sanoma 
Magazines Belgium NV ; CCC 2009, comm.  183, note G. Raymond  ; P. Wilhelm et L. Ferchiche, Ç Le sort des 
ventes subordonnŽes et des ventes avec primes en droit fran•ais de la consommation, apr•s lÕarr•t de la CJCE du 
23 avril 2009 È, CCC 2009, Etude 8. 
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rŽitŽrŽe, dans le cas particulier des communications Žlectroniques, par un arr•t du 11 mars 
20101 
Aussi spectaculaire que soit, de prime abord, cette pierre dans le jardin des lŽgislateurs 
nationaux, le raisonnement suivi par le juge communautaire pour parvenir ˆ une telle 
conclusion est juridiquement imparable. Celle-ci Žtait ˆ vrai dire inscrite, depuis 2005, dans le 
texte de la directive. 
Il importe donc de rappeler bri•vement les objectifs, la nature et lÕŽconomie de ce texte, avant 
dÕŽvoquer lÕimpact produit sur le droit fran•ais de la consommation.  
 
Si la directive sÕattache, selon son article 1er, ˆ Ç  assurer un niveau ŽlevŽ de protection des 
consommateurs È, cet objectif nÕest pas unique ; il appara”t m•me second, venant apr•s le  
Ç bon fonctionnement du marchŽ intŽrieur È. Plusieurs considŽrants soulignent en effet la 
nŽcessitŽ dÕŽtablir Ç des r•gles uniformes È2, en prŽsence de  Ç diffŽrences marquŽes, qui 
peuvent entra”ner des distorsions sensibles de concurrence et faire obstacle au bon 
fonctionnement du marchŽ intŽrieur È3, En consŽquence de quoi, le choix a ŽtŽ fait dÕune 
harmonisation Ç compl•te È (cons 14) ou encore Ç totale È (consid 15).   
 
D•s lors, la marge de manÏuvre laissŽe aux Etats-membres, certes libres des moyens de la 
transposition, se rŽduit comme peau de chagrin.  
Obligation leur est faite dÕintŽgrer dans leur droit de la consommation les dispositions de la 
directive : outre la dŽfinition gŽnŽrale, ˆ partir de deux crit•res cumulatifs, des pratiques 
dŽloyales (5 ¤ 2) Ð lesquelles se dŽclinent, Ç en particulier È, en deux catŽgories, les  
pratiques trompeuses et agressives -,  les Etats membres doivent reprendre dans son intŽgralitŽ 
la liste des trente-et-une pratiques rŽputŽes dŽloyales Ç en toutes circonstances È 
(mentionnŽes dans lÕannexe I).  
Mais par ailleurs, interdiction leur est faite dÕadopter comme de conserver des mesures plus 
restrictives  que celles prŽvues dans la directive. De sorte que les seules pratiques commerciales rŽputŽes 
dŽloyales sont celles figurant sur la liste. Il est interdit dÕinterdire en  dehors de la liste.  
 
Les arr•ts prŽjudiciels sÕimposent, bien au-delˆ de lÕEtat membre concernŽ par la question 
soumise ˆ la Cour, et concernent donc notamment la France. Bien que le lŽgislateur fran•ais 
sÕy soit repris ˆ deux fois pour transposer la directive4, la question se pose de savoir, en lÕŽtat 
de la jurisprudence communautaire, sÕil nÕy aurait pas lieu de procŽder ˆ une troisi•me 
transposition.  Il importe d•s lors de prendre la mesure du bouleversement que subit le droit 
fran•ais de la consommation (I), avant dÕapprŽcier cette rŽnovation forcŽe (II).  
 
 
I Ð Le bouleversement du droit français de la consommation 
 
LÕimpact sur le droit fran•ais est bien rŽel puisquÕau bouleversement dÕores et dŽjˆ intervenu 
en mati•re de ventes  liŽes (A) sÕajoutent des bouleversements ˆ attendre pour dÕautres r•gles 
de consommation (B).  
 
A) Le bouleversement intervenu pour l’interdiction des ventes liées  

                                                
1 CJUE, 11 mars 2010, aff. C-522/08, Telekomunicaja Polska SA w Waeszawie. 
2 Dir. 11 mai 2005, prŽc., consid. 5. Le considŽrant prŽcise aussi que ces r•gles Ç assurent un niveau ŽlevŽ de 

protection des consommateurs È. 
3 Dir. 11 mai 2005, prŽc., consid. 3.  
4 L. n¡ 2008-3 du 3 janvier 2008 pour le dŽveloppement de la concurrence au service des consommateurs et 

L. n¡ 2008-776 du 4 aožt 2008 de modernisation de l'Žconomie. 
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LÕimpact communautaire sur le rŽgime juridique des ventes liŽes prŽvu, sous forme 
dÕinterdiction,  ˆ  lÕarticle L. 122-1 du Code de la consommation1 ne sÕest pas fait attendre. 
 
D•s le 14 mai 2009, dans une affaire mŽdiatique concernant les droits du football, la cour 
dÕappel de Paris, devant laquelle une offre multiservices dŽveloppŽe en mati•re de tŽlŽphonie, 
internet et tŽlŽvision Žtait contestŽe sur le fondement de lÕarticle L. 122-1 C ; Consom. , a 
procŽdŽ ˆ lÕinterprŽtation conforme de ce texte ˆ la lumi•re de la directive du 11 mai 2005. Lˆ 
o• la disposition fran•aise Ždicte une prohibition gŽnŽrale et prŽventive, sans considŽration 
des circonstances concr•tes, la Cour a vŽrifiŽ si la pratique dÕoffres liŽes, d•s lors quÕelle 
nÕŽtait pas visŽe dans la liste exhaustive des pratiques rŽputŽes dŽloyales, prŽsentait en 
lÕoccurrence un caract•re dŽloyal au sens de la directive et a conclu par la nŽgative.  
Si dans cet arr•t, frappŽ dÕun pourvoi en cassation, lÕinfraction Žtait dŽnoncŽe par des 
concurrents de lÕauteur de la pratique, la solution ne varie gu•re lorsque la r•gle est invoquŽe 
par une association de consommateurs. En tŽmoignent deux dŽcisions postŽrieures, 
respectivement rendues par la CA de Paris2 ou par le TGI de Nanterre3,  ˆ propos de la prŽ-
installation des logiciels et syst•mes dÕexploitation sur les ordinateurs. 
Le bouleversement ainsi apportŽ aux droits nationaux de la consommation, parmi lesquels le 
droit fran•ais, pourrait sÕŽtendre bien davantage. 
 
B) Les bouleversements à attendre pour d’autres règles de consommation  
 
Loin de se limiter aux seules ventes liŽes, lÕimpact ˆ attendre sur le droit fran•ais de la 
consommation pourrait •tre dÕune toute autre ampleur.  
 
DÕores et dŽjˆ,  en ce dŽbut dÕannŽe, un nouvel arr•t prŽjudiciel, concernant cette fois les 
loteries publicitaires,  a suivi un raisonnement similaire ˆ celui retenu dans les arr•ts du 23 
avril 2009.  
Selon la Cour de justice, la directive doit •tre interprŽtŽe Ç  en ce sens quÕelle sÕoppose ˆ une 
r•glementation nationale (É) qui prŽvoit une interdiction de principe, sans tenir compte des 
circonstances spŽcifiques au cas dÕesp•ce, des pratiques commerciales faisant dŽpendre la 
participation des consommateurs ˆ un concours ou ˆ un jeu promotionnel de lÕacquisition 
dÕun bien ou dÕun service È4.  
Faute  dÕ•tre mentionnŽe dans la liste voulue exhaustive, cette pratique,  mais aussi, plus 
largement, toutes celles entrant dans le champ de la directive,   ne peuvent •tre condamnŽes 
quÕˆ lÕissue dÕun examen concret, conduit ˆ partir du double crit•re de dŽloyautŽ ŽnoncŽ par 
la directive.   
 
Or loin de se cantonner  ˆ quelques comportements,  la directive du 11 mai 2005 con•oit 
largement la pratique commerciale, entendue comme  Ç toute action, omission, conduite, 
dŽmarche ou communication commerciale, y compris la publicitŽ et le marketing, de la part 
dÕun professionnel en relation directe avec la promotion, la vente ou la fourniture dÕun 
produit aux consommateurs È5 (art 2 d). De surcro”t, il est prŽcisŽ que la pratique peut 
                                                
1 Art. L. 122-1 C. consom. : Ç il est interdit (É) de subordonner la vente d'un produit ˆ l'achat d'une quantitŽ 
imposŽe ou ˆ l'achat concomitant d'un autre produit ou d'un autre service ainsi que de subordonner la 
prestation d'un service ˆ celle d'un autre service ou ˆ l'achat d'un produit È 
2 Paris P™le 5 Chambre 5, 26 novembre 2009, 08/12771, SAS Darty et Fils c/UFC Que Choisir et Association de 
droit du marketing. 
3 TGI Nanterre, 6e ch., 30 octobre 2009, RG 06/15333, UFC Que Choisir, c/ HP France. 
4 CJUE 14 janvier 2010, aff. C-34/08, Zentrale zur BekŠmpfung unlauteren Wettbewzerbs eV. 
5 Dir. 11 mai 2005, prŽc., art. 2. 
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intervenir Ç avant, pendant et apr•s une transaction commerciale portant sur un produit È (art 
3)1. 
 
M•me si aucune dŽcision communautaire nÕa pour le moment visŽ la France, le droit fran•ais 
de la consommation appara”t fragilisŽ, en lÕŽtat des bouleversements intervenus et ˆ attendre. 
Est-ce un mal  ou un bien ? Un mal  pour un bien ? Le moment est venu dÕapprŽcier en 
opportunitŽ lÕimpact communautaire en sÕinterrogeant sur cette rŽnovation forcŽe du droit 
fran•ais.  
 
 
II – Une rénovation du droit français de la consommation ?  
 
De prime abord, on est tentŽ de conclure  ˆ une dŽgradation - plut™t quÕˆ une amŽlioration -  
du droit de la consommation, sous les coups de boutoir du droit communautaire, tandis que les 
entreprises seraient les grandes gagnantes de cette Žvolution. Toutefois, cette question 
centrale2 mŽrite quÕon sÕy attarde davantage ˆ la faveur dÕun dŽbat plus large.  
Pour le lancer, pour lÕattiser, il est possible dÕenvisager, conformŽment ˆ la finalitŽ protectrice 
du droit de la consommation, la situation de son bŽnŽficiaire, le consommateur (A), mais sans 
oublier celle du sujet des r•gles de consommation, le professionnel (B).  
 

A) Le bénéficiaire de la règle de consommation : d’une protection mécanique et 
ciblée à une protection concrète et étendue du consommateur 

 
A premi•re vue, le droit communautaire marque un recul dans la protection du 
consommateur : ne pose-t-il pas une interdiction dÕadopter ou de conserver des mesures plus 
restrictives que la directive,  Ç m•me aux fins dÕassurer une degrŽ plus ŽlevŽ de protection des 
consommateurs È3 ?  
Cependant, il importe de ne pas oublier que lÕinterdiction automatique, lorsquÕelle dispara”t, 
comme pour les ventes liŽes, c•de la place ˆ un contr™le plus circonstanciŽ et applicable ˆ 
nÕimporte quelle pratique commerciale d•s lÕinstant o• elle remplit les crit•res de la 
dŽloyautŽ. En dŽfinitive, il convient donc de comparer les mŽrites respectifs dÕune interdiction 
ciblŽe et dÕune r•gle plus gŽnŽrale.  
 
Certes, une interdiction systŽmatique prŽsente lÕavantage dÕ•tre prŽvisible, simple et efficace, 
et est sans doute pourvue de vertus prophylactiques. Cela Žtant, elle ne se justifie 
vŽritablement que si la pratique est nocive ne varietur. Or, si lÕon reprend lÕexemple des 
ventes liŽes, la r•gle dÕinterdiction absolue a, prŽcisŽment, dž •tre attŽnuŽe, en raison de 
nŽcessitŽs pratiques, ce au prix de certaines contorsions jurisprudentielles devant surmonter 
lÕobstacle dÕune lettre dŽpourvue dÕexceptions.  
 
De son c™tŽ, une r•gle plus gŽnŽrale, appelant un examen concret, ne manque pas dÕattraits.    
LÕanalyse effectuŽe, ˆ partir du comportement de lÕentreprise et de son impact  - avŽrŽ ou 
potentiel - sur le consommateur, Žvite une surprotection inutile et peut-•tre m•me 
contreproductive si elle conduit ˆ condamner des pratiques sources de progr•s Žconomique. 

                                                
1Le produit  est lui-m•me entendu comme Ç tout bien ou service, y compris les biens immobiliers, les droits et 

les obligations È (art. 2 c). 
2 La question de lÕamŽlioration ou de la dŽgradation du droit de la consommation intŽresse aussi la qualitŽ 

formelle des r•gles. Cependant, en lÕŽtat dÕun temps tr•s limitŽ, le choix a ŽtŽ fait dÕexclure cet aspect 
de la rŽflexion.  

3 CJCE, 23 avril 2009, dŽc. prŽc., pt. 52. 
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Par ailleurs, du fait de son adaptabilitŽ, elle rŽduit les risques dÕomission : si lÕon a confiance 
dans les juges chargŽs dÕappliquer la r•gle, une pratique effectivement nocive pour le 
consommateur ne devrait pas Žchapper ˆ une condamnation judiciaire. 
D•s lors, combiner les deux syst•mes Ð r•gle gŽnŽrale Ç attrape-tout È et liste ciblŽe - peut 
sembler favorable au consommateur, sauf bien sžr ˆ sÕinterroger sur la pertinence de la liste 
dressŽe au regard  des pratiques systŽmatiquement nocives1. Au demeurant, cela nÕest pas 
sans rappeler le raisonnement tenu en droit des pratiques anticoncurrentielles - faisant 
coexister un principe dÕapprŽciation concr•te en fonction de la situation du marchŽ et des 
restrictions flagrantes de concurrence - et marque ainsi une convergence opportune entre deux 
disciplines2 appelŽes ˆ nÕen former quÕune seule, le droit du marchŽ3 . 
 
 

B) Le sujet de la règle de consommation : d’une interdiction absolue à une liberté 
sous surveillance du professionnel  

 
 
Nul doute quÕun recul des interdictions mŽcaniques restitue aux professionnels, autrement dit 
aux sujets du droit de la consommation, davantage de libertŽ dans la conqu•te de la client•le, 
comme lÕavait dÕailleurs relevŽ lÕavocat gŽnŽral dans ses conclusions sous les arr•ts du 23 
avril 20094. Cette libertŽ retrouvŽe peut sembler propice au dŽveloppement de la compŽtition, 
ce dans lÕintŽr•t de tous et notamment É du consommateur, sous rŽserve naturellement dÕune 
surveillance permettant dÕassurer la loyautŽ nŽcessaire des comportements. 
Or la libertŽ nÕest pas sans bornes en lÕoccurrence puisque sÕapplique la r•gle gŽnŽrale 
apprŽhendant les pratiques commerciales dŽloyales. Ce que les professionnels gagnent en 
libertŽ, ils le perdent en prŽvisibilitŽ. La r•gle gŽnŽrale implique de leur part une 
autoŽvaluation des pratiques qui nÕest pas sans risque.  
 
Une interdiction dÕinterdire pour plus de libertŽ pour les professionnels et plus dÕefficacitŽ 
Žconomique au profit des consommateurs ? Le dŽbat est lancŽÉ 
 
 

                                                
1 A cet Žgard, une rŽvision rŽguli•re de la liste serait sans doute opportune.  
2 Pour un dŽveloppement des rapprochements possibles, v. M. Chagny, Ç De lÕassouplissement du rŽgime 

juridique des offres liŽes ˆ lÕav•nement dÕun  droit du marchŽ ? È, prŽc.  
3 C. Lucas de Leyssac et G. ParlŽani, Droit du marchŽ, PUF, coll. ThŽmis, 2002. 
4 concl av. gal V. Trstenjak,  prŽsentŽes le 21 octobre 2008, aff. jtes C-261/07 et C-299/ 07, n¡81, soulignant que 

la directive proc•de dÕ Ç une conception (É) qui favorise la libertŽ dÕentreprendre des opŽrateurs È. 
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Directive 2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 11 mai 2005 relative 
aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs 
dans le marchŽ intŽrieur et modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les 
directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement europŽen et du Conseil et le 
r•glement (CE) no 2006/2004 du Parlement europŽen et du Conseil 

("directive sur les pratiques commerciales dŽloyales") 

(Texte prŽsentant de l'intŽr•t pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPƒEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPƒENNE, 

vu le traitŽ instituant la CommunautŽ europŽenne, et notamment son article 95, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du ComitŽ Žconomique et social europŽen [1], 

statuant conformŽment ˆ la procŽdure visŽe ˆ l'article 251 du traitŽ [2], 

considŽrant ce qui suit: 

(1) L'article 153, paragraphe 1, et paragraphe 3, point a), du traitŽ prŽvoit que la 
CommunautŽ contribue ˆ la rŽalisation d'un niveau ŽlevŽ de protection des consommateurs 
par les mesures qu'elle adopte en application de l'article 95 du traitŽ. 

(2) ConformŽment ˆ l'article 14, paragraphe 2, du traitŽ, le marchŽ intŽrieur comporte un 
espace sans fronti•res intŽrieures dans lequel la libre circulation des marchandises et des 
services et la libertŽ d'Žtablissement sont assurŽes. Le dŽveloppement de pratiques 
commerciales loyales au sein de l'espace sans fronti•res intŽrieures est essentiel pour 
favoriser l'expansion des activitŽs transfrontali•res. 

(3) Les lŽgislations des ƒtats membres en mati•re de pratiques commerciales dŽloyales 
prŽsentent des diffŽrences marquŽes, qui peuvent entra”ner des distorsions sensibles de 
concurrence et faire obstacle au bon fonctionnement du marchŽ intŽrieur. Dans le domaine 
de la publicitŽ, la directive 84/450/CEE du Conseil du 10 septembre 1984 relative au 
rapprochement des dispositions lŽgislatives, rŽglementaires et administratives des ƒtats 
membres en mati•re de publicitŽ trompeuse et de publicitŽ comparative [3] fixe des 
crit•res minimaux visant ˆ une harmonisation de la lŽgislation sur la publicitŽ trompeuse, 
mais ne fait pas obstacle au maintien ou ˆ l'adoption par les ƒtats membres de mesures 
apportant aux consommateurs une protection plus Žtendue. En consŽquence, les 
dispositions lŽgislatives des ƒtats membres en mati•re de publicitŽ trompeuse prŽsentent 
des divergences importantes. 

(4) Ces disparitŽs entra”nent une incertitude quant aux r•gles nationales applicables aux 
pratiques commerciales dŽloyales portant atteinte aux intŽr•ts Žconomiques des 
consommateurs et crŽent de nombreuses entraves touchant les entreprises et les 
consommateurs. Ces entraves augmentent le cožt ˆ supporter par les entreprises pour 
exercer les libertŽs liŽes au marchŽ intŽrieur, en particulier lorsqu'elles souhaitent s'engager 
dans une commercialisation, lancer des campagnes publicitaires ou offrir des promotions 
commerciales transfrontali•res. Pour les consommateurs, de telles entraves entra”nent 
Žgalement des incertitudes quant ˆ leurs droits et affaiblissent leur confiance dans le 
marchŽ intŽrieur. 

(5) En l'absence de r•gles uniformes ˆ l'Žchelon communautaire, des obstacles ˆ la libre 
circulation transfrontali•re des services et des marchandises ou ˆ la libertŽ d'Žtablissement 
pourraient se justifier, ˆ la lumi•re de la jurisprudence de la Cour de justice des 
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CommunautŽs europŽennes, d•s lors qu'ils visent ˆ protŽger des objectifs reconnus d'intŽr•t 
public et qu'ils sont proportionnŽs ˆ ces objectifs. Compte tenu des objectifs 
communautaires, tels que dŽfinis dans les dispositions du traitŽ et du droit communautaire 
dŽrivŽ relatives ˆ la libertŽ de circulation, et conformŽment ˆ la politique de la 
Commission en mati•re de communications commerciales, prŽcisŽe dans la 
communication de la Commission intitulŽe "Suivi du Livre vert: les communications 
commerciales dans le marchŽ intŽrieur", ces obstacles devraient •tre ŽliminŽs. Ils ne 
peuvent l'•tre qu'en Žtablissant, ˆ l'Žchelon communautaire, des r•gles uniformes qui 
assurent un niveau ŽlevŽ de protection des consommateurs, et en clarifiant certaines 
notions juridiques, dans la mesure nŽcessaire au bon fonctionnement du marchŽ intŽrieur et 
afin d'assurer la sŽcuritŽ juridique. 

(6) La prŽsente directive a d•s lors pour objet de rapprocher les lŽgislations des ƒtats 
membres relatives aux pratiques commerciales dŽloyales, y compris la publicitŽ dŽloyale, 
portant atteinte directement aux intŽr•ts Žconomiques des consommateurs et, par 
consŽquent, indirectement aux intŽr•ts Žconomiques des concurrents lŽgitimes. 
ConformŽment au principe de proportionnalitŽ, la prŽsente directive prot•ge les 
consommateurs des consŽquences de ces pratiques commerciales dŽloyales d•s lors 
qu'elles sont substantielles, tout en reconnaissant que, dans certains cas, ces consŽquences 
sont nŽgligeables. Elle ne couvre ni n'affecte les lŽgislations nationales relatives aux 
pratiques commerciales dŽloyales qui portent atteinte uniquement aux intŽr•ts 
Žconomiques de concurrents ou qui concernent une transaction entre professionnels; pour 
tenir pleinement compte du principe de subsidiaritŽ, les ƒtats membres conserveront, s'ils 
le souhaitent, la facultŽ de rŽglementer les pratiques visŽes, conformŽment ˆ la lŽgislation 
communautaire. La prŽsente directive ne couvre ni n'affecte les dispositions de la directive 
84/450/CEE ayant trait ˆ la publicitŽ trompeuse pour les entreprises mais pas pour les 
consommateurs ainsi qu'ˆ la publicitŽ comparative. La prŽsente directive n'affecte pas non 
plus les pratiques publicitaires et commerciales admises, comme le placement lŽgitime de 
produits, la diffŽrenciation des marques ou les incitations ˆ l'achat, qui peuvent 
lŽgitimement influencer la perception d'un produit par le consommateur ainsi que son 
comportement, sans altŽrer son aptitude ˆ prendre une dŽcision en connaissance de cause. 

(7) La prŽsente directive porte sur les pratiques commerciales qui visent directement ˆ 
influencer les dŽcisions commerciales des consommateurs ˆ l'Žgard de produits. Elle ne 
s'applique pas aux pratiques commerciales mises en Ïuvre principalement ˆ d'autres fins, 
parmi lesquelles figurent par exemple les communications commerciales destinŽes aux 
investisseurs, telles que les rapports annuels et la documentation promotionnelle des 
entreprises. Elle ne s'applique pas aux prescriptions lŽgales concernant le bon gožt et la 
biensŽance, qui sont tr•s variables d'un ƒtat membre ˆ l'autre. Des pratiques commerciales 
telles que, par exemple, la sollicitation commerciale dans la rue peuvent •tre malvenues 
dans certains ƒtats membres pour des raisons culturelles. Les ƒtats membres devraient par 
consŽquent avoir la possibilitŽ de continuer ˆ interdire certaines pratiques commerciales 
sur leur territoire, conformŽment au droit communautaire, pour des motifs de bon gožt et 
de biensŽance, m•me lorsque ces pratiques ne restreignent pas la libertŽ de choix des 
consommateurs. Il serait judicieux, lors de l'application de la directive, notamment des 
clauses gŽnŽrales, de tenir largement compte des circonstances de chaque esp•ce. 

(8) La prŽsente directive prot•ge expressŽment les intŽr•ts Žconomiques des 
consommateurs contre les pratiques commerciales dŽloyales des entreprises ˆ leur Žgard. 
D•s lors, elle prot•ge aussi indirectement les entreprises lŽgitimes contre les concurrents 
qui ne suivent pas les r•gles du jeu fixŽes par la prŽsente directive, garantissant ainsi une 
concurrence loyale dans le secteur d'activitŽ qu'elle coordonne. Il va de soi qu'il existe 
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d'autres pratiques commerciales qui, si elles ne portent pas atteinte aux consommateurs, 
peuvent nŽanmoins porter prŽjudice aux concurrents et aux clients des entreprises. Il 
convient que la Commission examine attentivement s'il y a lieu d'envisager une action 
communautaire en ce qui concerne la concurrence dŽloyale au-delˆ du champ d'application 
de la prŽsente directive et formule, si nŽcessaire, une proposition lŽgislative couvrant ces 
autres formes de concurrence dŽloyale. 

(9) La prŽsente directive s'applique sans prŽjudice des recours individuels formŽs par les 
personnes lŽsŽes par une pratique commerciale dŽloyale. Elle s'applique Žgalement sans 
prŽjudice des r•gles communautaires et nationales relatives au droit des contrats, aux droits 
de propriŽtŽ intellectuelle, aux questions de santŽ et de sŽcuritŽ liŽes aux produits, aux 
conditions d'Žtablissement et aux rŽgimes d'autorisation, notamment les r•gles qui, 
conformŽment au droit communautaire, concernent les activitŽs de jeux d'argent, et des 
r•gles communautaires en mati•re de concurrence et des dispositions nationales visant ˆ 
les mettre en Ïuvre. Les ƒtats membres pourront ainsi maintenir ou instaurer sur leur 
territoire des mesures de restriction ou d'interdiction de pratiques commerciales pour des 
motifs de protection de la santŽ et de la sŽcuritŽ des consommateurs, quel que soit le lieu 
d'Žtablissement du professionnel, par exemple pour ce qui concerne l'alcool, le tabac ou les 
produits pharmaceutiques. Eu Žgard ˆ leur complexitŽ et aux graves risques qui leur sont 
propres, les services financiers et les biens immobiliers doivent faire l'objet de 
prescriptions dŽtaillŽes, y compris l'instauration d'obligations positives ˆ respecter par les 
professionnels. C'est la raison pour laquelle, s'agissant des services financiers et des biens 
immobiliers, la prŽsente directive s'applique sans prŽjudice de la facultŽ pour les ƒtats 
membres d'adopter des mesures qui aillent au delˆ des dispositions de la prŽsente directive, 
pour protŽger les intŽr•ts Žconomiques des consommateurs. Il ne convient pas que la 
prŽsente directive rŽglemente la certification et l'indication du titre des ouvrages en mŽtal 
prŽcieux. 

(10) Il est nŽcessaire de veiller ˆ ce que la relation entre la prŽsente directive et la 
lŽgislation communautaire existante soit cohŽrente, en particulier lorsque des dispositions 
dŽtaillŽes concernant les pratiques commerciales dŽloyales s'appliquent ˆ des secteurs 
spŽcifiques. La prŽsente directive modifie donc la directive 84/450/CEE, la directive 
97/7/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 20 mai 1997 concernant la protection des 
consommateurs en mati•re de contrats ˆ distance [4], la directive 98/27/CE du Parlement 
europŽen et du Conseil du 19 mai 1998 relative aux actions en cessation en mati•re de 
protection des intŽr•ts des consommateurs [5] et la directive 2002/65/CE du Parlement 
europŽen et du Conseil du 23 septembre 2002 concernant la commercialisation ˆ distance 
de services financiers aupr•s des consommateurs [6]. La prŽsente directive ne s'applique, 
en consŽquence, que lorsqu'il n'existe pas de dispositions communautaires spŽcifiques 
rŽgissant des aspects particuliers des pratiques commerciales dŽloyales, telles que des 
prescriptions en mati•re d'information ou des r•gles rŽgissant la prŽsentation des 
informations au consommateur. Elle apporte une protection aux consommateurs lorsqu'il 
n'existe aucune lŽgislation sectorielle spŽcifique ˆ l'Žchelon communautaire et interdit aux 
professionnels de donner une fausse impression de la nature des produits. Ceci est 
particuli•rement important dans le cas de produits complexes comportant un niveau de 
risque ŽlevŽ pour les consommateurs, comme certains produits liŽs ˆ des services 
financiers. La prŽsente directive compl•te par consŽquent l'acquis communautaire 
applicable aux pratiques commerciales portant prŽjudice aux intŽr•ts Žconomiques des 
consommateurs. 

(11) Le niveau ŽlevŽ de convergence rŽsultant du rapprochement des dispositions 
nationales assurŽ par la prŽsente directive crŽe un niveau commun ŽlevŽ de protection des 
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consommateurs. La prŽsente directive Žtablit une interdiction gŽnŽrale unique des 
pratiques commerciales dŽloyales qui alt•rent le comportement Žconomique des 
consommateurs. Elle Žtablit Žgalement des r•gles sur les pratiques commerciales 
agressives, qui ne sont pas actuellement rŽglementŽes au niveau communautaire. 

(12) L'harmonisation augmentera considŽrablement la sŽcuritŽ juridique tant pour les 
consommateurs que pour les professionnels. Les consommateurs et les professionnels 
pourront ainsi s'appuyer sur un cadre rŽglementaire unique basŽ sur des concepts 
juridiques clairement dŽfinis rŽglementant tous les aspects des pratiques commerciales 
dŽloyales au sein de l'Union europŽenne. Ceci aura pour consŽquence d'Žliminer les 
entraves rŽsultant de la disparitŽ des r•gles relatives aux pratiques commerciales dŽloyales 
portant atteinte aux intŽr•ts Žconomiques des consommateurs et de permettre la rŽalisation 
du marchŽ intŽrieur dans ce domaine. 

(13) Pour atteindre les objectifs communautaires en Žliminant les entraves au marchŽ 
intŽrieur, il est nŽcessaire de remplacer les clauses gŽnŽrales et principes juridiques 
divergents actuellement en vigueur dans les ƒtats membres. L'interdiction gŽnŽrale 
commune et unique Žtablie par la prŽsente directive couvre donc les pratiques 
commerciales dŽloyales altŽrant le comportement Žconomique des consommateurs. Afin 
de renforcer la confiance des consommateurs, l'interdiction gŽnŽrale devrait aussi 
s'appliquer aux pratiques commerciales dŽloyales qui sont utilisŽes en dehors de toute 
relation contractuelle entre le professionnel et le consommateur ou consŽcutivement ˆ la 
conclusion d'un contrat ou durant l'exŽcution de celui-ci. Cette interdiction gŽnŽrale est 
dŽveloppŽe par les r•gles relatives aux deux types de pratiques commerciales de loin les 
plus nombreuses, ˆ savoir les pratiques commerciales trompeuses et les pratiques 
commerciales agressives. 

(14) Il est souhaitable que les pratiques commerciales trompeuses couvrent les pratiques, y 
compris la publicitŽ trompeuse, qui, en induisant le consommateur en erreur, l'emp•chent 
de faire un choix en connaissance de cause et donc de fa•on efficace. En conformitŽ avec 
les lŽgislations et les pratiques des ƒtats membres sur la publicitŽ trompeuse, la prŽsente 
directive distingue, parmi les pratiques trompeuses, les actions trompeuses et les omissions 
trompeuses. En ce qui concerne les omissions, la prŽsente directive Žnum•re un nombre 
limitŽ d'informations clŽs dont le consommateur a besoin pour prendre une dŽcision 
commerciale en connaissance de cause. Ces informations ne devront pas •tre fournies dans 
toutes les publicitŽs mais seulement lorsque le professionnel fera une invitation ˆ l'achat, 
concept clairement dŽfini par la prŽsente directive. L'approche adoptŽe dans la prŽsente 
directive, qui consiste en une harmonisation compl•te, n'emp•che pas les ƒtats membres 
de prŽciser dans leur droit national les principales caractŽristiques de produits particuliers, 
par exemple les objets de collection ou les biens Žlectriques, dont l'omission serait 
substantielle lors d'une invitation ˆ l'achat. La prŽsente directive n'entend pas rŽduire le 
choix des consommateurs en interdisant la promotion de produits qui semblent similaires ˆ 
d'autres produits, ˆ moins que cette similaritŽ ne s•me la confusion dans l'esprit des 
consommateurs quant ˆ l'origine commerciale du produit et soit donc trompeuse. Il 
convient que la prŽsente directive s'applique sans prŽjudice de la lŽgislation 
communautaire existante qui laisse expressŽment aux ƒtat membres le choix entre 
plusieurs options rŽglementaires aux fins de la protection des consommateurs en mati•re 
de pratiques commerciales. La prŽsente directive devrait en particulier s'appliquer sans 
prŽjudice de l'article 13, paragraphe 3, de la directive 2002/58/CE du Parlement europŽen 
et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le traitement des donnŽes ˆ caract•re personnel 
et la protection de la vie privŽe dans le secteur des communications Žlectroniques [7]. 

(15) Lorsque la lŽgislation communautaire fixe des prescriptions en mati•re d'information 
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applicables ˆ la publicitŽ, ˆ la communication commerciale et au marketing, les 
informations en question sont rŽputŽes substantielles au sens de la prŽsente directive. Les 
ƒtats membres auront la facultŽ de maintenir ou d'instaurer des prescriptions en mati•re 
d'information liŽes au droit des contrats ou ayant des implications en mati•re de droit des 
contrats lorsque cette possibilitŽ est prŽvue par les clauses minimales comprises dans les 
instruments de droit communautaire existants. On trouvera ˆ l'annexe II une liste non 
exhaustive de ce type de prescriptions en mati•re d'information telles qu'elles figurent dans 
l'acquis. ƒtant donnŽ que la prŽsente directive vise ˆ procŽder ˆ une harmonisation totale, 
seules les informations exigŽes en vertu de la lŽgislation communautaire sont considŽrŽes 
comme Žtant substantielles aux fins de son article 7, paragraphe 5. Si les ƒtats membres 
ont introduit des prescriptions en mati•re d'information au-delˆ ou en sus de ce qui est 
spŽcifiŽ par la lŽgislation communautaire, en vertu des clauses minimales, le non-respect 
de ces prescriptions ne sera pas considŽrŽ comme une omission trompeuse au sens de la 
prŽsente directive. Par contre, les ƒtats membres auront la facultŽ, lorsque les clauses 
minimales comprises dans la lŽgislation communautaire le permettent, de maintenir ou 
d'instaurer des dispositions plus strictes, conformes ˆ la lŽgislation communautaire, pour 
assurer un niveau plus ŽlevŽ de protection des droits contractuels individuels des 
consommateurs. 

(16) Les dispositions sur les pratiques commerciales agressives devraient couvrir les 
pratiques qui alt•rent de mani•re significative la libertŽ de choix du consommateur. Il 
s'agit de pratiques incluant le harc•lement, la contrainte, y compris le recours ˆ la force 
physique, ou une influence injustifiŽe. 

(17) Afin d'apporter une plus grande sŽcuritŽ juridique, il est souhaitable d'identifier les 
pratiques commerciales qui sont, en toutes circonstances, dŽloyales. L'annexe I contient 
donc la liste compl•te de toutes ces pratiques. Il s'agit des seules pratiques commerciales 
qui peuvent •tre considŽrŽes comme dŽloyales sans une Žvaluation au cas par cas au titre 
des dispositions des articles 5 ˆ 9. Cette liste ne peut •tre modifiŽe que par une rŽvision de 
la directive. 

(18) Il convient de protŽger tous les consommateurs des pratiques commerciales dŽloyales. 
La Cour de justice a toutefois estimŽ nŽcessaire, lorsqu'elle a statuŽ sur des affaires de 
publicitŽ depuis la transposition de la directive 84/450/CEE, d'examiner leurs effets pour 
un consommateur typique fictif. ConformŽment au principe de proportionnalitŽ, et en vue 
de permettre l'application effective des protections qui en rel•vent, la prŽsente directive 
prend comme crit•re d'Žvaluation le consommateur moyen qui est normalement informŽ et 
raisonnablement attentif et avisŽ, compte tenu des facteurs sociaux, culturels et 
linguistiques, selon l'interprŽtation donnŽe par la Cour de justice, mais prŽvoit Žgalement 
des dispositions visant ˆ emp•cher l'exploitation de consommateurs dont les 
caractŽristiques les rendent particuli•rement vulnŽrables aux pratiques commerciales 
dŽloyales. Lorsqu'une pratique commerciale s'adresse spŽcifiquement ˆ un groupe 
particulier de consommateurs, comme les enfants, il est souhaitable que son incidence soit 
ŽvaluŽe du point de vue du membre moyen de ce groupe. Par consŽquent, il convient 
d'inscrire sur la liste des pratiques rŽputŽes dŽloyales en toutes circonstances une 
disposition qui, sans Ždicter une interdiction totale de la publicitŽ ˆ destination des enfants, 
prot•ge ces derniers d'incitations directes ˆ acheter. La notion de consommateur moyen 
n'est pas une notion statistique. Les juridictions et les autoritŽs nationales devront s'en 
remettre ˆ leur propre facultŽ de jugement, en tenant compte de la jurisprudence de la Cour 
de justice, pour dŽterminer la rŽaction typique du consommateur moyen dans un cas 
donnŽ. 

(19) Lorsque certaines caractŽristiques, telles que l'‰ge, une infirmitŽ physique ou mentale 
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ou la crŽdulitŽ, rendent un groupe particulier de consommateurs particuli•rement 
vulnŽrable ˆ une pratique commerciale ou au produit qu'elle concerne, ou lorsque le 
comportement Žconomique de ce seul groupe de consommateurs est susceptible d'•tre 
altŽrŽ par cette pratique d'une mani•re que le professionnel peut raisonnablement prŽvoir, 
il y a lieu de veiller ˆ ce que ce groupe soit suffisamment protŽgŽ, en Žvaluant la pratique 
en cause du point de vue du membre moyen de ce groupe. 

(20) Il convient de prŽvoir un r™le pour des codes de conduite, qui permettent aux 
professionnels d'appliquer les principes de la prŽsente directive de mani•re effective dans 
des domaines Žconomiques particuliers. Dans les secteurs dans lesquels le comportement 
des professionnels est soumis ˆ des exigences contraignantes spŽcifiques, il convient que 
celles-ci soient Žgalement prises en considŽration aux fins des exigences en mati•re de 
diligence professionnelle dans le secteur concernŽ. Le contr™le exercŽ par les responsables 
des codes au niveau national ou communautaire afin d'Žliminer les pratiques commerciales 
dŽloyales peut Žviter le recours ˆ une action administrative ou judiciaire et devrait d•s lors 
•tre encouragŽ. Dans le but d'assurer un niveau ŽlevŽ de protection des consommateurs, les 
organisations de consommateurs pourraient •tre informŽes de l'Žlaboration des codes de 
conduite et y •tre associŽes. 

(21) Les personnes ou organisations considŽrŽes, selon la lŽgislation nationale, comme 
ayant un intŽr•t lŽgitime ˆ agir doivent disposer de voies de recours pour engager une 
action contre des pratiques commerciales dŽloyales, soit devant un tribunal, soit aupr•s 
d'une autoritŽ administrative compŽtente pour statuer sur les plaintes ou pour engager une 
action en justice appropriŽe. Bien que la charge de la preuve doive •tre dŽterminŽe 
conformŽment ˆ la lŽgislation nationale, il convient que les tribunaux et les autoritŽs 
administratives soient habilitŽs ˆ exiger des professionnels qu'ils fournissent des preuves 
sur l'exactitude de leurs allŽgations factuelles. 

(22) Il est nŽcessaire que les ƒtats membres dŽterminent le rŽgime des sanctions 
applicables aux violations des dispositions de la prŽsente directive et veillent ˆ leur mise en 
Ïuvre. Les sanctions ainsi prŽvues doivent •tre effectives, proportionnŽes et dissuasives. 

(23) ƒtant donnŽ que les objectifs de la prŽsente directive, ˆ savoir Žliminer les entraves au 
fonctionnement du marchŽ intŽrieur que constituent les lŽgislations nationales sur les 
pratiques commerciales dŽloyales et assurer un niveau commun ŽlevŽ de protection des 
consommateurs, en rapprochant les dispositions lŽgislatives, rŽglementaires et 
administratives des ƒtats membres concernant les pratiques commerciales dŽloyales, ne 
peuvent pas •tre atteints de mani•re suffisante par les ƒtats membres et peuvent donc •tre 
mieux rŽalisŽs au niveau communautaire, la CommunautŽ peut prendre des mesures, 
conformŽment au principe de subsidiaritŽ consacrŽ ˆ l'article 5 du traitŽ. ConformŽment au 
principe de proportionnalitŽ tel qu'ŽnoncŽ audit article, la prŽsente directive n'exc•de pas 
ce qui est nŽcessaire pour atteindre ces objectifs. 

(24) Il convient de procŽder au rŽexamen de la prŽsente directive afin de garantir que les 
obstacles au marchŽ intŽrieur ont ŽtŽ traitŽs et qu'un niveau ŽlevŽ de protection des 
consommateurs est atteint. Ce rŽexamen pourrait donner lieu ˆ une proposition de la 
Commission visant ˆ modifier la prŽsente directive, ce qui pourrait comporter une 
prorogation limitŽe de la dŽrogation prŽvue ˆ l'article 3, paragraphe 5, et/ou une 
modification d'autres lŽgislations en mati•re de protection des consommateurs, reflŽtant 
l'engagement pris par la Commission dans le cadre de sa stratŽgie pour la politique des 
consommateurs de rŽexaminer l'acquis existant afin d'atteindre un niveau commun ŽlevŽ de 
protection des consommateurs. 

(25) La prŽsente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes qui 
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sont reconnus notamment par la Charte des droits fondamentaux de l'Union europŽenne, 

ONT ARRæTƒ LA PRƒSENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GƒNƒRALES 

Article premier 

Objectif 

L'objectif de la prŽsente directive est de contribuer au bon fonctionnement du marchŽ 
intŽrieur et d'assurer un niveau ŽlevŽ de protection des consommateurs en rapprochant les 
dispositions lŽgislatives, rŽglementaires et administratives des ƒtats membres relatives aux 
pratiques commerciales dŽloyales qui portent atteinte aux intŽr•ts Žconomiques des 
consommateurs. 

Article 2 

DŽfinitions 

Aux fins de la prŽsente directive, on entend par: 

a) "consommateur": toute personne physique qui, pour les pratiques commerciales relevant 
de la prŽsente directive, agit ˆ des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activitŽ 
commerciale, industrielle, artisanale ou libŽrale; 

b) "professionnel": toute personne physique ou morale qui, pour les pratiques 
commerciales relevant de la prŽsente directive, agit ˆ des fins qui entrent dans le cadre de 
son activitŽ, commerciale, industrielle, artisanale ou libŽrale, et toute personne agissant au 
nom ou pour le compte d'un professionnel; 

c) "produit": tout bien ou service, y compris les biens immobiliers, les droits et les 
obligations; 

d) "pratiques commerciales des entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs" (ci-apr•s 
Žgalement dŽnommŽes "pratiques commerciales"): toute action, omission, conduite, 
dŽmarche ou communication commerciale, y compris la publicitŽ et le marketing, de la 
part d'un professionnel, en relation directe avec la promotion, la vente ou la fourniture d'un 
produit aux consommateurs; 

e) "altŽration substantielle du comportement Žconomique des consommateurs": l'utilisation 
d'une pratique commerciale compromettant sensiblement l'aptitude du consommateur ˆ 
prendre une dŽcision en connaissance de cause et l'amenant par consŽquent ˆ prendre une 
dŽcision commerciale qu'il n'aurait pas prise autrement; 

f) "code de conduite": un accord ou un ensemble de r•gles qui ne sont pas imposŽs par les 
dispositions lŽgislatives, rŽglementaires ou administratives d'un ƒtat membre et qui 
dŽfinissent le comportement des professionnels qui s'engagent ˆ •tre liŽs par lui en ce qui 
concerne une ou plusieurs pratiques commerciales ou un ou plusieurs secteurs d'activitŽ; 

g) "responsable de code": toute entitŽ, y compris un professionnel ou groupe de 
professionnels, responsable de l'Žlaboration et de la rŽvision d'un code de conduite et/ou de 
la surveillance du respect de ce code par ceux qui se sont engagŽs ˆ •tre liŽs par lui; 

h) "diligence professionnelle": le niveau de compŽtence spŽcialisŽe et de soins dont le 
professionnel est raisonnablement censŽ faire preuve vis-ˆ -vis du consommateur, 
conformŽment aux pratiques de marchŽ honn•tes et/ou au principe gŽnŽral de bonne foi 
dans son domaine d'activitŽ; 

i) "invitation ˆ l'achat": une communication commerciale indiquant les caractŽristiques du 
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produit et son prix de fa•on appropriŽe en fonction du moyen utilisŽ pour cette 
communication commerciale et permettant ainsi au consommateur de faire un achat; 

j) "influence injustifiŽe": l'utilisation d'une position de force vis-ˆ -vis du consommateur de 
mani•re ˆ faire pression sur celui-ci, m•me sans avoir recours ˆ la force physique ou 
menacer de le faire, de telle mani•re que son aptitude ˆ prendre une dŽcision en 
connaissance de cause soit limitŽe de mani•re significative; 

k) "dŽcision commerciale": toute dŽcision prise par un consommateur concernant 
l'opportunitŽ, les modalitŽs et les conditions relatives au fait d'acheter, de faire un paiement 
intŽgral ou partiel pour un produit, de conserver ou de se dŽfaire d'un produit ou d'exercer 
un droit contractuel en rapport avec le produit; une telle dŽcision peut amener le 
consommateur, soit ˆ agir, soit ˆ s'abstenir d'agir; 

l) "profession rŽglementŽe": une activitŽ ou un ensemble d'activitŽs professionnelles dont 
l'acc•s, l'exercice ou une des modalitŽs d'exercice est subordonnŽ directement ou 
indirectement ˆ des dispositions lŽgislatives, rŽglementaires ou administratives relatives ˆ 
la possession de qualifications professionnelles dŽterminŽes. 

Article 3 

Champ d'application 

1. La prŽsente directive s'applique aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises 
vis-ˆ -vis des consommateurs, telles que dŽfinies ˆ l'article 5, avant, pendant et apr•s une 
transaction commerciale portant sur un produit. 

2. La prŽsente directive s'applique sans prŽjudice du droit des contrats, ni, en particulier, 
des r•gles relatives ˆ la validitŽ, ˆ la formation ou aux effets des contrats. 

3. La prŽsente directive s'applique sans prŽjudice des dispositions communautaires ou 
nationales relatives ˆ la santŽ et ˆ la sŽcuritŽ des produits. 

4. En cas de conflit entre les dispositions de la prŽsente directive et d'autres r•gles 
communautaires rŽgissant des aspects spŽcifiques des pratiques commerciales dŽloyales, 
ces autres r•gles priment et s'appliquent ˆ ces aspects spŽcifiques. 

5. Pendant une pŽriode de six ans ˆ compter du 12 juin 2007, les ƒtats membres ont la 
facultŽ de continuer ˆ appliquer des dispositions nationales dont la prŽsente directive op•re 
le rapprochement, plus restrictives ou plus rigoureuses que la prŽsente directive et qui 
mettent en Ïuvre des directives incluant des clauses d'harmonisation minimale. Ces 
mesures doivent •tre essentielles pour garantir que les consommateurs soient protŽgŽs de 
mani•re adŽquate contre les pratiques commerciales dŽloyales et doivent •tre 
proportionnŽes ˆ cet objectif ˆ atteindre. La rŽvision visŽe ˆ l'article 18 peut, s'il y a lieu, 
comprendre une proposition visant ˆ proroger cette dŽrogation pour une durŽe limitŽe. 

6. Les ƒtats membres notifient sans dŽlai ˆ la Commission toute disposition nationale 
appliquŽe au titre du paragraphe 5. 

7. La prŽsente directive s'applique sans prŽjudice des r•gles rŽgissant la compŽtence des 
tribunaux. 

8. La prŽsente directive s'applique sans prŽjudice des conditions d'Žtablissement ou des 
rŽgimes d'autorisation ou des codes de dŽontologie ou de toute autre disposition spŽcifique 
rŽgissant les professions rŽglementŽes que les ƒtats membres peuvent imposer aux 
professionnels, conformŽment ˆ la lŽgislation communautaire, pour garantir que ceux-ci 
rŽpondent ˆ un niveau ŽlevŽ d'intŽgritŽ. 

9. Pour ce qui est des "services financiers", au sens de la directive 2002/65/CE, et des biens 
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immobiliers, les ƒtats membres peuvent imposer des exigences plus restrictives ou plus 
rigoureuses que celles prŽvues par la prŽsente directive dans le domaine dans lequel cette 
derni•re vise au rapprochement des dispositions en vigueur. 

10. La prŽsente directive ne vise pas l'application des dispositions lŽgislatives, 
rŽglementaires et administratives des ƒtats membres en mati•re de certification et 
d'indication du titre des ouvrages en mŽtal prŽcieux. 

Article 4 

MarchŽ intŽrieur 

Les ƒtats membres ne restreignent ni la libre prestation de services, ni la libre circulation 
des marchandises pour des raisons relevant du domaine dans lequel la prŽsente directive 
vise au rapprochement des dispositions en vigueur. 

CHAPITRE 2 

PRATIQUES COMMERCIALES DƒLOYALES 

Article 5 

Interdiction des pratiques commerciales dŽloyales 

1. Les pratiques commerciales dŽloyales sont interdites. 

2. Une pratique commerciale est dŽloyale si: 

a) elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle, 

et 

b) elle alt•re ou est susceptible d'altŽrer de mani•re substantielle le comportement 
Žconomique, par rapport au produit, du consommateur moyen qu'elle touche ou auquel elle 
s'adresse, ou du membre moyen du groupe lorsqu'une pratique commerciale est ciblŽe vers 
un groupe particulier de consommateurs. 

3. Les pratiques commerciales qui sont susceptibles d'altŽrer de mani•re substantielle le 
comportement Žconomique d'un groupe clairement identifiable de consommateurs parce 
que ceux-ci sont particuli•rement vulnŽrables ˆ la pratique utilisŽe ou au produit qu'elle 
concerne en raison d'une infirmitŽ mentale ou physique, de leur ‰ge ou de leur crŽdulitŽ, 
alors que l'on pourrait raisonnablement attendre du professionnel qu'il prŽvoie cette 
consŽquence, sont ŽvaluŽes du point de vue du membre moyen de ce groupe. Cette 
disposition est sans prŽjudice de la pratique publicitaire courante et lŽgitime consistant ˆ 
formuler des dŽclarations exagŽrŽes ou des dŽclarations qui ne sont pas destinŽes ˆ •tre 
comprises au sens littŽral. 

4. En particulier, sont dŽloyales les pratiques commerciales qui sont: 

a) trompeuses au sens des articles 6 et 7, 

ou 

b) agressives au sens des articles 8 et 9. 

5. L'annexe I contient la liste des pratiques commerciales rŽputŽes dŽloyales en toutes 
circonstances. Cette liste unique s'applique dans tous les ƒtats membres et ne peut •tre 
modifiŽe qu'au travers d'une rŽvision de la prŽsente directive. 

Section 1 

Pratiques commerciales trompeuses 

Article 6 
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Actions trompeuses 

1. Une pratique commerciale est rŽputŽe trompeuse si elle contient des informations 
fausses, et qu'elle est donc mensong•re ou que, d'une mani•re quelconque, y compris par 
sa prŽsentation gŽnŽrale, elle induit ou est susceptible d'induire en erreur le consommateur 
moyen, m•me si les informations prŽsentŽes sont factuellement correctes, en ce qui 
concerne un ou plusieurs des aspects ci-apr•s et que, dans un cas comme dans l'autre, elle 
l'am•ne ou est susceptible de l'amener ˆ prendre une dŽcision commerciale qu'il n'aurait 
pas prise autrement: 

a) l'existence ou la nature du produit; 

b) les caractŽristiques principales du produit, telles que sa disponibilitŽ, ses avantages, les 
risques qu'il prŽsente, son exŽcution, sa composition, ses accessoires, le service apr•s-
vente et le traitement des rŽclamations, le mode et la date de fabrication ou de prestation, 
sa livraison, son aptitude ˆ l'usage, son utilisation, sa quantitŽ, ses spŽcifications, son 
origine gŽographique ou commerciale ou les rŽsultats qui peuvent •tre attendus de son 
utilisation, ou les rŽsultats et les caractŽristiques essentielles des tests ou contr™les 
effectuŽs sur le produit; 

c) l'Žtendue des engagements du professionnel, la motivation de la pratique commerciale et 
la nature du processus de vente, ainsi que toute affirmation ou tout symbole faisant croire 
que le professionnel ou le produit bŽnŽficie d'un parrainage ou d'un appui direct ou 
indirect; 

d) le prix ou le mode de calcul du prix, ou l'existence d'un avantage spŽcifique quant au 
prix; 

e) la nŽcessitŽ d'un service, d'une pi•ce dŽtachŽe, d'un remplacement ou d'une rŽparation; 

f) la nature, les qualitŽs et les droits du professionnel ou de son reprŽsentant, tels que son 
identitŽ et son patrimoine, ses qualifications, son statut, son agrŽment, son affiliation ou 
ses liens et ses droits de propriŽtŽ industrielle, commerciale ou intellectuelle ou les 
rŽcompenses et distinctions qu'il a re•ues; 

g) les droits du consommateur, en particulier le droit de remplacement ou de 
remboursement selon les dispositions de la directive 1999/44/CE du Parlement europŽen et 
du Conseil du 25 mai 1999 sur certains aspects de la vente et des garanties des biens de 
consommation [8], ou les risques qu'il peut encourir. 

2. Une pratique commerciale est Žgalement rŽputŽe trompeuse si, dans son contexte 
factuel, compte tenu de toutes ses caractŽristiques et des circonstances, elle am•ne ou est 
susceptible d'amener le consommateur moyen ˆ prendre une dŽcision commerciale qu'il 
n'aurait pas prise autrement, et qu'elle implique: 

a) toute activitŽ de marketing concernant un produit, y compris la publicitŽ comparative, 
crŽant une confusion avec un autre produit, marque, nom commercial ou autre signe 
distinctif d'un concurrent; 

b) le non-respect par le professionnel d'engagements contenus dans un code de conduite 
par lequel il s'est engagŽ ˆ •tre liŽ, d•s lors: 

i) que ces engagements ne sont pas de simples aspirations, mais sont fermes et vŽrifiables, 

et 

ii) que le professionnel indique, dans le cadre d'une pratique commerciale, qu'il est liŽ par 
le code. 

Article 7 
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Omissions trompeuses 

1. Une pratique commerciale est rŽputŽe trompeuse si, dans son contexte factuel, compte 
tenu de toutes ses caractŽristiques et des circonstances ainsi que des limites propres au 
moyen de communication utilisŽ, elle omet une information substantielle dont le 
consommateur moyen a besoin, compte tenu du contexte, pour prendre une dŽcision 
commerciale en connaissance de cause et, par consŽquent, l'am•ne ou est susceptible de 
l'amener ˆ prendre une dŽcision commerciale qu'il n'aurait pas prise autrement. 

2. Une pratique commerciale est Žgalement considŽrŽe comme une omission trompeuse 
lorsqu'un professionnel, compte tenu des aspects mentionnŽs au paragraphe 1, dissimule 
une information substantielle visŽe audit paragraphe ou la fournit de fa•on peu claire, 
inintelligible, ambigu‘ ou ˆ contretemps, ou lorsqu'il n'indique pas sa vŽritable intention 
commerciale d•s lors que celle-ci ne ressort pas dŽjˆ du contexte et lorsque, dans l'un ou 
l'autre cas, le consommateur moyen est ainsi amenŽ ou est susceptible d'•tre amenŽ ˆ 
prendre une dŽcision commerciale qu'il n'aurait pas prise autrement. 

3. Lorsque le moyen de communication utilisŽ aux fins de la pratique commerciale impose 
des limites d'espace ou de temps, il convient, en vue de dŽterminer si des informations ont 
ŽtŽ omises, de tenir compte de ces limites ainsi que de toute mesure prise par le 
professionnel pour mettre les informations ˆ la disposition du consommateur par d'autres 
moyens. 

4. Lors d'une invitation ˆ l'achat, sont considŽrŽes comme substantielles, d•s lors qu'elles 
ne ressortent pas dŽjˆ du contexte, les informations suivantes: 

a) les caractŽristiques principales du produit, dans la mesure appropriŽe eu Žgard au moyen 
de communication utilisŽ et au produit concernŽ; 

b) l'adresse gŽographique et l'identitŽ du professionnel, par exemple sa raison sociale et, le 
cas ŽchŽant, l'adresse gŽographique et l'identitŽ du professionnel pour le compte duquel il 
agit; 

c) le prix toutes taxes comprises, ou, lorsque la nature du produit signifie que le prix ne 
peut raisonnablement pas •tre calculŽ ˆ l'avance, la mani•re dont le prix est calculŽ, ainsi 
que, le cas ŽchŽant, tous les cožts supplŽmentaires de transport, de livraison et postaux, ou, 
lorsque ces cožts ne peuvent raisonnablement pas •tre calculŽs ˆ l'avance, la mention que 
ces cožts peuvent •tre ˆ la charge du consommateur; 

d) les modalitŽs de paiement, de livraison, d'exŽcution et de traitement des rŽclamations, si 
elles diff•rent des conditions de la diligence professionnelle; 

e) pour les produits et transactions impliquant un droit de rŽtractation ou d'annulation, 
l'existence d'un tel droit. 

5. Les informations qui sont prŽvues par le droit communautaire et qui sont relatives aux 
communications commerciales, y compris la publicitŽ ou le marketing, et dont une liste 
non exhaustive figure ˆ l'annexe II, sont rŽputŽes substantielles. 

Section 2 

Pratiques commerciales agressives 

Article 8 

Pratiques commerciales agressives 

Une pratique commerciale est rŽputŽe agressive si, dans son contexte factuel, compte tenu 
de toutes ses caractŽristiques et des circonstances, elle alt•re ou est susceptible d'altŽrer de 
mani•re significative, du fait du harc•lement, de la contrainte, y compris le recours ˆ la 
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force physique, ou d'une influence injustifiŽe, la libertŽ de choix ou de conduite du 
consommateur moyen ˆ l'Žgard d'un produit, et, par consŽquent, l'am•ne ou est susceptible 
de l'amener ˆ prendre une dŽcision commerciale qu'il n'aurait pas prise autrement. 

Article 9 

Utilisation du harc•lement, de la contrainte ou d'une influence injustifiŽe 

Afin de dŽterminer si une pratique commerciale recourt au harc•lement, ˆ la contrainte, y 
compris la force physique, ou ˆ une influence injustifiŽe, les ŽlŽments suivants sont pris en 
considŽration: 

a) le moment et l'endroit o• la pratique est mise en Ïuvre, sa nature et sa persistance; 

b) le recours ˆ la menace physique ou verbale; 

c) l'exploitation en connaissance de cause par le professionnel de tout malheur ou 
circonstance particuli•re d'une gravitŽ propre ˆ altŽrer le jugement du consommateur, dans 
le but d'influencer la dŽcision du consommateur ˆ l'Žgard du produit; 

d) tout obstacle non contractuel important ou disproportionnŽ imposŽ par le professionnel 
lorsque le consommateur souhaite faire valoir ses droits contractuels, et notamment celui 
de mettre fin au contrat ou de changer de produit ou de fournisseur; 

e) toute menace d'action alors que cette action n'est pas lŽgalement possible. 

CHAPITRE 3 

CODES DE CONDUITE 

Article 10 

Codes de conduite 

La prŽsente directive n'exclut pas le contr™le, que les ƒtats membres peuvent encourager, 
des pratiques commerciales dŽloyales par les responsables de codes de conduite, ni le 
recours ˆ ces derniers par les personnes ou organisations visŽes ˆ l'article 11, s'il existe des 
procŽdures devant de telles entitŽs en sus des procŽdures judiciaires ou administratives 
visŽes audit article. 

Le recours ˆ de tels organismes de contr™le ne vaut en aucun cas renoncement ˆ une voie 
de recours judiciaire ou administrative visŽe ˆ l'article 11. 

CHAPITRE 4 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 11 

Application de la lŽgislation 

1. Les ƒtats membres veillent ˆ ce qu'il existe des moyens adŽquats et efficaces pour lutter 
contre les pratiques commerciales dŽloyales afin de faire respecter les dispositions de la 
prŽsente directive dans l'intŽr•t des consommateurs. 

Ces moyens doivent inclure des dispositions juridiques aux termes desquelles les 
personnes ou organisations ayant, selon la lŽgislation nationale, un intŽr•t lŽgitime ˆ lutter 
contre les pratiques commerciales dŽloyales, y compris les concurrents, peuvent: 

a) intenter une action en justice contre ces pratiques commerciales dŽloyales, 

et/ou 

b) porter ces pratiques commerciales dŽloyales devant une autoritŽ administrative 
compŽtente soit pour statuer sur les plaintes, soit pour engager les poursuites judiciaires 
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appropriŽes. 

Il appartient ˆ chaque ƒtat membre de dŽcider laquelle de ces procŽdures sera retenue et 
s'il convient que les tribunaux ou les autoritŽs administratives puissent exiger le recours 
prŽalable ˆ d'autres voies Žtablies de r•glement des plaintes, y compris celles mentionnŽes 
ˆ l'article 10. Les consommateurs doivent avoir acc•s ˆ ces moyens, qu'ils soient Žtablis sur 
le territoire du m•me ƒtat membre que le professionnel ou sur celui d'un autre ƒtat 
membre. 

Il incombe ˆ chaque ƒtat membre de dŽcider: 

a) si ces moyens juridiques peuvent •tre mis en Ïuvre sŽparŽment ou conjointement contre 
un certain nombre de professionnels du m•me secteur Žconomique, 

et 

b) si ces moyens juridiques peuvent •tre mis en Ïuvre contre le responsable d'un code 
lorsque ce code encourage le non-respect des prescriptions lŽgales. 

2. Dans le cadre des dispositions juridiques visŽes au paragraphe 1, les ƒtats membres 
conf•rent aux tribunaux ou aux autoritŽs administratives des pouvoirs les habilitant, dans 
les cas o• ceux-ci estiment que ces mesures sont nŽcessaires compte tenu de tous les 
intŽr•ts en jeu, et notamment de l'intŽr•t gŽnŽral: 

a) ˆ ordonner la cessation de pratiques commerciales dŽloyales ou ˆ engager les poursuites 
appropriŽes en vue de faire ordonner la cessation desdites pratiques, 

ou 

b) si la pratique commerciale dŽloyale n'a pas encore ŽtŽ mise en Ïuvre mais est 
imminente, ˆ interdire cette pratique ou ˆ engager les poursuites appropriŽes en vue de 
faire ordonner son interdiction, 

m•me en l'absence de preuve d'une perte ou d'un prŽjudice rŽels, ou d'une intention ou 
d'une nŽgligence de la part du professionnel. 

Les ƒtats membres prŽvoient en outre que les mesures visŽes au premier alinŽa peuvent 
•tre prises dans le cadre d'une procŽdure accŽlŽrŽe: 

- soit avec effet provisoire, 

- soit avec effet dŽfinitif, 

Žtant entendu qu'il appartient ˆ chaque ƒtat membre de dŽterminer laquelle de ces deux 
options sera retenue. 

En outre, les ƒtats membres peuvent confŽrer aux tribunaux ou aux autoritŽs 
administratives des compŽtences les habilitant, en vue d'Žliminer les effets persistants de 
pratiques commerciales dŽloyales dont la cessation a ŽtŽ ordonnŽe par une dŽcision 
dŽfinitive: 

a) ˆ exiger la publication de ladite dŽcision en tout ou en partie et dans la forme qu'ils 
jugent adŽquate; 

b) ˆ exiger, en outre, la publication d'un communiquŽ rectificatif. 

3. Les autoritŽs administratives visŽes au paragraphe 1 doivent: 

a) •tre composŽes de mani•re ˆ ce que leur impartialitŽ ne puisse •tre mise en doute; 

b) avoir des pouvoirs suffisants, lorsqu'elles statuent sur des plaintes, pour surveiller et 
imposer de fa•on efficace le respect de leurs dŽcisions; 
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c) motiver en principe leurs dŽcisions. 

Lorsque les pouvoirs visŽs au paragraphe 2 sont exclusivement exercŽs par une autoritŽ 
administrative, celle-ci doit toujours motiver ses dŽcisions. En outre, dans ce cas, des 
procŽdures doivent •tre prŽvues selon lesquelles tout exercice impropre ou injustifiŽ des 
pouvoirs de l'autoritŽ administrative ou tout manquement impropre ou injustifiŽ ˆ 
l'exercice desdits pouvoirs peuvent faire l'objet d'un recours juridictionnel. 

Article 12 

Tribunaux et autoritŽs administratives: justification des allŽgations 

Les ƒtats membres conf•rent aux tribunaux ou aux autoritŽs administratives des pouvoirs 
les habilitant, lors d'une procŽdure judiciaire ou administrative visŽe ˆ l'article 11: 

a) ˆ exiger que le professionnel fournisse des preuves sur l'exactitude de ses allŽgations 
factuelles en rapport avec une pratique commerciale si, compte tenu de l'intŽr•t lŽgitime du 
professionnel et de toute autre partie ˆ la procŽdure, une telle exigence para”t appropriŽe au 
vu des circonstances du cas d'esp•ce, 

et 

b) ˆ considŽrer des allŽgations factuelles comme inexactes si les preuves exigŽes 
conformŽment au point a) ne sont pas apportŽes ou sont jugŽes insuffisantes par le tribunal 
ou l'autoritŽ administrative. 

Article 13 

Sanctions 

Les ƒtats membres dŽterminent le rŽgime des sanctions applicables aux violations des 
dispositions nationales prises en application de la prŽsente directive, et mettent tout en 
Ïuvre pour en assurer l'exŽcution. Les sanctions ainsi prŽvues doivent •tre effectives, 
proportionnŽes et dissuasives. 

Article 14 

Modifications de la directive 84/450/CEE 

La directive 84/450/CEE est modifiŽe comme suit: 

1) L'article premier est remplacŽ par le texte suivant: 

"Article premier 

La prŽsente directive a pour objet de protŽger les professionnels contre la publicitŽ 
trompeuse et ses consŽquences dŽloyales et d'Žtablir les conditions dans lesquelles la 
publicitŽ comparative est considŽrŽe comme licite." 

2) Ë l'article 2: 

- le point 3 est remplacŽ par le texte suivant: 

"3. "professionnel": toute personne physique ou morale qui agit ˆ des fins qui entrent dans 
le cadre de son activitŽ commerciale, industrielle, artisanale ou libŽrale et toute personne 
agissant au nom ou pour le compte d'un professionnel." 

; 

- le point suivant est ajoutŽ: 

"4. "responsable de code": toute entitŽ, y compris un professionnel ou groupe de 
professionnels, responsable de l'Žlaboration et de la rŽvision d'un code de conduite et/ou de 
la surveillance du respect de ce code par ceux qui se sont engagŽs ˆ •tre liŽs par lui." 
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3) L'article 3 bis est remplacŽ par le texte suivant: 

"Article 3 bis 

1. Pour ce qui concerne la comparaison, la publicitŽ comparative est licite d•s lors que les 
conditions suivantes sont remplies: 

a) elle n'est pas trompeuse au sens de l'article 2, paragraphe 2, de l'article 3 et de l'article 7, 
paragraphe 1, de la prŽsente directive ou des articles 6 et 7 de la directive 2005/29/CE du 
Parlement europŽen et du Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques commerciales 
dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs dans le marchŽ intŽrieur []; 

b) elle compare des biens ou services rŽpondant aux m•mes besoins ou ayant le m•me 
objectif; 

c) elle compare objectivement une ou plusieurs caractŽristiques essentielles, pertinentes, 
vŽrifiables et reprŽsentatives de ces biens et services, y compris Žventuellement le prix; 

d) elle n'entra”ne pas le discrŽdit ou le dŽnigrement des marques, noms commerciaux, 
autres signes distinctifs, biens, services, activitŽs ou situation d'un concurrent; 

e) pour les produits ayant une appellation d'origine, elle porte dans chaque cas sur des 
produits ayant la m•me appellation; 

f) elle ne tire pas indžment profit de la notoriŽtŽ attachŽe ˆ une marque, ˆ un nom 
commercial ou ˆ d'autres signes distinctifs d'un concurrent ou de l'appellation d'origine de 
produits concurrents; 

g) elle ne prŽsente pas un bien ou un service comme une imitation ou une reproduction 
d'un bien ou d'un service portant une marque ou un nom commercial protŽgŽs; 

h) elle ne soit pas source de confusion parmi les professionnels, entre l'annonceur et un 
concurrent ou entre les marques, noms commerciaux, autres signes distinctifs, biens ou 
services de l'annonceur et ceux d'un concurrent. 

4) Ë l'article 4, le paragraphe 1 est remplacŽ par le texte suivant: 

"1. Les ƒtats membres veillent ˆ ce qu'il existe des moyens adŽquats et efficaces pour 
lutter contre la publicitŽ trompeuse et faire respecter les dispositions en mati•re de 
publicitŽ comparative dans l'intŽr•t des professionnels et des concurrents. Ces moyens 
doivent inclure des dispositions juridiques aux termes desquelles les personnes ou 
organisations ayant, selon la lŽgislation nationale, un intŽr•t lŽgitime ˆ lutter contre la 
publicitŽ trompeuse ou ˆ rŽglementer la publicitŽ comparative peuvent: 

a) intenter une action en justice contre une telle publicitŽ, 

ou 

b) porter une telle publicitŽ devant une autoritŽ administrative compŽtente soit pour statuer 
sur les plaintes, soit pour engager les poursuites judiciaires appropriŽes. 

Il appartient ˆ chaque ƒtat membre de dŽcider laquelle de ces procŽdures sera retenue et 
s'il convient que les tribunaux ou les autoritŽs administratives puissent exiger le recours 
prŽalable ˆ d'autres voies Žtablies de r•glement des plaintes, y compris celles mentionnŽes 
ˆ l'article 5. 

Il incombe ˆ chaque ƒtat membre de dŽcider: 

a) si ces moyens juridiques peuvent •tre mis en Ïuvre sŽparŽment ou conjointement contre 
un certain nombre de professionnels du m•me secteur Žconomique, 

et 
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b) si ces moyens juridiques peuvent •tre mis en Ïuvre contre le responsable d'un code 
lorsque ce code encourage le non respect des prescriptions lŽgales." 

5) Ë l'article 7, le paragraphe 1 est remplacŽ par le texte suivant: 

"1. La prŽsente directive ne fait pas obstacle au maintien ou ˆ l'adoption par les ƒtats 
membres de dispositions visant ˆ assurer, en mati•re de publicitŽ trompeuse, une 
protection plus Žtendue des professionnels et des concurrents." 

Article 15 

Modifications des directives 97/7/CE et 2002/65/CE 

1) L'article 9 de la directive 97/7/CE est remplacŽ par le texte suivant: 

"Article 9 

Fourniture non demandŽe 

ƒtant donnŽ que les pratiques de fourniture non demandŽe sont interdites par la directive 
2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques 
commerciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs dans le marchŽ 
intŽrieur [], les ƒtats membres prennent les mesures nŽcessaires pour dispenser le 
consommateur de toute contre-prestation en cas de fourniture non demandŽe, l'absence de 
rŽponse ne valant pas consentement. 

2) L'article 9 de la directive 2002/65/CE est remplacŽ par le texte suivant: 

"Article 9 

ƒtant donnŽ que les pratiques de fourniture non demandŽe sont interdites par la directive 
2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques 
commerciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs dans le marchŽ 
intŽrieur [], et sans prŽjudice des dispositions en vigueur dans la lŽgislation des ƒtats 
membres relatives ˆ la reconduction tacite de contrats ˆ distance lorsque celles-ci 
permettent une telle reconduction tacite, les ƒtats membres prennent les mesures 
nŽcessaires pour dispenser le consommateur de toute obligation en cas de fourniture non 
demandŽe, l'absence de rŽponse ne valant pas consentement. 

Article 16 

Modifications des directives 98/27/CE et du r•glement (CE) no 2006/2004 

1) Ë l'annexe de la directive 98/27/CE, le point 1 est remplacŽ par le texte suivant: 

"1. Directive 2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 11 mai 2005 relative 
aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs dans le 
marchŽ intŽrieur (JO L 149 du 11.6.2005, p. 22.)" 

2) Ë l'annexe du r•glement (CE) no 2006/2004 du Parlement europŽen et du Conseil du 27 
octobre 2004 relatif ˆ la coopŽration entre les autoritŽs nationales responsables de 
l'application de la lŽgislation en mati•re de protection des consommateurs ("r•glement sur 
la coopŽration en mati•re de protection des consommateurs") [12] le point suivant est 
ajoutŽ: 

"16. La directive 2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 11 mai 2005 relative 
aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs dans le 
marchŽ intŽrieur (JO L 149 du 11.6.2005, p. 22.)" 

Article 17 

Information 
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Les ƒtats membres prennent les mesures appropriŽes pour informer les consommateurs des 
dispositions de droit national qui transposent la prŽsente directive et incitent, le cas 
ŽchŽant, les professionnels et les responsables de code ˆ faire conna”tre leurs codes de 
conduite aux consommateurs. 

Article 18 

RŽvision 

1. Au plus tard le 12 juin 2006, la Commission soumet au Parlement europŽen et au 
Conseil un rapport global sur l'application de son article 3, paragraphe 9, de la prŽsente 
directive et en particulier sur l'application de son article 4 et de son annexe I, sur l'ampleur 
de toute harmonisation et simplification supplŽmentaires du droit communautaire en 
mati•re de protection des consommateurs et, compte tenu de l'article 3, paragraphe 5, sur 
toute mesure qu'il convient de prendre sur le plan communautaire afin de veiller ˆ 
maintenir des niveaux appropriŽs de protection des consommateurs. Ce rapport est 
accompagnŽ, si besoin est, d'une proposition de rŽvision de la prŽsente directive ou d'autres 
parties pertinentes du droit communautaire. 

2. Le Parlement europŽen et le Conseil s'efforcent d'agir, conformŽment au traitŽ, dans un 
dŽlai de deux ans ˆ compter de la prŽsentation par la Commission de toute proposition 
prŽsentŽe en vertu du paragraphe 1. 

Article 19 

Transposition 

Les ƒtats membres adoptent et publient au plus tard le 12 juin 2007 les dispositions 
lŽgislatives, rŽglementaires et administratives nŽcessaires pour se conformer ˆ la prŽsente 
directive. Ils en informent immŽdiatement la Commission et ils lui notifient sans retard 
toute modification ultŽrieure. 

Ils appliquent ces dispositions au plus tard le 12 dŽcembre 2007. Lorsque les ƒtats 
membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une rŽfŽrence ˆ la prŽsente 
directive ou sont accompagnŽes d'une telle rŽfŽrence lors de leur publication officielle. Les 
modalitŽs de cette rŽfŽrence sont arr•tŽes par les ƒtats membres. 

Article 20 

EntrŽe en vigueur 

La prŽsente directive entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel de l'Union europŽenne. 

Article 21 

Destinataires 

Les ƒtats membres sont destinataires de la prŽsente directive. 

 

Fait ˆ Strasbourg, le 11 mai 2005. 

Par le Parlement europŽen 
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ARRÊT DE LA COUR (première chambre) 

23 avril 2009 (* )  

ÇDirective 2005/29/CE Ð Pratiques commerciales dŽloyales Ð RŽglementation nationale 
interdisant les offres conjointes aux consommateursÈ  

Dans les affaires jointes C -261/07 et C -299/07,  

ayant pour objet des demandes de dŽcision prŽjudicielle au titre de lÕarticle 234 CE, 
introduites  par le rechtbank van koophandel te Antwerpen (Belgique), par dŽcisions des 24 
mai et 21 juin 2007, parvenues ˆ la Cour respectivement les 1 er  et 27 juin 2007, dans les 
procŽdures  

VTB-VAB NV (C-261/07)  

contre  

Total Belgium NV, 

et  

Galatea BVBA (C-299/07)  

contre  

Sanoma Magazines Belgium NV, 

LA COUR (premi•re chambre),  

composŽe de M. P. Jann, prŽsident de chambre, MM. A. Tizzano (rapporteur), A. Borg 
Barthet, E. Levits et J. - J. Kasel, juges,  

avocat gŽnŽral: M me  V. Trstenjak,  

greffier: M me  M. Ferreira, administ rateur principal,  

 (É)  

Arrêt 

1        Les demandes de dŽcision prŽjudicielle portent sur lÕinterprŽtation de lÕarticle 49 CE et de la 
directive 2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 11 mai 2005, relative aux 
pratiques commerciales dŽloyales de s entreprises vis - ˆ -vis des consommateurs dans le 
marchŽ intŽrieur et modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 97/7/CE, 
98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement europŽen et du Conseil et le r•glement (CE) 
n¡  2006/2004 du Parlement europŽen  et du Conseil (Çdirective sur les pratiques 
commerciales dŽloyalesÈ) (JO L  149, p.  22, ci -apr•s la ÇdirectiveÈ).  

2        Ces demandes ont ŽtŽ prŽsentŽes dans le cadre de deux litiges opposant, dÕune part, VTB -
VAB NV (ci - apr•s ÇVTBÈ) ˆ Total Belgium NV (c i- apr•s ÇTotal BelgiumÈ) et, dÕautre part, 
Galatea BVBA (ci - apr•s ÇGalateaÈ) ˆ Sanoma Magazines Belgium NV (ci - apr•s ÇSanomaÈ) 
au sujet de pratiques commerciales de Total Belgium et de Sanoma considŽrŽes comme 
dŽloyales par VTB ainsi que par Galatea.  
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 Le cadre juridique 

 La rŽglementation communautaire  

3        Les cinqui•me, sixi•me, onzi•me et dix - septi•me considŽrants de la directive Žnoncent:  

Ç(5)       [É] les obstacles ˆ la libre circulation transfrontali•re des services et des 
marchandises ou ˆ la lib ertŽ dÕŽtablissement [É] devraient •tre ŽliminŽs. Ils ne 
peuvent lÕ•tre quÕen Žtablissant, ˆ lÕŽchelon communautaire, des r•gles uniformes qui 
assurent un niveau ŽlevŽ de protection des consommateurs, et en clarifiant certaines 
notions juridiques, dans la mesure nŽcessaire au bon fonctionnement du marchŽ 
intŽrieur et afin dÕassurer la sŽcuritŽ juridique.  

(6)       La prŽsente directive a d•s lors pour objet de rapprocher les lŽgislations des ƒtats 
membres relatives aux pratiques commerciales dŽloyales, y com pris la publicitŽ 
dŽloyale, portant atteinte directement aux intŽr•ts Žconomiques des consommateurs 
et, par consŽquent, indirectement aux intŽr•ts Žconomiques des concurrents lŽgitimes. 
[É]  

(11)       Le niveau ŽlevŽ de convergence rŽsultant du rapprochemen t des dispositions 
nationales assurŽ par la prŽsente directive crŽe un niveau commun ŽlevŽ de protection 
des consommateurs. La prŽsente directive Žtablit une interdiction gŽnŽrale unique des 
pratiques commerciales dŽloyales qui alt•rent le comportement Žco nomique des 
consommateurs. Elle Žtablit Žgalement des r•gles sur les pratiques commerciales 
agressives, qui ne sont pas actuellement rŽglementŽes au niveau communautaire.  

(17)       Afin dÕapporter une plus grande sŽcuritŽ juridique, il est souhaitable dÕid entifier les 
pratiques commerciales qui sont, en toutes circonstances, dŽloyales. LÕannexe I 
contient donc la liste compl•te de toutes ces pratiques. Il sÕagit des seules pratiques 
commerciales qui peuvent •tre considŽrŽes comme dŽloyales sans une Žvaluati on au 
cas par cas au titre des dispositions des articles 5 ˆ 9. Cette liste ne peut •tre modifiŽe 
que par une rŽvision de la directive.È  

4        LÕarticle 1er  de la directive dispose:  

ÇLÕobjectif de la prŽsente directive est de contribuer au bon fonctionn ement du marchŽ 
intŽrieur et dÕassurer un niveau ŽlevŽ de protection des consommateurs en rapprochant les 
dispositions lŽgislatives, rŽglementaires et administratives des ƒtats membres relatives aux 
pratiques commerciales dŽloyales qui portent atteinte aux  intŽr•ts Žconomiques des 
consommateurs.È  

5        LÕarticle 2 de la directive prŽvoit:  

ÇAux fins de la prŽsente directive, on entend par:  

[...]  

d)       Ôpratiques commerciales des entreprises vis - ˆ -vis des consommateursÕ (ci - apr•s 
Žgalement dŽnommŽes Ôpra tiques commercialesÕ): toute action, omission, conduite, 
dŽmarche ou communication commerciale, y compris la publicitŽ et le marketing, de la 
part dÕun professionnel, en relation directe avec la promotion, la vente ou la fourniture 
dÕun produit aux consomm ateurs;  

[...]È  

6        LÕarticle 3, paragraphe 1, de la directive dispose:  

ÇLa prŽsente directive sÕapplique aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises vis -
ˆ -vis des consommateurs, telles que dŽfinies ˆ lÕarticle 5, avant, pendant et apr•s une 
t ransaction commerciale portant sur un produit.È  
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7        Selon lÕarticle 4 de la directive:  

ÇLes ƒtats membres ne restreignent ni la libre prestation de services, ni la libre circulation 
des marchandises pour des raisons relevant du domaine dans lequel la prŽsente directive 
vise au rapprochement des dispositions en vigueur.È  

8        LÕarticle 5 de la directive, intitulŽ ÇInterdiction des pratiques commerciales dŽloyalesÈ, est 
ainsi rŽdigŽ:  

Ç1.      Les pratiques commerciales dŽloyales sont interdites.  

2.       Une pratique commerciale est dŽloyale si:  

a)       elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle,  

et  

b)       elle alt•re ou est susceptible dÕaltŽrer de mani•re substantielle le comportement 
Žconomique, par rapport au produit, du cons ommateur moyen quÕelle touche ou 
auquel elle sÕadresse, ou du membre moyen du groupe lorsquÕune pratique 
commerciale est ciblŽe vers un groupe particulier de consommateurs.  

3.       Les pratiques commerciales qui sont susceptibles dÕaltŽrer de mani•re subst antielle le 
comportement Žconomique dÕun groupe clairement identifiable de consommateurs parce que 
ceux -ci sont particuli•rement vulnŽrables ˆ la pratique utilisŽe ou au produit quÕelle concerne 
en raison dÕune infirmitŽ mentale ou physique, de leur ‰ge ou  de leur crŽdulitŽ, alors que lÕon 
pourrait raisonnablement attendre du professionnel quÕil prŽvoie cette consŽquence, sont 
ŽvaluŽes du point de vue du membre moyen de ce groupe. Cette disposition est sans 
prŽjudice de la pratique publicitaire courante et lŽgitime consistant ˆ formuler des 
dŽclarations exagŽrŽes ou des dŽclarations qui ne sont pas destinŽes ˆ •tre comprises au 
sens littŽral.  

4.       En particulier, sont dŽloyales les pratiques commerciales qui sont:  

a)       trompeuses au sens des articles 6  et 7,  

ou 

b)       agressives au sens des articles 8 et 9.  

5.       LÕannexe I contient la liste des pratiques commerciales rŽputŽes dŽloyales en toutes 
circonstances. Cette liste unique sÕapplique dans tous les ƒtats membres et ne peut •tre 
modifiŽe quÕau t ravers dÕune rŽvision de la prŽsente directive.È  

9        LÕarticle 6 de la directive, intitulŽ ÇActions trompeusesÈ, dispose:  

Ç1.      Une pratique commerciale est rŽputŽe trompeuse si elle contient des informations 
fausses, et quÕelle est donc mensong•re  ou que, dÕune mani•re quelconque, y compris par sa 
prŽsentation gŽnŽrale, elle induit ou est susceptible dÕinduire en erreur le consommateur 
moyen, m•me si les informations prŽsentŽes sont factuellement correctes, en ce qui 
concerne un ou plusieurs des as pects ci - apr•s et que, dans un cas comme dans lÕautre, elle 
lÕam•ne ou est susceptible de lÕamener ˆ prendre une dŽcision commerciale quÕil nÕaurait pas 
prise autrement:  

a)       lÕexistence ou la nature du produit;  

b)       les caractŽristiques principales du produit, telles que sa disponibilitŽ, ses avantages, 
les risques quÕil prŽsente, son exŽcution, sa composition, ses accessoires, le service 
apr•s -vente et le traitement des rŽclamations, le mode et la date de fabrication ou de 
prestation, sa livraison, son aptitude ˆ lÕusage, son utilisation, sa quantitŽ, ses 
spŽcifications, son origine gŽographique ou commerciale ou les rŽsultats qui peuvent 
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•tre attendus de son utilisation, ou les rŽsultats et les caractŽristiques essentielles des 
tests ou contr™les ef fectuŽs sur le produit;  

c)       lÕŽtendue des engagements du professionnel, la motivation de la pratique commerciale 
et la nature du processus de vente, ainsi que toute affirmation ou tout symbole faisant 
croire que le professionnel ou le produit bŽnŽficie  dÕun parrainage ou dÕun appui direct 
ou indirect;  

d)       le prix ou le mode de calcul du prix, ou lÕexistence dÕun avantage spŽcifique quant au 
prix;  

e)       la nŽcessitŽ dÕun service, dÕune pi•ce dŽtachŽe, dÕun remplacement ou dÕune 
rŽparation;  

f)       la nature, les qualitŽs et les droits du professionnel ou de son reprŽsentant, tels que 
son identitŽ et son patrimoine, ses qualifications, son statut, son agrŽment, son 
affiliation ou ses liens et ses droits de propriŽtŽ industrielle, commerciale ou 
intel lectuelle ou les rŽcompenses et distinctions quÕil a re•ues;  

g)       les droits du consommateur, en particulier le droit de remplacement ou de 
remboursement selon les dispositions de la directive 1999/44/CE du Parlement 
europŽen et du Conseil du 25 mai 199 9 sur certains aspects de la vente et des 
garanties des biens de consommation [(JO L  171, p.  12)], ou les risques quÕil peut 
encourir.  

2.       Une pratique commerciale est Žgalement rŽputŽe trompeuse si, dans son contexte 
factuel, compte tenu de toutes ses  caractŽristiques et des circonstances, elle am•ne ou est 
susceptible dÕamener le consommateur moyen ˆ prendre une dŽcision commerciale quÕil 
nÕaurait pas prise autrement, et quÕelle implique:  

a)       toute activitŽ de marketing concernant un produit, y co mpris la publicitŽ comparative, 
crŽant une confusion avec un autre produit, marque, nom commercial ou autre signe 
distinctif dÕun concurrent;  

b)       le non - respect par le professionnel dÕengagements contenus dans un code de conduite 
par lequel il sÕest en gagŽ ˆ •tre liŽ, d•s lors:  

i)       que ces engagements ne sont pas de simples aspirations, mais sont fermes et 
vŽrifiables,  

et  

ii)       que le professionnel indique, dans le cadre dÕune pratique commerciale, quÕil est 
liŽ par le code.È  

10       LÕarticle 7 de la directive, intitulŽ ÇOmissions trompeusesÈ, Žnonce:  

Ç1.      Une pratique commerciale est rŽputŽe trompeuse si, dans son contexte factuel, 
compte tenu de toutes ses caractŽristiques et des circonstances ainsi que des limites propres 
au moyen de commu nication utilisŽ, elle omet une information substantielle dont le 
consommateur moyen a besoin, compte tenu du contexte, pour prendre une dŽcision 
commerciale en connaissance de cause et, par consŽquent, lÕam•ne ou est susceptible de 
lÕamener ˆ prendre une dŽcision commerciale quÕil nÕaurait pas prise autrement.  

2.       Une pratique commerciale est Žgalement considŽrŽe comme une omission trompeuse 
lorsquÕun professionnel, compte tenu des aspects mentionnŽs au paragraphe 1, dissimule 
une information substanti elle visŽe audit paragraphe ou la fournit de fa•on peu claire, 
inintelligible, ambigu‘ ou ˆ contretemps, ou lorsquÕil nÕindique pas sa vŽritable intention 
commerciale d•s lors que celle - ci ne ressort pas dŽjˆ du contexte et lorsque, dans lÕun ou 
lÕautre cas, le consommateur moyen est ainsi amenŽ ou est susceptible dÕ•tre amenŽ ˆ 
prendre une dŽcision commerciale quÕil nÕaurait pas prise autrement.  
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3.       Lorsque le moyen de communication utilisŽ aux fins de la pratique commerciale impose 
des limites dÕespac e ou de temps, il convient, en vue de dŽterminer si des informations ont 
ŽtŽ omises, de tenir compte de ces limites ainsi que de toute mesure prise par le 
professionnel pour mettre les informations ˆ la disposition du consommateur par dÕautres 
moyens.  

4.       Lors dÕune invitation ˆ lÕachat, sont considŽrŽes comme substantielles, d•s lors quÕelles 
ne ressortent pas dŽjˆ du contexte, les informations suivantes:  

a)       les caractŽristiques principales du produit, dans la mesure appropriŽe eu Žgard au 
moyen d e communication utilisŽ et au produit concernŽ;  

b)       lÕadresse gŽographique et lÕidentitŽ du professionnel, par exemple sa raison sociale et, 
le cas ŽchŽant, lÕadresse gŽographique et lÕidentitŽ du professionnel pour le compte 
duquel il agit;  

c)       le prix toutes taxes comprises, ou, lorsque la nature du produit signifie que le prix ne 
peut raisonnablement pas •tre calculŽ ˆ lÕavance, la mani•re dont le prix est calculŽ, 
ainsi que, le cas ŽchŽant, tous les cožts supplŽmentaires de transport, de livrais on et 
postaux, ou, lorsque ces cožts ne peuvent raisonnablement pas •tre calculŽs ˆ 
lÕavance, la mention que ces cožts peuvent •tre ˆ la charge du consommateur;  

d)       les modalitŽs de paiement, de livraison, dÕexŽcution et de traitement des rŽclamations,  
si elles diff•rent des conditions de la diligence professionnelle;  

e)       pour les produits et transactions impliquant un droit de rŽtractation ou dÕannulation, 
lÕexistence dÕun tel droit.  

5.       Les informations qui sont prŽvues par le droit communauta ire et qui sont relatives aux 
communications commerciales, y compris la publicitŽ ou le marketing, et dont une liste non 
exhaustive figure ˆ lÕannexe II, sont rŽputŽes substantielles.È  

11       LÕarticle 8 de la directive, intitulŽ ÇPratiques commerciales a gressivesÈ, prŽvoit:  

ÇUne pratique commerciale est rŽputŽe agressive si, dans son contexte factuel, compte tenu 
de toutes ses caractŽristiques et des circonstances, elle alt•re ou est susceptible dÕaltŽrer de 
mani•re significative, du fait du harc•lement, de la contrainte, y compris le recours ˆ la force 
physique, ou dÕune influence injustifiŽe, la libertŽ de choix ou de conduite du consommateur 
moyen ˆ lÕŽgard dÕun produit, et, par consŽquent, lÕam•ne ou est susceptible de lÕamener ˆ 
prendre une dŽcision c ommerciale quÕil nÕaurait pas prise autrement.È  

12       LÕarticle 9 de la directive, intitulŽ ÇUtilisation du harc•lement, de la contrainte ou dÕune 
influence injustifiŽeÈ, est ainsi rŽdigŽ:  

ÇAfin de dŽterminer si une pratique commerciale recourt au harc•l ement, ˆ la contrainte, y 
compris la force physique, ou ˆ une influence injustifiŽe, les ŽlŽments suivants sont pris en 
considŽration:  

a)       le moment et lÕendroit o• la pratique est mise en Ïuvre, sa nature et sa persistance;  

b)       le recours ˆ la men ace physique ou verbale;  

c)       lÕexploitation en connaissance de cause par le professionnel de tout malheur ou 
circonstance particuli•re dÕune gravitŽ propre ˆ altŽrer le jugement du consommateur, 
dans le but dÕinfluencer la dŽcision du consommateur ˆ lÕ Žgard du produit;  

d)       tout obstacle non contractuel important ou disproportionnŽ imposŽ par le professionnel 
lorsque le consommateur souhaite faire valoir ses droits contractuels, et notamment 
celui de mettre fin au contrat ou de changer de produit ou de fournisseur;  

e)       toute menace dÕaction alors que cette action nÕest pas lŽgalement possible.È  
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13       Enfin, conformŽment ˆ lÕarticle 19 de la directive:  

ÇLes ƒtats membres adoptent et publient au plus tard le 12 juin 2007 les dispositions 
lŽgislati ves, rŽglementaires et administratives nŽcessaires pour se conformer ˆ la prŽsente 
directive. [...]  

Ils appliquent ces dispositions au plus tard le 12 dŽcembre 2007. [...]È  

 La rŽglementation nationale  

14       LÕarticle 54 de la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur lÕinformation et 
la protection du consommateur ( Moniteur belge  du 29 aožt 1991, ci -apr•s la Çloi de 1991È) 
est ainsi rŽdigŽ:  

ÇIl y a offre conjointe au sens du prŽsent article, lorsque lÕacquisition, gratuite ou non, de 
pro duits, de services, de tous autres avantages, ou de titre permettant de les acquŽrir, est 
liŽe ˆ lÕacquisition dÕautres produits ou services, m•me identiques.  

Sauf les exceptions prŽcisŽes ci - apr•s, toute offre conjointe au consommateur effectuŽe par 
un ve ndeur est interdite. Est Žgalement interdite toute offre conjointe au consommateur 
effectuŽe par plusieurs vendeurs agissant dans une unitŽ dÕintention.È  

15       Les articles 55 ˆ 57 de la loi de 1991 contiennent certaines exceptions ˆ cette interdiction.  

16       LÕarticle 55 de la loi de 1991 dispose:  

ÇIl est permis dÕoffrir conjointement, pour un prix global:  

1.       des produits ou des services constituant un ensemble;  

Le Roi peut, sur proposition des Ministres compŽtents et du Ministre des Finances, dŽs igner 
les services offerts dans le secteur financier qui constituent un ensemble;  

2.       des produits ou des services identiques, ˆ condition:  

a)       que chaque produit et chaque service puissent •tre acquis sŽparŽment ˆ leur prix 
habituel dans le m•me Ž tablissement;  

b)       que lÕacquŽreur soit clairement informŽ de cette facultŽ ainsi que du prix de vente 
sŽparŽ de chaque produit et de chaque service;  

c)       que la rŽduction de prix Žventuellement offerte ˆ lÕacquŽreur de la totalitŽ des produits 
ou de s services nÕexc•de pas le tiers des prix additionnŽs.È  

17       Selon lÕarticle 56 de la loi de 1991:  

ÇIl est permis dÕoffrir ˆ titre gratuit, conjointement ˆ un produit ou ˆ un service principal:  

1.       les accessoires dÕun produit principal, spŽcialemen t adaptŽs ˆ ce produit par le 
fabricant de ce dernier et livrŽs en m•me temps que celui - ci en vue dÕen Žtendre ou dÕen 
faciliter lÕutilisation;  

2.       lÕemballage ou les rŽcipients utilisŽs pour la protection et le conditionnement des 
produits, compte ten u de la nature et de la valeur de ces produits;  

3.       les menus produits et menus services admis par les usages commerciaux ainsi que la 
livraison, le placement, le contr™le et lÕentretien des produits vendus;  

4.       des Žchantillons provenant de lÕasso rtiment du fabricant ou du distributeur du produit 
principal, pour autant quÕils soient offerts dans des conditions de quantitŽ ou de mesure 
strictement indispensables ˆ une apprŽciation des qualitŽs du produit;  
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5.       des chromos, vignettes et autres ima ges dÕune valeur commerciale minime;  

6.       des titres de participation ˆ des loteries lŽgalement autorisŽes;  

7.       des objets rev•tus dÕinscriptions publicitaires indŽlŽbiles et nettement apparentes qui 
ne se trouvent pas comme tels dans le commerce, ˆ  condition que leur prix dÕacquisition par 
celui qui les offre ne dŽpasse pas 5 % du prix de vente du produit ou du service principal 
avec lequel ils sont attribuŽs.È  

18       Enfin, lÕarticle 57 de la loi de 1991 prŽvoit:  

ÇIl est Žgalement permis dÕoffrir gratuitement, conjointement ˆ un produit ou ˆ un service 
principal:  

1.       des titres permettant lÕacquisition dÕun produit ou service identique, pour autant que la 
rŽduction de prix rŽsultant de cette acquisition nÕexc•de pas le pourcentage fixŽ ˆ lÕarti cle 
55, 2;  

2.       des titres permettant lÕacquisition dÕun des avantages prŽvus ˆ lÕarticle 56, 5 et 6;  

3.       des titres donnant exclusivement droit ˆ une ristourne en esp•ces, ˆ la condition:  

a)       quÕils mentionnent la valeur en esp•ces quÕils reprŽ sentent;  

b)       que, dans les Žtablissements de vente de produits ou de fourniture de service, le taux 
ou lÕimportance de la ristourne offerte soit clairement indiquŽ, de m•me que les 
produits ou services dont lÕacquisition donne droit ˆ lÕobtention de ti tres;  

4.       des titres consistant en des documents donnant droit, apr•s acquisition dÕun certain 
nombre de produits ou de services, ˆ une offre gratuite ou ˆ une rŽduction de prix lors de 
lÕacquisition dÕun produit ou dÕun service similaire, pour autant que cet avantage soit procurŽ 
par le m•me vendeur et nÕexc•de pas le tiers du prix des produits ou services prŽcŽdemment 
acquis.  

Les titres doivent mentionner la limite Žventuelle de leur durŽe de validitŽ, ainsi que les 
modalitŽs de lÕoffre.  

Lorsque le ve ndeur interrompt son offre, le consommateur doit bŽnŽficier de lÕavantage offert 
au prorata des achats prŽcŽdemment effectuŽs.È  

19       Le 5 juin 2007, le Royaume de Belgique a adoptŽ la loi modifiant la loi du 14 juillet 1991 sur 
les pratiques du commerce  et sur lÕinformation et la protection du consommateur ( Moniteur 
belge  du 21 juin 2007, p.  34272, ci -apr•s la Çloi du 5 juin 2007È) qui, conformŽment ˆ son 
article1 er , transpose les dispositions de la directive.  

 Les litiges au principal et les questions préjudicielles 

 Affaire C -261/07  

20       Il ressort de la dŽcision de renvoi que, depuis le 15 janvier 2007, Total Belgium, une filiale 
du groupe Total qui distribue notamment du carburant dans des stations - service, offre aux 
consommateurs dŽtenteurs dÕune carte Total Club trois semaines gratuites dÕassistance au 
dŽpannage, pour chaque plein dÕau moins 25 litres pour une voiture ou dÕau moins 10 litres 
pour un cyclomoteur.  

21       Le 5 fŽvrier 2007, VTB, une sociŽtŽ active dans le domaine de lÕaide au dŽpann age, a 
demandŽ au rechtbank van koophandel te Antwerpen dÕordonner ˆ Total Belgium la 
cessation de cette pratique commerciale en ce quÕelle constituait, notamment, une offre 
conjointe interdite par lÕarticle 54 de la loi de 1991.  
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22       Dans ces condition s, le rechtbank van koophandel te Antwerpen a dŽcidŽ de surseoir ˆ 
statuer et de poser ˆ la Cour la question prŽjudicielle suivante:  

ÇLa directive [É] sÕoppose - t - elle ˆ une disposition nationale telle que celle de lÕarticle 54 de 
la loi [de 1991] qui � rŽs erve faite des cas ŽnumŽrŽs limitativement dans la loi � interdit 
toute offre conjointe dÕun vendeur ˆ un consommateur, y compris lÕoffre conjointe dÕun 
produit que le consommateur doit acheter et dÕun service gratuit, dont lÕacquisition est liŽe ˆ 
lÕachat du produit, et ce nonobstant les circonstances de lÕesp•ce et en particulier nonobstant 
lÕinfluence que cette offre particuli•re peut exercer sur le consommateur moyen et 
nonobstant la question de savoir si, dans les circonstances de lÕesp•ce, cette offre  peut •tre 
considŽrŽe comme contraire ˆ la diligence professionnelle ou aux usages honn•tes en 
mati•re commerciale?È  

 Affaire C -299/07  

23       Le litige au principal oppose Galatea, une sociŽtŽ qui exploite un magasin de lingerie ˆ 
Schoten (Belgique), ˆ Sa noma, une filiale du groupe finlandais Sanoma, Žditrice de plusieurs 
pŽriodiques dont lÕhebdomadaire Flair . 

24       Le numŽro de Flair  du 13 mars 2007 Žtait accompagnŽ dÕun carnet donnant droit, entre le 
13 mars et le 15 mai 2007, ˆ une remise de 15 ˆ 25  %  sur des produits vendus dans 
certains magasins de lingerie situŽs dans la RŽgion flamande.  

25       Le 22 mars 2007, Galatea a introduit devant le rechtbank van koophandel te Antwerpen une 
action en cessation de la pratique en cause, en faisant valoir que Sanoma avait violŽ, 
notamment, lÕarticle 54 de la loi de 1991.  

26       Dans ces conditions, le rechtbank van koophandel te Antwerpen a dŽcidŽ de surseoir ˆ 
statuer et de poser ˆ la Cour la question prŽjudicielle suivante:  

ÇLÕarticle 49 CE, relatif ˆ la lib re prestation des services et la directive [É] sÕopposent - ils ˆ 
une disposition nationale telle que celle de lÕarticle 54 de la loi [de 1991] qui � rŽserve faite 
des cas ŽnumŽrŽs limitativement dans la loi � interdit toute offre conjointe dÕun vendeur ˆ 
un  consommateur dans le cadre de laquelle lÕacquisition gratuite ou non de produits, 
services, avantages ou titres avec lesquels on peut les obtenir est liŽe ˆ lÕacquisition dÕautres 
produits ou services, m•me identiques, et ce nonobstant les circonstances d e lÕesp•ce, et en 
particulier nonobstant lÕinfluence que cette offre spŽcifique peut exercer sur le consommateur 
moyen et nonobstant la question de savoir si, dans les circonstances spŽcifiques de lÕesp•ce, 
cette offre peut •tre considŽrŽe comme contraire ˆ la diligence professionnelle ou aux usages 
honn•tes en mati•re commerciale?È  

27       Par ordonnance du prŽsident de la Cour du 29 aožt 2007, les affaires C -261/07 et C -299/07 
ont ŽtŽ jointes aux fins des procŽdures Žcrite et orale ainsi que de lÕarr•t.  

 Sur les questions préjudicielles 

28       Par ses deux questions, la juridiction de renvoi demande, en substance, si la directive doit 
•tre interprŽtŽe en ce sens quÕelle sÕoppose ˆ une rŽglementation nationale, telle que lÕarticle 
54 de la loi de 1991, qui , sauf certaines exceptions, et sans tenir compte des circonstances 
spŽcifiques du cas dÕesp•ce, Žtablit un principe gŽnŽral dÕinterdiction des offres conjointes 
faites par un vendeur ˆ un consommateur.  

 Sur la recevabilitŽ de la demande de dŽcision prŽjud icielle dans lÕaffaire C -261/07  

29       VTB conteste la recevabilitŽ de la demande de dŽcision prŽjudicielle au motif quÕelle 
porterait sur lÕinterprŽtation dÕune directive dont le dŽlai de transposition, fixŽ au 12 
dŽcembre 2007, nÕŽtait pas encore expirŽ  ˆ la date ˆ laquelle la dŽcision de renvoi a ŽtŽ 
rendue, ˆ savoir le 24 mai 2007.  
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30       Pour les m•mes raisons, et sans soulever expressŽment une exception dÕirrecevabilitŽ, les 
gouvernements belge et espagnol consid•rent que la directive ne serait pas applicable au 
litige au principal. En particulier, selon le gouvernement espagnol, une disposition nationale 
ne pourrait pas •tre ŽcartŽe par un juge pour violation de la directive avant lÕexpiration du 
dŽlai prŽvu pour la transposition de celle -ci.  

31       Ces arguments ne sauraient toutefois •tre retenus.  

32       Ë cet Žgard, il convient de rappeler que, en vertu dÕune jurisprudence constante, dans le 
cadre de la coopŽration entre la Cour et les juridictions nationales telle que prŽvue ˆ lÕarticle 
234 CE,  il appartient aux seules juridictions nationales, qui sont saisies du litige et doivent 
assumer la responsabilitŽ de la dŽcision juridictionnelle ˆ intervenir, dÕapprŽcier, au regard 
des particularitŽs de chaque affaire, tant la nŽcessitŽ dÕune dŽcision p rŽjudicielle pour •tre en 
mesure de rendre leur jugement que la pertinence des questions quÕelles posent ˆ la Cour. 
En consŽquence, d•s lors que les questions posŽes portent sur lÕinterprŽtation du droit 
communautaire, la Cour est, en principe, tenue de st atuer (voir, notamment, arr•ts du 13 
mars 2001, PreussenElektra, C -379/98, Rec. p.  I -2099, point 38; du 22 mai 2003, Korhonen 
e.a., C -18/01, Rec. p.  I -5321, point 19, ainsi que du 19 avril 2007, Asemfo, C -295/05, Rec. 
p.  I -2999, point 30).  

33       Il sÕensuit que la prŽsomption de pertinence qui sÕattache aux questions posŽes ˆ titre 
prŽjudiciel par les juridictions nationales ne peut •tre ŽcartŽe que dans des cas exceptionnels 
et, notamment, lorsquÕil appara”t de mani•re manifeste que lÕinterprŽtation soll icitŽe des 
dispositions du droit communautaire visŽes dans ces questions nÕa aucun rapport avec la 
rŽalitŽ ou lÕobjet du litige au principal (voir, notamment, arr•ts du 15 dŽcembre 1995, 
Bosman, C -415/93, Rec. p.  I -4921, point 61, ainsi que du 1 er  avril 20 08, Gouvernement de 
la CommunautŽ fran•aise et gouvernement wallon, C - 212/06, Rec. p.  I -1683, point 29).  

34       En lÕoccurrence, force est de constater quÕil nÕappara”t pas de mani•re manifeste que la 
prŽsente question prŽjudicielle est dŽpourvue de perti nence au regard de la dŽcision que la 
juridiction de renvoi est appelŽe ˆ rendre.  

35       En effet, dÕune part, il ressort de la jurisprudence que peuvent •tre considŽrŽes comme 
relevant du champ dÕapplication dÕune directive non seulement les dispositions  nationales 
dont lÕobjectif expr•s est de transposer cette directive, mais Žgalement, ˆ compter de la date 
dÕentrŽe en vigueur de ladite directive, les dispositions nationales prŽexistantes, susceptibles 
dÕassurer la conformitŽ du droit national ˆ celle - ci (voir, en ce sens, arr•t du 7 septembre 
2006, Cordero Alonso, C -81/05, Rec. p.  I -7569, point 29).  

36       Or, sÕil est vrai, dans lÕaffaire au principal, que la loi du 5 juin 2007 modifiant la loi de 1991 
et visant formellement ˆ transposer la directive e st postŽrieure aux faits au principal et ˆ 
lÕadoption de la dŽcision de renvoi, il nÕen demeure pas moins que, ainsi quÕil rŽsulte de cette 
dŽcision et comme lÕa reconnu le gouvernement belge lors de lÕaudience, les dispositions 
litigieuses contenues aux a rticles 54 ˆ 57 de la loi de 1991, ˆ savoir celles posant le principe 
dÕinterdiction gŽnŽrale des offres conjointes et prŽvoyant certaines exceptions ˆ ce principe, 
nÕont ŽtŽ ni abrogŽes ni m•me amendŽes par la loi du 5 juin 2007.  

37       En dÕautres terme s, aussi bien au moment des faits au principal quÕˆ celui de lÕadoption de 
la dŽcision de renvoi, ces dispositions prŽexistantes Žtaient considŽrŽes par les autoritŽs 
nationales comme susceptibles dÕassurer la transposition de la directive depuis la date 
dÕentrŽe en vigueur de celle -ci, ˆ savoir le 12 juin 2005, et comme relevant, d•s lors, de son 
champ dÕapplication.  

38       DÕautre part, il rŽsulte, en tout Žtat de cause, de la jurisprudence de la Cour que, pendant le 
dŽlai de transposition dÕune directiv e, les ƒtats membres destinataires de celle -ci doivent 
sÕabstenir de prendre des dispositions de nature ˆ compromettre sŽrieusement la rŽalisation 
du rŽsultat prescrit par cette directive (arr•ts du 18 dŽcembre 1997, Inter - Environnement 
Wallonie, C -129/96,  Rec. p.  I -7411, point 45; du 8 mai 2003, ATRAL, C -14/02, Rec. 
p.  I -4431, point 58, et du 22 novembre 2005, Mangold, C -144/04, Rec. p.  I -9981, point 67).  
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39       Ë cet Žgard, la Cour a eu lÕoccasion de prŽciser quÕune telle obligation dÕabstention sÕimpose  
ˆ lÕensemble des autoritŽs des ƒtats membres concernŽs, y compris les juridictions 
nationales. D•s lors, d•s la date ˆ laquelle une directive est entrŽe en vigueur, les 
juridictions des ƒtats membres doivent sÕabstenir dans la mesure du possible dÕinterpr Žter le 
droit interne dÕune mani•re qui risquerait de compromettre sŽrieusement, apr•s lÕexpiration 
du dŽlai de transposition, la rŽalisation de lÕobjectif poursuivi par cette directive (voir, en 
particulier, arr•t du 4 juillet 2006, Adeneler e.a., C -212/0 4, Rec. p.  I -6057, points 122 et 
123).  

40       Dans la mesure o• la directive Žtait dŽjˆ entrŽe en vigueur au moment des faits au 
principal, lÕinterprŽtation sollicitŽe par le rechtbank van koophandel te Antwerpen, qui porte 
sur des dispositions centrales de la directive, doit •tre considŽrŽe comme utile ˆ la juridiction 
de renvoi afin de lui permettre de statuer dans lÕaffaire dont elle est saisie en se conformant 
ˆ ladite obligation dÕabstention.  

41       Au vu de ce qui prŽc•de, il y a lieu de considŽrer que la demande de dŽcision prŽjudicielle 
introduite par la juridiction de renvoi dans lÕaffaire C - 261/07 est recevable.  

 Sur le fond  

 Observations soumises ˆ la Cour  

42       Total Belgium, Sanoma, le gouvernement portugais et la Commission des CommunautŽs 
europŽennes sont dÕavis que la directive sÕoppose ˆ une interdiction des offres conjointes 
telle que celle prŽvue ˆ lÕarticle 54 de la loi de 1991.  

43       Ë cet Žgard, Total Belgium, Sanoma et la Commission font valoir que les offres conjointes 
rel•vent d e la notion de Çpratique commercialeÈ au sens de la directive. Or, Žtant donnŽ que 
cette derni•re proc•de ˆ une harmonisation totale en mati•re de pratiques commerciales 
dŽloyales, les seules pratiques pouvant •tre interdites Çen toutes circonstancesÈ par les 
ƒtats membres seraient, conformŽment ˆ lÕarticle 5, paragraphe 5, de la directive, celles 
mentionnŽes ˆ lÕannexe I de celle -ci. Les offres conjointes nÕŽtant pas visŽes par cette 
annexe, elles ne sauraient, d•s lors, •tre prohibŽes en tant que telles, mais pourraient •tre 
interdites seulement si, eu Žgard aux ŽlŽments spŽcifiques de lÕesp•ce, le juge devait 
constater que les conditions posŽes ˆ lÕarticle 5 de la directive sont remplies. Par consŽquent, 
comme le soutient Žgalement le gouvernement portuga is, une interdiction de principe des 
offres conjointes, telle que celle ŽnoncŽe ˆ lÕarticle 54 de la loi de 1991, serait contraire ˆ la 
directive.  

44       DÕavis opposŽ, VTB ainsi que les gouvernements belge et fran•ais font essentiellement valoir 
que les offres conjointes Žchappent ˆ la notion de Çpratique commercialeÈ au sens de la 
directive et, d•s lors, ne rel•vent pas de son champ dÕapplication.  

45       Ë cet Žgard, le gouvernement belge prŽcise que les offres conjointes avaient fait lÕobjet de 
la prop osition de r•glement du Parlement europŽen et du Conseil relatif aux promotions des 
ventes dans le marchŽ intŽrieur (JO 2002, C  75, p.  11), qui distinguait clairement le 
traitement juridique desdites offres de celui des pratiques commerciales, visŽes par l a 
directive. Or, cette proposition nÕayant ŽtŽ retirŽe quÕen 2006, les autoritŽs belges Žtaient 
fondŽes ˆ croire que les offres conjointes ne constituaient pas des Çpratiques commercialesÈ. 
Par consŽquent, le lŽgislateur belge, dans le cadre de la transpos ition de la directive, nÕa 
estimŽ ni devoir modifier lÕarticle 54 de la loi de 1991 ni •tre dans lÕobligation de lÕinterprŽter 
ˆ la lumi•re des crit•res posŽs ˆ lÕarticle 5 de la directive.  

46       Le gouvernement fran•ais ajoute, en particulier, que, si l a directive oblige les ƒtats 
membres ˆ interdire les pratiques commerciales dŽloyales vis - ˆ -vis des consommateurs, cela 
nÕemp•che toutefois pas ces ƒtats, afin de mieux protŽger le consommateur, de prohiber 
dÕautres pratiques, telles que les offres conjoin tes, indŽpendamment de leur caract•re 
dŽloyal au sens de la directive.  
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47       Enfin, selon VTB, lÕarticle 5 de la directive, en tout Žtat de cause, nÕexclut pas que les ƒtats 
membres qualifient de dŽloyales des pratiques commerciales autres que celles men tionnŽes 
ˆ lÕannexe I de celle -ci.  

 RŽponse de la Cour  

48       Afin de rŽpondre aux prŽsentes questions, il est nŽcessaire, ˆ titre liminaire, de dŽterminer 
si les offres conjointes, objet de lÕinterdiction litigieuse, constituent des pratiques 
commerciale s au sens de lÕarticle 2, sous d), de la directive et sont, d•s lors, soumises aux 
prescriptions ŽdictŽes par cette derni•re.  

49       Ë cet Žgard, il y a lieu de relever que lÕarticle 2, sous d), de la directive dŽfinit, en utilisant 
une formulation partic uli•rement large, la notion de pratique commerciale comme Çtoute 
action, omission, conduite, dŽmarche ou communication commerciale, y compris la publicitŽ 
et le marketing, de la part dÕun professionnel, en relation directe avec la promotion, la vente 
ou la  fourniture dÕun produit aux consommateursÈ.  

50       Or, ainsi que M me  lÕavocat gŽnŽral lÕa relevŽ aux points 69 et 70 de ses conclusions, les 
offres conjointes constituent des actes commerciaux sÕinscrivant clairement dans le cadre de 
la stratŽgie commerc iale dÕun opŽrateur et visant directement ˆ la promotion et ˆ 
lÕŽcoulement des ventes de celui - ci. Il sÕensuit quÕelles constituent bien des pratiques 
commerciales au sens de lÕarticle 2, sous d), de la directive et rel•vent, en consŽquence, du 
champ dÕapp lication de celle -ci.  

51       Cela Žtant dŽterminŽ, il convient de rappeler, tout dÕabord, que la directive vise ˆ Žtablir, 
conformŽment ˆ ses cinqui•me et sixi•me considŽrants ainsi quÕˆ son article 1 er , des r•gles 
uniformes relatives aux pratiques commer ciales dŽloyales des entreprises vis - ˆ -vis des 
consommateurs, afin de contribuer au bon fonctionnement du marchŽ intŽrieur et dÕassurer 
un niveau ŽlevŽ de protection de ces derniers.  

52       La directive proc•de, ainsi, ˆ une harmonisation compl•te desdite s r•gles au niveau 
communautaire. D•s lors, comme le prŽvoit expressŽment lÕarticle 4 de celle - ci et 
contrairement ˆ ce quÕaffirment VTB et le gouvernement fran•ais, les ƒtats membres ne 
peuvent pas adopter des mesures plus restrictives que celles dŽfinies  par la directive, m•me 
aux fins dÕassurer un degrŽ plus ŽlevŽ de protection des consommateurs.  

53       Ensuite, il y a lieu de relever que lÕarticle 5 de la directive prŽvoit lÕinterdiction des pratiques 
commerciales dŽloyales et Žnonce les crit•res perme ttant de dŽterminer un tel caract•re 
dŽloyal.  

54       Ainsi, conformŽment au paragraphe 2 de cette disposition, une pratique commerciale est 
dŽloyale si elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle et alt•re ou est 
susceptible dÕaltŽrer  de mani•re substantielle le comportement Žconomique du 
consommateur moyen par rapport au produit.  

55       En outre, lÕarticle 5, paragraphe 4, de la directive dŽfinit deux catŽgories prŽcises de 
pratiques commerciales dŽloyales, ˆ savoir les Çpratiques tr ompeusesÈ et les Çpratiques 
agressivesÈ rŽpondant aux crit•res spŽcifiŽs respectivement aux articles 6 et 7 ainsi que 8 et 
9 de la directive. En vertu de ces dispositions, de telles pratiques sont interdites lorsque, 
compte tenu de leurs caractŽristiques e t du contexte factuel, elles am•nent ou sont 
susceptibles dÕamener le consommateur moyen ˆ prendre une dŽcision commerciale quÕil 
nÕaurait pas prise autrement.  

56       La directive Žtablit Žgalement, ˆ son annexe I, une liste exhaustive de 31 pratiques 
com merciales qui, conformŽment ˆ lÕarticle 5, paragraphe 5, de la directive, sont rŽputŽes 
dŽloyales Çen toutes circonstancesÈ. Par consŽquent, ainsi que le prŽcise expressŽment le 
dix -septi•me considŽrant de la directive, il sÕagit des seules pratiques comme rciales qui 
peuvent •tre considŽrŽes comme dŽloyales sans faire lÕobjet dÕune Žvaluation au cas par cas 
au titre des dispositions des articles 5 ˆ 9 de la directive.  
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57       Enfin, il importe de relever que les offres conjointes ne figurent pas parmi les p ratiques 
ŽnumŽrŽes ˆ ladite annexe I.  

58       D•s lors, cÕest ˆ la lumi•re du contenu et de lÕŽconomie gŽnŽrale des dispositions de la 
directive, rappelŽes aux points prŽcŽdents, quÕil convient dÕexaminer les questions posŽes 
par la juridiction de renvoi.  

59       Or, ˆ cet Žgard, force est de constater que, en Žtablissant une prŽsomption dÕillŽgalitŽ des 
offres conjointes, une rŽglementation nationale telle que celle en cause au principal ne 
rŽpond pas aux exigences posŽes par la directive.  

60       En effet , dÕabord, lÕarticle 54 de la loi de 1991 Žtablit le principe de lÕinterdiction des offres 
conjointes, alors m•me que de telles pratiques ne sont pas visŽes ˆ lÕannexe I de la 
directive.  

61       Or, comme il a ŽtŽ rappelŽ au point 56 du prŽsent arr•t, cett e annexe Žnum•re de mani•re 
exhaustive les seules pratiques commerciales interdites en toutes circonstances, lesquelles 
ne doivent, d•s lors, pas faire lÕobjet dÕun examen au cas par cas.  

62       Ainsi, la directive sÕoppose au rŽgime instituŽ par lÕarticl e 54 de la loi de 1991 en ce que cet 
article prohibe, de mani•re gŽnŽrale et prŽventive, les offres conjointes indŽpendamment de 
toute vŽrification de leur caract•re dŽloyal au regard des crit•res posŽs aux articles 5 ˆ 9 de 
la directive.  

63       Ensuite, en opŽrant de la sorte, une r•gle du type de celle en cause au principal se heurte 
au contenu de lÕarticle 4 de la directive qui interdit expressŽment aux ƒtats membres de 
maintenir ou dÕadopter des mesures nationales plus restrictives, m•me lorsque de tel les 
mesures visent ˆ assurer un niveau de protection plus ŽlevŽ des consommateurs.  

64       Enfin, il convient dÕajouter quÕune telle interprŽtation ne saurait •tre remise en cause par le 
fait que la loi de 1991 prŽvoit, ˆ ses articles 55 ˆ 57, un certain n ombre dÕexceptions ˆ ladite 
prohibition des offres conjointes.  

65       En effet, m•me si ces exceptions sont susceptibles de restreindre la portŽe de lÕinterdiction 
des offres conjointes, il nÕen reste pas moins quÕelles ne sauraient, du fait de leur natur e 
limitŽe et prŽdŽfinie, se substituer ˆ lÕanalyse, devant •tre nŽcessairement menŽe au regard 
du contexte factuel de chaque esp•ce, du caract•re ÇdŽloyalÈ dÕune pratique commerciale ˆ 
la lumi•re des crit•res ŽnoncŽs aux article 5 ˆ 9 de la directive, lors quÕil sÕagit, comme dans 
les affaires au principal, dÕune pratique non visŽe ˆ lÕannexe I de celle - ci.  

66       Cette constatation est dÕailleurs confirmŽe par le contenu m•me de certaines des 
dŽrogations en cause. Ainsi, par exemple, lÕarticle 55 de la loi  de 1991 nÕautorise les offres 
conjointes pour un prix global que pour autant quÕelles concernent des produits ou des 
services qui soit constituent un ensemble, soit sont identiques. Or, comme le rel•ve ˆ juste 
titre la Commission dans sa rŽponse ˆ la ques tion Žcrite posŽe par la Cour, il ne peut •tre 
exclu que, moyennant notamment une information correcte du consommateur, une offre 
conjointe de diffŽrents produits ou services qui ni ne constituent un ensemble ni ne sont 
identiques satisfasse aux exigences de loyautŽ posŽes par la directive.  

67       Dans ces conditions, il y a lieu de constater que la directive sÕoppose ˆ une interdiction des 
offres conjointes telle que celle prŽvue par la loi de 1991. Partant, il nÕest pas nŽcessaire de 
sÕinterroger sur une  Žventuelle violation de lÕarticle 49 CE, ŽvoquŽe dans la question 
prŽjudicielle posŽe dans le cadre de lÕaffaire C -299/07.  

68       Eu Žgard aux considŽrations qui prŽc•dent, il convient de rŽpondre aux questions posŽes 
que la directive doit •tre interprŽt Že en ce sens quÕelle sÕoppose ˆ une rŽglementation 
nationale, telle que celle en cause dans les litiges au principal, qui, sauf certaines exceptions 
et sans tenir compte des circonstances spŽcifiques du cas dÕesp•ce, interdit toute offre 
conjointe faite p ar un vendeur ˆ un consommateur.  
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 Sur les dépens 

69       La procŽdure rev•tant, ˆ lÕŽgard des parties au principal, le caract•re dÕun incident soulevŽ 
devant la juridiction de renvoi, il appartient ˆ celle - ci de statuer sur les dŽpens. Les frais 
exposŽs po ur soumettre des observations ˆ la Cour, autres que ceux desdites parties, ne 
peuvent faire lÕobjet dÕun remboursement.  

Par ces motifs, la Cour (premi•re chambre) dit pour droit:  

La directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mai 2005, 
relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des 
consommateurs dans le marché intérieur et modifiant la directive 84/450/CEE du 
Conseil et les directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement 
européen et du Conseil et le règlement (CE) n° 2006/2004 du Parlement européen 
et du Conseil («directive sur les pratiques commerciales déloyales»), doit être 
interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une réglementation nationale, telle que 
celle en cause dans les litiges au principal, qui, sauf certaines exceptions et sans 
tenir compte des circonstances spécifiques du cas d’espèce, interdit toute offre 
conjointe faite par un vendeur à un consommateur. 

  
 
 
 
 
 
 

 

  



 87 

 

ARRÊT DE LA COUR (première chambre) 

14 janvier 2010 ( * )  

ÇDirective 2005/29/CE Ð Pratiques commerciales dŽloyales Ð RŽglementation nationale 
Žnon•ant une interdiction de principe des p ratiques commerciales subordonnant la 

participation des consommateurs ˆ un jeu promotionnel ˆ lÕacquisition dÕun bien ou dÕun 
serviceÈ  

Dans lÕaffaire C -304/08,  

ayant pour objet une demande de dŽcision prŽjudicielle au titre de lÕarticle 234 CE, introduite 
par le Bundesgerichtshof (Allemagne), par dŽcision du 5 juin 2008, parvenue ˆ la Cour le 9 
juillet 2008, dans la procŽdure  

Zentrale zur Bekämpfung unlauteren Wettbewerbs eV 

contre  

Plus Warenhandelsgesellschaft mbH, 

LA COUR (premi•re chambre),  

composŽe de M . A. Tizzano (rapporteur), prŽsident de chambre, faisant fonction de prŽsident 
de la premi•re chambre, MM. E. Levits, A. Borg Barthet, M. Ile!i" et J. - J. Kasel, juges,  

avocat gŽnŽral: M me  V. Trstenjak,  

greffier: M. B. FŸlšp, administrateur,  

vu la procŽdure  Žcrite et ˆ la suite de lÕaudience du 11 juin 2009,  

 (É)  

Arrêt 

1        La demande de dŽcision prŽjudicielle porte sur lÕinterprŽtation de lÕarticle 5, paragraphe 2, 
de la directive 2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 11 mai 2005, relative 
aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises vis - ˆ -vis des consommateurs dans le 
marchŽ intŽrieur et modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 97/7/CE, 
98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement europŽen et du Conseil et le r•glement (CE) 
n¡  2006/2004 du Parlement europŽen et du Conseil (Çdirective sur les pratiques 
commerciales dŽloyalesÈ) (JO L  149, p.  22).  

2        Cette demande a ŽtŽ prŽsentŽe dans le cadre dÕun litige opposant Zentrale zur BekŠmpfung 
unlauteren Wettbewerbs eV (ass ociation allemande de lutte contre la concurrence dŽloyale, 
ci-apr•s ÇWettbewerbszentraleÈ) ˆ Plus Warenhandelsgesellschaft mbH, une entreprise 
allemande de vente au dŽtail (ci -apr•s ÇPlusÈ), au sujet dÕune pratique commerciale de cette 
derni•re considŽrŽe  comme dŽloyale par Wettbewerbszentrale.  

 Le cadre juridique  

 La rŽglementation communautaire  
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3        Les sixi•me, septi•me et dix -septi•me considŽrants de la directive 2005/29 Žnoncent ce qui 
suit:  

Ç(6)       La prŽsente directive a [É] pour objet de rap procher les lŽgislations des ƒtats 
membres relatives aux pratiques commerciales dŽloyales, y compris la publicitŽ 
dŽloyale, portant atteinte directement aux intŽr•ts Žconomiques des consommateurs 
et, par consŽquent, indirectement aux intŽr•ts Žconomiques d es concurrents lŽgitimes. 
ConformŽment au principe de proportionnalitŽ, la prŽsente directive prot•ge les 
consommateurs des consŽquences de ces pratiques commerciales dŽloyales d•s lors 
quÕelles sont substantielles, tout en reconnaissant que, dans certains  cas, ces 
consŽquences sont nŽgligeables. Elle ne couvre ni nÕaffecte les lŽgislations nationales 
relatives aux pratiques commerciales dŽloyales qui portent atteinte uniquement aux 
intŽr•ts Žconomiques de concurrents ou qui concernent une transaction entre  
professionnels; pour tenir pleinement compte du principe de subsidiaritŽ, les ƒtats 
membres conserveront, sÕils le souhaitent, la facultŽ de rŽglementer les pratiques 
visŽes, conformŽment ˆ la lŽgislation communautaire. [É]  

(7)       La prŽsente directive porte sur les pratiques commerciales qui visent directement ˆ 
influencer les dŽcisions commerciales des consommateurs ˆ lÕŽgard de produits. Elle ne 
sÕapplique pas aux pratiques commerciales mises en Ïuvre principalement ˆ dÕautres 
fins, parmi lesquelles f igurent par exemple les communications commerciales 
destinŽes aux investisseurs, telles que les rapports annuels et la documentation 
promotionnelle des entreprises. Elle ne sÕapplique pas aux prescriptions lŽgales 
concernant le bon gožt et la biensŽance, q ui sont tr•s variables dÕun ƒtat membre ˆ 
lÕautre. Des pratiques commerciales telles que, par exemple, la sollicitation 
commerciale dans la rue peuvent •tre malvenues dans certains ƒtats membres pour 
des raisons culturelles. Les ƒtats membres devraient par  consŽquent avoir la 
possibilitŽ de continuer ˆ interdire certaines pratiques commerciales sur leur territoire, 
conformŽment au droit communautaire, pour des motifs de bon gožt et de biensŽance, 
m•me lorsque ces pratiques ne restreignent pas la libertŽ de choix des 
consommateurs. Il serait judicieux, lors de lÕapplication de la directive, notamment des 
clauses gŽnŽrales, de tenir largement compte des circonstances de chaque esp•ce.  

[...]  

(17)       Afin dÕapporter une plus grande sŽcuritŽ juridique, il est s ouhaitable dÕidentifier les 
pratiques commerciales qui sont, en toutes circonstances, dŽloyales. LÕannexe I 
contient donc la liste compl•te de toutes ces pratiques. Il sÕagit des seules pratiques 
commerciales qui peuvent •tre considŽrŽes comme dŽloyales sa ns une Žvaluation au 
cas par cas au titre des dispositions des articles 5 ˆ 9. Cette liste ne peut •tre modifiŽe 
que par une rŽvision de la directive.È  

4        LÕarticle 2 de la directive 2005/29 prŽvoit:  

ÇAux fins de la prŽsente directive, on entend par:  

[É]  

d)       Ôpratiques commerciales des entreprises vis - ˆ -vis des consommateursÕ (ci - apr•s 
Žgalement dŽnommŽes Ôpratiques commercialesÕ): toute action, omission, conduite, 
dŽmarche ou communication commerciale, y compris la publicitŽ et le marketing, de l a 
part dÕun professionnel, en relation directe avec la promotion, la vente ou la fourniture 
dÕun produit aux consommateurs;  

[É]È  

5        LÕarticle 3, paragraphe 1, de cette directive dispose:  

ÇLa prŽsente directive sÕapplique aux pratiques commerciales dŽ loyales des entreprises vis -
ˆ -vis des consommateurs, telles que dŽfinies ˆ lÕarticle 5, avant, pendant et apr•s une 
transaction commerciale portant sur un produit.È  
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6        Selon lÕarticle 4 de ladite directive:  

ÇLes ƒtats membres ne restreignent ni la li bre prestation de services, ni la libre circulation 
des marchandises pour des raisons relevant du domaine dans lequel la prŽsente directive 
vise au rapprochement des dispositions en vigueur.È  

7        LÕarticle 5 de la directive 2005/29, intitulŽ ÇInterdic tion des pratiques commerciales 
dŽloyalesÈ, est ainsi rŽdigŽ:  

Ç1.      Les pratiques commerciales dŽloyales sont interdites.  

2.       Une pratique commerciale est dŽloyale si:  

a)       elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle,  

et  

b)       elle alt•re ou est susceptible dÕaltŽrer de mani•re substantielle le comportement 
Žconomique, par rapport au produit, du consommateur moyen quÕelle touche ou 
auquel elle sÕadresse, ou du membre moyen du groupe lorsquÕune pratique 
commerciale est ciblŽe  vers un groupe particulier de consommateurs.  

3.       Les pratiques commerciales qui sont susceptibles dÕaltŽrer de mani•re substantielle le 
comportement Žconomique dÕun groupe clairement identifiable de consommateurs parce que 
ceux -ci sont particuli•remen t vulnŽrables ˆ la pratique utilisŽe ou au produit quÕelle concerne 
en raison dÕune infirmitŽ mentale ou physique, de leur ‰ge ou de leur crŽdulitŽ, alors que lÕon 
pourrait raisonnablement attendre du professionnel quÕil prŽvoie cette consŽquence, sont 
Žva luŽes du point de vue du membre moyen de ce groupe. Cette disposition est sans 
prŽjudice de la pratique publicitaire courante et lŽgitime consistant ˆ formuler des 
dŽclarations exagŽrŽes ou des dŽclarations qui ne sont pas destinŽes ˆ •tre comprises au 
sens littŽral.  

4.       En particulier, sont dŽloyales les pratiques commerciales qui sont:  

a)       trompeuses au sens des articles 6 et 7,  

ou 

b)       agressives au sens des articles 8 et 9.  

5.       LÕannexe I contient la liste des pratiques commerciales rŽput Žes dŽloyales en toutes 
circonstances. Cette liste unique sÕapplique dans tous les ƒtats membres et ne peut •tre 
modifiŽe quÕau travers dÕune rŽvision de la prŽsente directive.È  

8        Enfin, conformŽment ˆ lÕarticle 19 de la directive 2005/29:  

ÇLes ƒtat s membres adoptent et publient au plus tard le 12 juin 2007 les dispositions 
lŽgislatives, rŽglementaires et administratives nŽcessaires pour se conformer ˆ la prŽsente 
directive. [É]  

Ils appliquent ces dispositions au plus tard le 12 dŽcembre 2007. [É]È  

 La rŽglementation nationale  

9        La loi sur la rŽpression de la concurrence dŽloyale (Gesetz gegen den unlauteren 
Wettbewerb, BGBl. 2004 I, p.  1414, ci -apr•s lÕÇUWGÈ) a pour objectif, conformŽment ˆ son 
article 1 er , de protŽger de la concurrence dŽloya le les concurrents, les consommateurs et les 
autres acteurs du marchŽ. Elle dŽfend, en m•me temps, lÕintŽr•t gŽnŽral liŽ ˆ ce que la 
concurrence ne soit pas faussŽe.  

10       LÕarticle 3 de lÕUWG est libellŽ comme suit:  
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ÇLes actes de concurrence dŽloyale qu i sont de nature ˆ entraver de mani•re non 
nŽgligeable la concurrence au dŽtriment des concurrents, des consommateurs ou dÕautres 
acteurs du marchŽ sont illicites.È  

11       LÕarticle 4 de lÕUWG dispose:  

ÇSe rend coupable dÕactes dŽloyaux au sens de lÕartic le 3 notamment toute personne  

[É]  

6.       qui fait dŽpendre la participation des consommateurs ˆ un concours promotionnel ou ˆ 
un jeu promotionnel de lÕacquisition dÕun bien ou dÕun service, ˆ moins que le concours 
ou le jeu ne soit intrins•quement liŽ aud it bien ou service;  

[É]È  

 Le litige au principal et la question préjudicielle 

12       Il ressort de la dŽcision de renvoi que, du 16 septembre au 13 novembre 2004, Plus a lancŽ 
la campagne promotionnelle ÇIhre MillionenchanceÈ (Votre chance de gagner des m illions) 
dans le cadre de laquelle le public Žtait invitŽ ˆ acheter des produits vendus dans ses 
magasins afin de collecter des points. LÕaccumulation de 20 points donnait la possibilitŽ de 
participer gratuitement au tirage du 6 novembre 2004 ou ˆ celui du  27 novembre 2004 du 
Deutscher Lottoblock (association nationale de 16 sociŽtŽs de loterie).  

13       ConsidŽrant cette pratique comme dŽloyale au sens des dispositions combinŽes des articles 
3 et 4, point 6, de lÕUWG, en ce quÕelle faisait dŽpendre la part icipation des consommateurs ˆ 
un jeu promotionnel de lÕacquisition de biens, Wettbewerbszentrale a demandŽ au 
Landgericht Duisburg dÕordonner ˆ Plus la cessation de ladite pratique.  

14       Apr•s avoir ŽtŽ condamnŽe en premi•re et deuxi•me instances, Plus a introduit un pourvoi 
en ÇRevisionÈ devant le Bundesgerichtshof.  

15       Dans sa dŽcision de renvoi, cette juridiction exprime des doutes quant ˆ la compatibilitŽ 
desdites dispositions nationales avec la directive 2005/29, dans la mesure o• celles - ci 
prŽv oient une interdiction gŽnŽrale des concours et des jeux promotionnels avec obligation 
dÕachat. Or, une telle pratique nÕest pas comprise parmi celles ŽnumŽrŽes ˆ lÕannexe I de 
cette directive, qui seules pourraient •tre interdites en toutes circonstances indŽpendamment 
dÕune menace concr•te pour les intŽr•ts des consommateurs. En outre, selon la juridiction de 
renvoi, il nÕest pas exclu que, en opŽrant de la sorte, lÕUWG reconnaisse aux consommateurs 
une protection plus Žtendue que celle voulue par le lŽgi slateur communautaire, alors m•me 
que ladite directive opŽrerait une harmonisation compl•te de la mati•re.  

16       Dans sa dŽcision de renvoi, le Bundesgerichtshof formule Žgalement certaines observations 
relatives ˆ la recevabilitŽ de son renvoi prŽjudici el.  

17       Ë cet Žgard, il prŽcise que, bien que la directive 2005/29 nÕait pas encore ŽtŽ transposŽe en 
droit allemand et quÕaucune modification ou abrogation des dispositions de lÕUWG en cause 
au principal ne soit par ailleurs prŽvue dans ce cadre, il e st nŽanmoins tenu, en vertu de la 
jurisprudence rŽsultant de lÕarr•t du 4 juillet 2006, Adelener e.a. (C -212/04, Rec. p.  I -6057), 
dÕinterprŽter le droit interne dÕune mani•re conforme ˆ la directive 2005/29 depuis le 12 
dŽcembre 2007, ˆ savoir la date ˆ la quelle, selon lÕarticle 19 de cette directive, lÕapplication 
des dispositions nationales de transposition devait au plus tard •tre assurŽe.  

18       En outre, sÕil est certes vrai que la publicitŽ critiquŽe est antŽrieure m•me ˆ la date dÕentrŽe 
en vigueur de la directive 2005/29, ˆ savoir le 12 juin 2005, la juridiction de renvoi explique 
que, compte tenu du fait que la demande de cessation prŽsentŽe par Wettbewerbszentrale 
vise des infractions futures, le pourvoi en ÇRevisionÈ ne pourra •tre accueilli que si la 
cessation peut Žgalement •tre demandŽe sur la base du droit en vigueur ˆ la date du 
prononcŽ de sa dŽcision.  
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19       Dans ces conditions, le Bundesgerichtshof a dŽcidŽ de surseoir ˆ statuer et de poser ˆ la 
Cour la question prŽjudicielle suivante:  

ÇLÕarticle 5, paragraphe 2, de la directive 2005/29 [...] doit - il •tre interprŽtŽ en ce sens quÕil 
sÕoppose ˆ une rŽglementation nationale aux termes de laquelle une pratique commerciale 
faisant dŽpendre la participation des consommateurs ˆ un concours promo tionnel ou ˆ un jeu 
promotionnel de lÕacquisition dÕun bien ou dÕun service est par principe illicite, 
indŽpendamment du point de savoir si la mesure promotionnelle concr•te affecte les intŽr•ts 
des consommateurs?È  

 Sur la question préjudicielle 

20       Par sa question, la juridiction de renvoi demande, en substance, si la directive 2005/29 doit 
•tre interprŽtŽe en ce sens quÕelle sÕoppose ˆ une rŽglementation nationale, telle que lÕUWG, 
qui prŽvoit une interdiction de principe, sans tenir compte des circon stances spŽcifiques du 
cas dÕesp•ce, des pratiques commerciales faisant dŽpendre la participation des 
consommateurs ˆ un concours ou ˆ un jeu promotionnels de lÕacquisition dÕun bien ou dÕun 
service.  

 Sur la recevabilitŽ  

21       Le gouvernement espagnol co nteste la recevabilitŽ de la demande de dŽcision prŽjudicielle 
au motif que la directive 2005/29 nÕest pas applicable ˆ une situation telle que celle au 
principal.  

22       Selon ce gouvernement, Žtant donnŽ que le litige oppose deux entreprises de national itŽ 
allemande, la situation en cause au principal se caractŽrise par le fait que tous ses ŽlŽments 
se cantonnent ˆ lÕintŽrieur dÕun seul ƒtat membre de sorte que les dispositions de la directive 
2005/29 ne trouvent pas ˆ sÕappliquer au litige au principal (voir arr•t 21 octobre 1999, 
JŠgerskišld, C -97/98, Rec. p.  I -7319, point 45). Ë titre subsidiaire, le gouvernement 
espagnol fait valoir, en substance, que la directive 2005/29 nÕest pas applicable ˆ lÕaffaire au 
principal dans la mesure o• les faits qui on t donnŽ lieu ˆ celle - ci se sont produits non 
seulement avant lÕexpiration du dŽlai de transposition de cette directive, mais avant m•me 
lÕadoption de cette derni•re. Par consŽquent, la Cour ne saurait apprŽcier la conformitŽ de la 
loi allemande avec la dir ective 2005/29. Enfin, ce gouvernement souligne que, en tout Žtat 
de cause, cette directive ne vise pas ˆ rŽglementer les concours ou les loteries liŽs ˆ la mise 
en commerce de biens ou de services destinŽs aux consommateurs, ce rŽgime ayant 
expressŽment f ait lÕobjet dÕune proposition de r•glement COM(2001) 546 final relatif aux 
promotions des ventes qui a ensuite ŽtŽ retirŽe par la Commission des CommunautŽs 
europŽennes en 2006.  

23       Ces arguments ne sauraient toutefois •tre retenus.  

24       Ë cet Žgard , il convient dÕemblŽe de rappeler que, en vertu dÕune jurisprudence constante, 
dans le cadre de la coopŽration entre la Cour et les juridictions nationales telle que prŽvue ˆ 
lÕarticle 234 CE, il appartient aux seules juridictions nationales, qui sont sai sies du litige et 
doivent assumer la responsabilitŽ de la dŽcision juridictionnelle ˆ intervenir, dÕapprŽcier, au 
regard des particularitŽs de chaque affaire, tant la nŽcessitŽ dÕune dŽcision prŽjudicielle pour 
•tre en mesure de rendre leur jugement que la  pertinence des questions quÕelles posent ˆ la 
Cour. En consŽquence, d•s lors que les questions posŽes portent sur lÕinterprŽtation du droit 
communautaire, la Cour est, en principe, tenue de statuer (voir, notamment, arr•ts du 13 
mars 2001, PreussenElektra , C -379/98, Rec. p.  I -2099, point 38; du 22 mai 2003, Korhonen 
e.a., C -18/01, Rec. p.  I -5321, point 19, ainsi que du 19 avril 2007, Asemfo, C -295/05, Rec. 
p.  I -2999, point 30).  

25       Il sÕensuit que la prŽsomption de pertinence qui sÕattache aux question s posŽes ˆ titre 
prŽjudiciel par les juridictions nationales ne peut •tre ŽcartŽe que dans des cas exceptionnels 
et, notamment, lorsquÕil appara”t de mani•re manifeste que lÕinterprŽtation sollicitŽe des 
dispositions du droit communautaire visŽes dans ces questions nÕa aucun rapport avec la 
rŽalitŽ ou lÕobjet du litige au principal (voir, notamment, arr•ts du 15 dŽcembre 1995, 
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Bosman, C -415/93, Rec. p.  I -4921, point 61, ainsi que du 1 er  avril 2008, Gouvernement de 
la CommunautŽ fran•aise et Gouvernement wal lon, C -212/06, Rec. p.  I -1683, point 29).  

26       Or, tel nÕappara”t pas •tre le cas en lÕesp•ce.  

27       SÕagissant, tout dÕabord, de la rŽfŽrence du gouvernement espagnol ˆ lÕarr•t JŠgerskišld, 
prŽcitŽ, afin de faire valoir lÕabsence de dimension communa utaire de lÕaffaire ˆ lÕorigine de 
la prŽsente demande de dŽcision prŽjudicielle, il suffit de constater que cet arr•t portait sur 
lÕinterprŽtation des dispositions du traitŽ CE relatives ˆ la libre prestations de services, 
lesquelles, ainsi que la Cour lÕ a rappelŽ expressŽment au point 42 dudit arr•t, ne sont pas 
applicables ˆ des activitŽs dont lÕensemble des ŽlŽments se cantonnent ˆ lÕintŽrieur dÕun seul 
ƒtat membre.  

28       En revanche, dans lÕaffaire au principal, contrairement aux dispositions du trai tŽ en cause 
dans lÕaffaire ayant donnŽ lieu ˆ lÕarr•t JŠgerskišld, prŽcitŽ, lÕapplication de la directive 
2005/29 nÕest pas subordonnŽe ˆ la prŽsence dÕun ŽlŽment dÕextranŽitŽ. En vertu de son 
article 3, paragraphe 1, celle -ci est, en effet, applicable ˆ t oute pratique commerciale 
dŽloyale mise en Ïuvre par une entreprise ˆ lÕŽgard des consommateurs.  

29       En ce qui concerne, ensuite, lÕargument selon lequel la directive 2005/29 ne sÕappliquerait 
pas au litige au principal au motif que les faits ayant don nŽ lieu ˆ celui - ci se sont produits 
avant lÕadoption de cette directive, il convient de relever, dÕune part, que, selon la 
jurisprudence de la Cour, d•s la date ˆ laquelle une directive est entrŽe en vigueur, les 
juridictions des ƒtats membres doivent sÕab stenir dans la mesure du possible dÕinterprŽter le 
droit interne dÕune mani•re qui risquerait de compromettre sŽrieusement, apr•s lÕexpiration 
du dŽlai de transposition, la rŽalisation de lÕobjectif poursuivi par cette directive (voir, en 
particulier, arr• t du 23 avril 2009, VTB -VAB et Galatea, C -261/07 et C -299/07, non encore 
publiŽ au Recueil, point 39 et jurisprudence citŽe).  

30       En lÕoccurrence, une telle obligation dÕabstention Žtait applicable, ˆ tout le moins, au 
moment de lÕadoption de la dŽcisi on de renvoi, ˆ savoir le 5 juin 2008, date ˆ laquelle non 
seulement la directive 2005/29 Žtait entrŽe en vigueur, mais encore le dŽlai de transposition 
de celle -ci, fixŽ au 12 dŽcembre 2007, Žtait expirŽ.  

31       DÕautre part, et en tout Žtat de cause, il  ressort expressŽment de la dŽcision de renvoi que 
lÕissue du pourvoi en ÇRevisionÈ introduit par Plus dŽpend de la question de savoir si lÕaction 
en cessation en cause peut •tre demandŽe sur la base du droit applicable au moment o• 
interviendra, ˆ la suit e du prononcŽ du prŽsent arr•t, la dŽcision statuant sur le litige au 
principal, dans la mesure o• ladite action porte Žgalement sur des infractions futures.  

32       Dans ces conditions, ainsi que M me lÕavocat gŽnŽral lÕa relevŽ aux points 49 ˆ 57 de ses 
conclusions, lÕinterprŽtation de la directive 2005/29 sollicitŽe par la juridiction de renvoi doit 
•tre considŽrŽe comme pouvant lui •tre utile afin de lui permettre de statuer dans lÕaffaire 
dont elle est saisie.  

33       Enfin, sÕagissant de lÕargument sel on lequel les pratiques de promotion des ventes en cause 
au principal ne seraient pas visŽes par la directive 2005/29 au motif quÕelles ont 
expressŽment fait lÕobjet dÕune proposition de r•glement de la Commission, il suffit de 
constater que cette circonst ance ne saurait ˆ elle seule exclure, notamment compte tenu du 
fait que ladite proposition a ŽtŽ retirŽe en 2006 et nÕa donc pas abouti ˆ lÕadoption dÕun 
r•glement, que de telles pratiques puissent constituer, en lÕŽtat actuel du droit 
communautaire, des p ratiques commerciales dŽloyales au sens de cette directive et relever 
du champ dÕapplication de celle -ci.  

34       Compte tenu de ce qui prŽc•de, il y a lieu de considŽrer que la demande de dŽcision 
prŽjudicielle est recevable.  

 Sur le fond  

35       Afin de rŽpondre ˆ la question posŽe, il convient, tout dÕabord, de dŽterminer si les 
pratiques objet de lÕinterdiction en cause au principal, couplant lÕachat de biens ou de 
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services ˆ la participation des consommateurs ˆ un jeu ou ˆ un concours, constituent des 
pratiques commerciales au sens de lÕarticle 2, sous d), de la directive 2005/29 et sont, d•s 
lors, soumises aux prescriptions ŽdictŽes par cette derni•re.  

36       Ë cet Žgard, il y a lieu de relever que lÕarticle 2, sous d), de la directive 2005/29 dŽfinit , en 
utilisant une formulation particuli•rement large, la notion de pratique commerciale comme 
Çtoute action, omission, conduite, dŽmarche ou communication commerciale, y compris la 
publicitŽ et le marketing, de la part dÕun professionnel, en relation dire cte avec la promotion, 
la vente ou la fourniture dÕun produit aux consommateursÈ.  

37       Or, force est de constater que des campagnes promotionnelles, telles que celle en cause au 
principal, subordonnant la participation gratuite du consommateur ˆ une lot erie ˆ lÕachat 
dÕune certaine quantitŽ de biens ou de services, sÕinscrivent clairement dans le cadre de la 
stratŽgie commerciale dÕun opŽrateur et visent directement ˆ la promotion et ˆ lÕŽcoulement 
des ventes de celui - ci. Il sÕensuit quÕelles constituent  bien des pratiques commerciales au 
sens de lÕarticle 2, sous d), de la directive 2005/29 et rel•vent, en consŽquence, du champ 
dÕapplication de celle -ci (voir par analogie, concernant les offres conjointes, arr•t VTB -VAB et 
Galatea, prŽcitŽ, point 50).  

38       Cette conclusion ne saurait •tre remise en cause par lÕargumentation, avancŽe par les 
gouvernements tch•que et autrichien, selon laquelle les dispositions de lÕUWG en cause au 
principal, contrairement ˆ celles de la directive 2005/29, auraient pour b ut principal non pas 
la protection des consommateurs, mais celle des concurrents contre des pratiques 
commerciales dŽloyales mises en Ïuvre par certains opŽrateurs, de sorte que de telles 
dispositions ne rel•veraient pas du domaine dÕapplication de cette d irective.  

39       En effet, comme il a ŽtŽ soulignŽ au point 36 du prŽsent arr•t, la directive 2005/29 se 
distingue par un champ dÕapplication matŽriel particuli•rement large sÕŽtendant ˆ toute 
pratique commerciale qui prŽsente un lien direct avec la promo tion, la vente ou la fourniture 
dÕun produit aux consommateurs. Ne sont ainsi exclues dudit champ dÕapplication, comme il 
ressort du sixi•me considŽrant de cette directive, que les lŽgislations nationales relatives aux 
pratiques commerciales dŽloyales qui portent atteinte ÇuniquementÈ aux intŽr•ts 
Žconomiques de concurrents ou qui concernent une transaction entre professionnels.  

40       Or, ainsi que M me  lÕavocat gŽnŽral lÕa relevŽ aux points 65 et 66 de ses conclusions, tel nÕest 
de toute Žvidence pas le c as des dispositions nationales en cause au principal, les articles 1 er , 
3 et 4 de lÕUWG visant expressŽment la protection des consommateurs et pas uniquement 
celle des concurrents et des autres acteurs du marchŽ.  

41       Cela Žtant prŽcisŽ, il convient de rappeler, ensuite, que la directive 2005/29 proc•de ˆ une 
harmonisation compl•te au niveau communautaire des r•gles relatives aux pratiques 
commerciales dŽloyales des entreprises vis - ˆ -vis des consommateurs. D•s lors, comme le 
prŽvoit expressŽment lÕarticl e 4 de celle -ci, les ƒtats membres ne peuvent pas adopter des 
mesures plus restrictives que celles dŽfinies par ladite directive, m•me aux fins dÕassurer un 
degrŽ plus ŽlevŽ de protection des consommateurs (arr•t VTB - VAB et Galatea, prŽcitŽ, point 
52).  

42       Il y a lieu Žgalement de relever que lÕarticle 5 de la directive 2005/29 prŽvoit lÕinterdiction 
des pratiques commerciales dŽloyales et Žnonce les crit•res permettant de dŽterminer un tel 
caract•re dŽloyal.  

43       Ainsi, conformŽment au paragraphe 2 de cet article, une pratique commerciale est dŽloyale 
si elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle et alt•re ou est susceptible 
dÕaltŽrer de mani•re substantielle le comportement Žconomique du consommateur moyen 
par rapport au produi t.  

44       Quant au paragraphe 4 dudit article, il dŽfinit deux catŽgories prŽcises de pratiques 
commerciales dŽloyales, ˆ savoir les Çpratiques trompeusesÈ et les Çpratiques agressivesÈ 
rŽpondant aux crit•res spŽcifiŽs respectivement aux articles 6 et 7 a insi que 8 et 9 de la 
directive 2005/29. En vertu de ces dispositions, de telles pratiques sont notamment 
interdites lorsque, compte tenu de leurs caractŽristiques et du contexte factuel, elles 
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am•nent ou sont susceptibles dÕamener le consommateur moyen ˆ prendre une dŽcision 
commerciale quÕil nÕaurait pas prise autrement.  

45       Enfin, la directive 2005/29 Žtablit, ˆ son annexe I, une liste exhaustive de 31 pratiques 
commerciales qui, conformŽment ˆ lÕarticle 5, paragraphe 5, de cette directive, sont rŽpu tŽes 
dŽloyales Çen toutes circonstancesÈ. Par consŽquent, ainsi que le prŽcise expressŽment le 
dix -septi•me considŽrant de ladite directive, seules ces pratiques commerciales sont 
susceptibles dÕ•tre considŽrŽes comme dŽloyales sans faire lÕobjet dÕune Žva luation au cas 
par cas au titre des dispositions des articles 5 ˆ 9 de la directive 2005/29.  

46       D•s lors, cÕest ˆ la lumi•re du contenu et de lÕŽconomie gŽnŽrale des dispositions de la 
directive 2005/29, rappelŽes aux points prŽcŽdents, quÕil convient  dÕexaminer la question 
posŽe par la juridiction de renvoi.  

47       Ë cet Žgard, force est de constater que, en Žtablissant une interdiction de principe des 
pratiques subordonnant la participation des consommateurs ˆ un jeu ou ˆ un concours ˆ 
lÕachat de pr oduits ou de services, une rŽglementation nationale telle que celle en cause au 
principal ne rŽpond pas aux exigences posŽes par la directive 2005/29.  

48       En effet, dÕune part, lÕarticle 4, point 6, de lÕUWG prohibe toute opŽration commerciale 
couplant  lÕachat de produits ou de services ˆ la participation des consommateurs ˆ un 
concours ou ˆ un jeu promotionnels, ˆ la seule exception de celles portant sur un jeu ou un 
concours intrins•quement liŽ au bien ou au service en cause. En dÕautres termes, ce ty pe de 
pratique est interdit de mani•re gŽnŽrale, sans quÕil soit nŽcessaire de dŽterminer, au regard 
du contexte factuel de chaque esp•ce, si lÕopŽration commerciale en cause prŽsente un 
caract•re ÇdŽloyalÈ ˆ la lumi•re des crit•res ŽnoncŽs aux articles 5 ˆ 9 de la directive 
2005/29.  

49       Or, il est constant que de telles pratiques, associant lÕacquisition de biens ou de services ˆ la 
participation des consommateurs ˆ un jeu ou ˆ un concours, ne sont pas visŽes ˆ lÕannexe I 
de ladite directive, laquelle Žnum•re, comme il a ŽtŽ rappelŽ au point 45 du prŽsent arr•t, de 
mani•re exhaustive les seules pratiques pouvant •tre interdites sans faire lÕobjet dÕun 
examen au cas par cas.  

50       DÕautre part, une rŽglementation du type de celle en cause au principal se heurte au 
contenu de lÕarticle 4 de la directive 2005/29 qui interdit expressŽment aux ƒtats membres 
de maintenir ou dÕadopter des mesures nationales plus restrictives, m•me lorsque de telles 
mesures visent ˆ assurer un niveau de protection plus ŽlevŽ d es consommateurs.  

51       Dans ces conditions, il y a lieu de constater que la directive 2005/29 sÕoppose ˆ une 
interdiction des offres commerciales couplant lÕachat de biens ou de services ˆ la 
participation des consommateurs ˆ un concours ou ˆ un jeu, te lle que celle prŽvue par la 
rŽglementation nationale en cause au principal.  

52       Cette conclusion ne saurait •tre remise en cause par le fait que lÕarticle 4, point 6, de lÕUWG 
prŽvoit une exception en faveur des pratiques portant sur un jeu ou un conco urs 
intrins•quement liŽ au bien ou au service en cause.  

53       En effet, m•me si elle est susceptible de restreindre la portŽe de lÕinterdiction prŽvue ˆ 
ladite disposition, il nÕen reste pas moins quÕune telle exception ne saurait, du fait de sa 
nature l imitŽe et prŽdŽfinie, se substituer ˆ lÕanalyse, devant nŽcessairement •tre menŽe au 
regard du contexte factuel de chaque esp•ce, du caract•re ÇdŽloyalÈ dÕune pratique 
commerciale ˆ la lumi•re des crit•res ŽnoncŽs aux articles 5 ˆ 9 de la directive 2005/29 , 
lorsquÕil sÕagit, comme dans lÕaffaire au principal, dÕune pratique non visŽe ˆ lÕannexe I de 
celle -ci (voir arr•t VTB -VAB et Galatea, prŽcitŽ, points 64 et 65).  

54       Eu Žgard aux considŽrations qui prŽc•dent, il convient de rŽpondre ˆ la question pos Že que 
la directive 2005/29 doit •tre interprŽtŽe en ce sens quÕelle sÕoppose ˆ une rŽglementation 
nationale, telle que celle en cause au principal, qui prŽvoit une interdiction de principe, sans 
tenir compte des circonstances spŽcifiques du cas dÕesp•ce, des pratiques commerciales 
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faisant dŽpendre la participation des consommateurs ˆ un concours ou ˆ un jeu 
promotionnels de lÕacquisition dÕun bien ou dÕun service.  

 Sur les dépens 

55       La procŽdure rev•tant, ˆ lÕŽgard des parties au principal, le caract• re dÕun incident soulevŽ 
devant la juridiction de renvoi, il appartient ˆ celle - ci de statuer sur les dŽpens. Les frais 
exposŽs pour soumettre des observations ˆ la Cour, autres que ceux desdites parties, ne 
peuvent faire lÕobjet dÕun remboursement.  

Par ce s motifs, la Cour (premi•re chambre) dit pour droit:  

La directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mai 2005, 
relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des 
consommateurs dans le marché intérieur et modifiant la directive 84/450/CEE du 
Conseil et les directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement 
européen et du Conseil et le règlement (CE) n° 2006/2004 du Parlement européen 
et du Conseil («directive sur les pratiques commerciales déloyales»), doit être 
interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une réglementation nationale, telle que 
celle en cause au principal, qui prévoit une interdiction de principe, sans tenir 
compte des circonstances spécifiques du cas d’espèce, des pratiques commerciales 
faisant dépendre la participation des consommateurs à un concours ou à un jeu 
promotionnels de l’acquisition d’un bien ou d’un service.  

 

---  
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COUR D’APPEL DE PARIS 

 
ARRET DU 14 MAI 2009 

 
NumŽro dÕinscription au rŽpertoire gŽnŽral :  09/03660  
DŽcision dŽfŽrŽe ˆ la Cour : Jugement  du 23 FŽvrier 2009 -Tribunal de Commerce de PARIS -  
RG n¡ 2008078679  
 
APPELANTES  
 La S.A FRANCE TELECOM agissant poursuites et diligences en la personne de son  
représentant légal  
ayant son si•ge : 6 Place dÕAlleray - 75015 PARIS  
reprŽsentŽe par la SCP GRAPPOTTE BENETREAU JUMEL, avouŽs ˆ la Cour  
assistŽe de Me Hugues CALVET et Robert Saint-Esteben, avocats au Barreau de Paris - T12  
La S.A ORANGE SPORTS agissant poursuites et diligences en la personne de son  
représentant légal  
ayant son si•ge : 6 Place dÕAlleray - 75055 PARIS  
reprŽsentŽe par la SCP GRAPPOTTE BENETREAU JUMEL, avouŽs ˆ la Cour  
assistŽe de Me Hugues CALVET et Robert Saint-Esteben, avocats au Barreau de Paris - T12  
 
INTIMEES  
La S.A.S FREE  
ayant son si•ge : 8 rue de la Ville lÕEv•que - 75055 PARIS  
reprŽsentŽe par la SCP DUBOSCQ - PELLERIN, avouŽs ˆ la Cour  
assistŽe de Me Didier THEOPHILE et Me Cyril BONAN, avocat au Barreau de Paris, 
plaidant  
pour Darrois -Villey- Maillot- Brochier - R170  
La S.A NEUF CEGETEL  
ayant son si•ge : 40 - 42 Quai du Point du Jour - 92100 BOULOGNE BILLANCOURT  
reprŽsentŽe par Me Fran•ois TEYTAUD, avouŽ ˆ la Cour  
L’ASSOCIATION LA LIGUE DE FOOTBALL PROFESSIONNEL  
ayant son si•ge : 6 rue LŽo Delibes - 75116 PARIS  
reprŽsentŽe par Me Dominique OLIVIER, avouŽ ˆ la Cour  
assistŽe de Me Jacques Philippe GUNTHER, avocat plaidant pour Willkie Farr & Gallalgher 
J3 -  Barreau de Paris  
 
PARTIES INTERVENANTES ET COMME TELLES INTIMEES  
L’ASSOCIATION NATIONALE DES LIGUES DE SPORT PROFESSIONNEL, 
agissant  
poursuites et diligences de son Président, Alain SMADJA, domicilié en cette qualité 
audit siège  
ayant son si•ge : 21 rue RenŽ Goscinny - 75013 Paris 
reprŽsentŽe par Me Dominique OLIVIER, avouŽ ˆ la Cour  
assistŽe de Me Maurice LANTOURNE, avocat plaidant pour Willkie Farr & Gallagher - J3  
Barreau de Paris  
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La SOCIETE FRANÇAISE DE RADIOTELEPHONE SFR, venant aux droits de la 
société NEUF CEGETEL, prise en la personne de son représentant légal, domicilié 
audit siège  
ayant son si•ge : sis 42, avenue de Friedland - 75008 Paris  
reprŽsentŽe par Me Fran•ois TEYTAUD, avouŽ ˆ la Cour  
assistŽe de Me Pierre-Olivier CHARTIER, avocat plaidant pour la sociŽtŽ Carreras, Barsikian  
& Robertson - R139 et Me Olivier FREGET, avocat au Barreau de Paris, plaidant pour Allen 
& Overy J022 Paris  
LE MINISTERE DE L’ECONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI,  
DIRECTION GENERALE DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION ET DE 
LA REPRESSION DES FRAUDES - DEPARTEMENT DE PARIS  
8, rue FROISSART - 75153 PARIS CEDEX 03  
reprŽsentŽ par M. Emmanuel SELLIER, inspecteur, dŽsignŽ par acte du Minist•re de 
lÕEconomie du 29 avril 2009, conformŽment ˆ lÕarr•tŽ du 12 MARS 1987 portant dŽlŽgation 
de pouvoirs  
 
COMPOSITION DE LA COUR :  
Apr•s le rapport oral de Mme Agn•s MOUILLARD, Conseill•re, conformŽment aux  
dispositions de lÕarticle 785 du code de procŽdure civile, lÕaffaire a ŽtŽ dŽbattue le 30 Avril 
2009,  
en audience publique, devant la Cour composŽe de :  
Madame HŽl•ne DEURBERGUE, PrŽsidente  
Madame Catherine LE BAIL, Conseill•re  
Mme Agn•s MOUILLARD, Conseill•re  
qui en ont dŽlibŽrŽ  
Greffier, lors des dŽbats : Monsieur Hadji MZE MCHINDA  
 
 ARRET :  
- Contradictoire  
- prononcŽ publiquement par mise ˆ disposition de lÕarr•t au greffe de la Cour, les  
parties en ayant ŽtŽ prŽalablement avisŽes dans les conditions prŽvues au deuxi•me alinŽa de  
lÕarticle 450 du code de procŽdure civile.  
- signŽ par Madame HŽl•ne DEURBERGUE, PrŽsidente et par Monsieur Hadji MZE  
MCHINDA, greffier de services judiciaires auquel la minute de la dŽcision a ŽtŽ remise par le  
Magistrat signataire.  
                                               ****************   
La sociŽtŽ Free (Free) est un opŽrateur de communications Žlectroniques, filiale ˆ 100 %  
du groupe Iliad, qui a ŽtŽ le premier, en 2003, ˆ commercialiser dans les zones dŽgroupŽes des  
offres dites multiservices, dites aussi ÒMultiplayÓ, ou m•me ÒTriple PlayÓ en lÕesp•ce, 
combinant lÕacc•s ˆ Internet haut dŽbit (ADSL), la tŽlŽphonie fixe illimitŽe par Internet et des 
services de tŽlŽvision par ADSL. Elle dispose actuellement dÕune base dÕabonnŽs proche de 4 
millions qui la place, en qualitŽ de fournisseur dÕacc•s Internet (FAI), en deuxi•me position en 
part de marchŽ (25 %) derri•re France TŽlŽcom. 
  
La sociŽtŽ Neuf Cegetel, dŽtenue depuis le 19 juin 2008 par la SociŽtŽ Fran•aise de  
RadiotŽlŽphone (SFR), elle-m•me filiale ˆ 56 % de Vivendi, qui contr™le Žgalement Canal Plus 
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et Vodafone, propose au public une offre dÕacc•s Internet haut dŽbit. Elle aussi a lancŽ une 
offre multiservices combinant lÕacc•s ˆ Internet haut dŽbit, la tŽlŽphonie fixe, la tŽlŽvision par 
ADSL et dÕautres services ˆ la carte.  
La sociŽtŽ France TŽlŽcom (France TŽlŽcom) est lÕopŽrateur historique de tŽlŽcommunications 
en France. Elle commercialise des offres de tŽlŽphonie mobile, Internet haut dŽbit et tŽlŽvision 
sous la marque Orange, laquelle est devenue depuis 2006 la marque unique du groupe. Elle 
aussi propose des offres multiservices combinant des services dÕacc•s Internet haut dŽbit, de 
tŽlŽphonie illimitŽe et de tŽlŽvision par ADSL. Pour les zones non Žligibles ˆ la tŽlŽvision par 
ADSL, elle a Žgalement mis en place, en juillet 2008, une offre permettant lÕacc•s ˆ des 
services de tŽlŽvision numŽrique par satellite. Depuis 2007, elle sÕest lancŽe dans lÕŽdition de 
contenus audiovisuels via sa filiale, la sociŽtŽ Orange Sports, qui exploite et Ždite des services 
de communication audiovisuelle, notamment des Žmissions de tŽlŽvision, et en particulier le 
service Orange Sports Info ainsi que, depuis aožt 2008, le service Orange Foot, devenu Orange 
Sports le 10 janvier 2009.  
En effet, le 6 fŽvrier 2008, France TŽlŽcom a obtenu, dans le cadre dÕun appel ˆ candidatures 
lancŽ par la Ligue de football professionnel pour la retransmission des matchs de la ligue 1 de 
football pour la pŽriode 2008-2012, les droits exclusifs sur trois des douze lots pour un 
montant annuel de 203 millions dÕeuros, le groupe Canal Plus ayant remportŽ les neuf autres 
pour la somme de 465 millions dÕeuros par an. La cha”ne Orange Sports est diffusŽe ˆ la fois 
par satellite et sur les rŽseaux ADSL, sous condition de souscription prŽalable ˆ un 
abonnement ˆ lÕune des offres Internet haut dŽbit dÕOrange. Elle est alors accessible en option 
payante, ˆ raison de 6 euros par mois.  
   Estimant que France TŽlŽcom et Orange commettent des actes de concurrence dŽloyale  
en subordonnant, en violation de lÕarticle L. 122-1 du code de la consommation,lÕabonnement  
ˆ Orange Foot ˆ la souscription dÕun abonnement ˆ Internet haut dŽbit Orange, Free a, apr•s 
une premi•re tentative infructueuse en rŽfŽrŽ (ordonnance du prŽsident du tribunal de 
commerce de  
Paris, en date du 1 juillet 2008, disant nÕy avoir lieu ˆ rŽfŽrŽ), assignŽ France TŽlŽcom ˆ bref  
dŽlai, le 30 octobre 2008, pour quÕil lui soit ordonnŽ sous astreinte :  
- de cesser de subordonner lÕabonnement ˆ Orange Foot ˆ la souscription dÕun abonnement ˆ  
Internet haut dŽbit Orange,  
- de diffuser sur son site Internet un communiquŽ en ce sens,  
- dÕadresser un courrier ˆ ses abonnŽs en ce sens, et demandant une expertise pour apprŽcier 
son prŽjudice commercial ainsi quÕune provision de 5 millions dÕeuros.  
De son c™tŽ, la sociŽtŽ Neuf Cegetel, qui sÕŽtait dŽjˆ associŽe par voie dÕintervention 
volontaire principale ˆ la procŽdure de rŽfŽrŽ sus-mentionnŽe, a assignŽ Žgalement France  
TŽlŽcom  ˆ jour fixe, le 31 octobre 2008, ˆ des fins similaires.  
Les affaires ont ŽtŽ jointes.  
La Ligue de football professionnel est intervenue volontairement ˆ lÕinstance au soutien  
des intŽr•ts de France TŽlŽcom et de Orange Sports, lesquelles se sont opposŽes aux demandes 
en rŽclamant reconventionnellement des dommages et intŽr•ts pour procŽdure abusive.  
Par jugement du 23 fŽvrier 2009, assorti de lÕexŽcution provisoire, le tribunal de commerce de 
Paris a :  
- fait injonction ˆ France TŽlŽcom, sous astreinte de 50 000 euros par jour de retard pendant 3 
mois, ˆ compter du dŽlai dÕun mois ˆ compter de la signification du jugement, de cesser de 
subordonner lÕabonnement ˆ Orange Foot ˆ la souscription dÕun abonnement Internet haut 
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dŽbit Orange, tout en se rŽservant le droit de liquider lÕastreinte,  
- fait injonction ˆ France TŽlŽcom de diffuser pendant deux mois un communiquŽ sur la page  
dÕaccueil de son site Internet  www.Orange.fr, situŽ au m•me endroit que les publicitŽs  
 pour son offre Orange Foot, comportant les termes suivants : ÒPar jugement du 23 fŽvrier 
2009,  
le Tribunal de commerce de Paris a enjoint ˆ la sociŽtŽ France TŽlŽcom de cesser de 
subordonnerlÕacc•s ˆ sa cha”ne Orange Foot ˆ la souscription dÕun abonnement Internet haut 
dŽbit Orange, cette pratique Žtant constitutive de vente subordonnŽe interdite par la loi.Ó,  
- dŽsignŽ un coll•ge expertal composŽ de M. Didier Faury, qui le prŽsidera, et M. Jean-Paul  
Aymar, pour Žvaluer le quantum du prŽjudice subi par Free et Neuf Cegetel ˆ partir du nombre 
dÕabonnements ˆ une offre dÕacc•s Internet Orange en m•me temps quÕˆ Orange Foot 
souscrits par dŽsabonnement de Free et Neuf Cegetel et plus gŽnŽralement du nombre 
dÕabonnements ˆ une offre dÕacc•s Internet Orange souscrits en consŽquence de la 
commercialisation illicite de lÕoffre Orange Foot et dont Free et Neuf Cegetel ont pu •tre 
privŽes de ce fait,  
- dŽboutŽ Free et Neuf Cegetel de leurs autres demandes de publication,  
- dŽboutŽ France TŽlŽcom et Orange Sports, et la Ligue de football professionnel de leurs  
demandes reconventionnelles,  
- condamnŽ France TŽlŽcom et Orange Sports ˆ payer ˆ chacune des sociŽtŽs Free et Neuf  
Cegetel la somme de 30 000 euros en application de lÕarticle 700 du code de procŽdure civile.  
 
LA COUR :  
Vu l’appel de ce jugement interjetŽ par France TŽlŽcom et Orange Sports le  
27 fŽvrier 2009 ;  
Vu l’ordonnance du Premier Président de cette cour, en date du 5 mars 2009,  
autorisant France TŽlŽcom et Orange Sports ˆ assigner ˆ jour fixe pour le 30 avril 2009, ˆ  
14 heures ;  
Vu l’ordonnance du Premier Président de cette cour, en date du 31 mars 2009,  
rejetant la demande de suspension dÕexŽcution provisoire prŽsentŽe par France TŽlŽcom et  
Orange Sports ;  
Vu les assignations ˆ jour fixe dŽlivrŽes respectivement ˆ Free et la Ligue de football  
professionnel le 11 mars 2009 et ˆ Neuf Cegetel le 23 mars 2009, et les conclusions du  
28 avril 2009 par lesquelles France Télécom et Orange Sports soul•vent lÕirrecevabilitŽ de 
la pi•ce cotŽe n¡ 3 de Free et n¡ 36 de SFR, en ce que sa communication est constitutive de 
recel de violation du secret professionnel, et poursuivent lÕinfirmation du jugement et le 
dŽboutŽ des demandes de Free et Neuf Cegetel, ˆ qui elles rŽclament une indemnitŽ de150 000 
euros chacune, en rŽparation de lÕaction abusive intentŽe, et une somme de 30 000 euros, pour 
chacune dÕentre elles, en application de lÕarticle 700 du code de procŽdure civile ;    
Vu les conclusions signifiŽes le 30 avril 2009 par lesquelles Free soul•ve lÕirrecevabilitŽ  
de lÕintervention volontaire de lÕAssociation nationale des Ligues de Sport Professionnel et du  
ministre chargŽ de lÕEconomie, poursuit la confirmation du jugement en ce quÕil a prononcŽ des 
injonctions et retenu le principe de la responsabilitŽ civile de France TŽlŽcom et dÕOrange 
Sports ˆ son Žgard pour concurrence dŽloyale et, pour le surplus, demande ˆ la cour :  
- de lui donner acte de ce quÕelle nÕa jamais soutenu que lÕapplication de lÕarticle L. 122-1 du  
code de la consommation devait nŽcessairement conduire France TŽlŽcom ˆ la laisser  
commercialiser la cha”ne Orange Sports au sein de ses offres de plan de services,  
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- dÕŽvoquer lÕapprŽciation du prŽjudice,  
- de juger que lÕarticle L. 122-1du code de la consommation nÕest pas incompatible avec le 
droit communautaire,  
- de  surseoir ˆ statuer et, avant dire droit, de dŽsigner le coll•ge expertal dŽjˆ dŽsignŽ par le  
tribunal de commerce de Paris, soit M. Didier Faury, demeurant 140 boulevard Haussmann  
75008 Paris, et M. Jean-Paul Aymar, demeurant 5 rue de Castiglione 75001 Paris, experts, 
avec la mission, tenant compte des travaux dŽjˆ effectuŽs ˆ la demande du tribunal de 
commerce de Paris, de donner ˆ la cour des ŽlŽments pour dŽterminer le quantum du prŽjudice 
subi par elle, ˆ partir du nombre dÕabonnements ˆ une offre dÕacc•s Internet Orange en m•me 
temps quÕˆ Orange Sports souscrits par dŽsabonnement de Free et plus gŽnŽralement du 
nombre dÕabonnements ˆ une offre dÕacc•s Internet Orange souscrits en consŽquence de la  
commercialisation illicite de lÕoffre Orange Sports dont elle a pu •tre privŽe de ce fait, de dire  
que le coll•ge expertal sera prŽsidŽ par Monsieur Faury, de fixer ˆ 10 000 euros le montant de  
la consignation ˆ valoir sur la rŽmunŽration du coll•ge expertal, par moitiŽ par Free et Neuf  
Cegetel, par application des dispositions de lÕarticle 276 du code de procŽdure civile, de dire 
que le rapport de lÕexpert devra •tre dŽposŽ au greffe dans un dŽlai de 4 mois ˆ compter de la  
consignation de la provision fixŽe ci-dessus,  
- ˆ tire subsidiaire, de poser une question prŽjudicielle ˆ la Cour de Justice des CommunautŽs  
EuropŽennes afin de dŽterminer si la directive 2005/29/CE doit •tre interprŽtŽe en ce sens 
quÕelle sÕoppose ˆ une disposition nationale telle que celle de lÕarticle L. 122-1 du code de la  
consommation qui interdit les ventes subordonnŽes dÕun vendeur professionnel ˆ un  
consommateur en fonction des circonstances spŽcifiques du cas dÕesp•ce et qui portent 
prŽjudice au consommateur en raison de leur caract•re dŽloyal,  
- en tout Žtat de cause, de rejeter lÕintŽgralitŽ des demandes de France TŽlŽcom et Orange 
Sports ˆ son encontre et notamment les demandes reconventionnelles, de celles de la Ligue de 
football professionnel et de lÕAssociation nationale des ligues de sport professionnel, enfin de 
condamner France TŽlŽcom, Orange Sports, la Ligue de football professionnel et lÕAssociation 
nationale des ligues de sport professionnel, chacune, ˆ lui verser une somme de 30 000 euros 
au titre de lÕarticle 700 du code de procŽdure civile ;  
Vu les conclusions signifiŽes le 30 avril 2009 par lesquelles SFR, venant aux droits  
de Neuf Cegetel pour lÕavoir absorbŽe le 31 mars 2009, poursuit la confirmation du jugement  
et demande ˆ la cour :  
- ˆ titre principal, de dŽclarer lÕintervention du ministre chargŽ de lÕEconomie irrecevable pour 
dŽfaut de qualitŽ ˆ agir et dŽfaut de compŽtence, de constater que lÕarticle L. 122-1 du code de 
la consommation est conforme au droit communautaire, que les modalitŽs de commercialisation 
de la cha”ne de tŽlŽvision Orange Sports, anciennement Orange Foot, sont constitutives dÕune 
vente subordonnŽe prohibŽe, que le comportement illicite de France TŽlŽcom se double dÕactes 
de concurrence dŽloyale ˆ son prŽjudice, de rejeter lÕensemble des demandes de France 
TŽlŽcom et Orange Sports, de la Ligue de football professionnel et de lÕANLSP, - en 
consŽquence de confirmer le jugement entrepris et, Žvoquant sur le prŽjudice subi par elle, de 
surseoir ˆ statuer sur sa demande de rŽparation et, avant dire droit sur lÕapprŽciation de ce 
prŽjudice, de dŽsigner le coll•ge dŽjˆ dŽsignŽ par le tribunal de commerce de Paris, soit M. 
Didier Faury, demeurant 140 boulevard Haussmann 75008 Paris et prŽsidant le coll•ge, et M. 
Jean-Paul Aymar, demeurant 5 rue de Castiglione 75001 Paris, avec pour mission, tenant 
compte des travaux dŽjˆ effectuŽs ˆ la demande du tribunal de commerce de Paris, de donner ˆ 
la cour des ŽlŽments pour dŽterminer le quantum du prŽjudice subi par elle, ˆ partir du nombre 
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dÕabonnements ˆ une offre dÕacc•s Internet Orange en m•me temps quÕˆ Orange Sports 
souscrits par dŽsabonnement de SFR, du nombre dÕabonnŽs ˆ une offre dÕacc•s Internet 
Orange FAI ayant pu •tre conservŽs comme clients par France TŽlŽcom du fait de la 
commercialisation dÕOrange Sports et plus gŽnŽralement du nombre dÕabonnements ˆ une offre 
dÕacc•s Internet Orange souscrits en consŽquence de la commercialisation illicite de lÕoffre 
Orange Sports et dont elle a pu •tre privŽe de ce fait, de fixer ˆ 10 000 euros le montant de la 
consignation ˆ valoir sur la rŽmunŽration des experts par moitiŽ par Free et Neuf Cegetel, de 
dire que le rapport des experts devra •tre dŽposŽ au greffe dans un dŽlai de 4 mois ˆ compter 
de la consignation,  
- ˆ titre subsidiaire, de surseoir ˆ statuer et de poser la question prŽjudicielle en interprŽtation 
du droit communautaire ˆ la Cour de Justice des CommunautŽs EuropŽennes, suivante :  
 ÒLes principes de libre circulation des marchandises et des services de la libertŽ  
dÕŽtablissement, dÕune part, et lÕobjectif de dŽveloppement de pratiques commerciales loyales  
au sein de lÕEspace Economique EuropŽen poursuivis par la Directive, dÕautre part, 
sÕopposent- ils au maintien dans la lŽgislation fran•aise de la prohibition des pratiques de 
vente subordonnŽe alors que celle-ci ne dŽtermine pas, par voie lŽgislative, les exceptions au 
principe de prohibition mais laisse au juge le soin dÕapprŽcier si les circonstances de lÕesp•ce 
permettent de considŽrer que la vente subordonnŽe est licite ?Ó,  
- en toute hypoth•se, de lui donner acte de ce quÕelle ne revendique pas le droit de distribuer  
commercialement la cha”ne Orange Sports, de dŽbouter France TŽlŽcom et Orange Sports ainsi 
que la Ligue de football professionnel et de lÕAssociation nationale des ligues de sport  
professionnel de toutes leurs demandes, enfin de condamner France TŽlŽcom et Orange Sports  
ˆ lui verser la somme de complŽmentaire de 50 000 euros au titre de lÕarticle 700 du code de  
procŽdure civile ;  
Vu les conclusions signifiŽes le 24 avril 2009 par lesquelles la Ligue de football 
professionnel demande ˆ la cour de confirmer le jugement en ce quÕil a dŽclarŽ son 
intervention volontaire recevable, de lÕinfirmer en ses autres dispositions et, statuant ˆ 
nouveau, de dire lÕarticle L. 122-1 du code de la consommation inapplicable car contraire ˆ une 
norme supŽrieure du droit communautaire, de faire droit aux demandes de France TŽlŽcom et 
Orange Sports, enfin de condamner Free et Neuf Cegetel au paiement de 25 000 euros chacune 
au titre de lÕarticle 700 du code de procŽdure civile ;  
Vu les conclusions signifiŽes le 24 avril 2009 par lesquelles l’Association nationale  
des ligues de sport professionnel (l’ANLSP) demande ˆ la cour, vu lÕarticle 554 du code de  
procŽdure civile, la directive 2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 11 mai 
2005, relative aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des 
consommateurs dans le marchŽ intŽrieur, interprŽtŽe par lÕarr•t de la CJCE du 23 avril 2009 
(aff. C-261/07 et C-299/07), vu le principe de primautŽ du droit communautaire, vu lÕarticle 
L.122-1 du code de la consommation, de lui donner acte de son intervention en cause dÕappel, 
de confirmer le jugement en ce quÕil a jugŽ recevable et bien fondŽe lÕintervention volontaire de 
la Ligue de football professionnel en premi•re instance, dÕinfirmer le jugement dans toutes ses 
autres dispositions et de faire droit aux demandes des sociŽtŽs France TŽlŽcom et Orange 
Sports et de la Ligue de football professionnel ;  
Vu les conclusions dÕintervention du ministre de lÕEconomie, en date du 29 avril 2009,  
par lesquelles ce dernier expose que lÕarticle L. 122-1 du code de la consommation ne lui para”t 
pas •tre la base juridique la plus adaptŽe pour apporter la rŽponse appropriŽe aux 
prŽoccupations fondamentales des concurrents dÕOrange relatives ˆ la distribution dÕOrange 
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Sports, lesquelles touchent ˆ la question de lÕexclusivitŽ commerciale, soit au premier chef au 
droit de la concurrence, prŽcisant quÕil a dÕailleurs saisi lÕAutoritŽ de la concurrence dÕune 
demande dÕavis ˆ ce sujet ;  
SUR CE :  
- sur la recevabilité de “l’intervention” du ministre de l’Economie, contestée par Free 
et  
SFR  
ConsidŽrant quÕen vertu de lÕarticle L. 470-5 du code de commerce, le ministre chargŽ  
de lÕŽconomie ou son reprŽsentant peut, pour lÕapplication, notamment, de lÕarticle L. 122-1 
du code de la consommation, dŽposer des conclusions devant les juridictions civiles ou pŽnales 
et les dŽvelopper oralement ˆ lÕaudience ; quÕaux termes des  articles 1 et 2 dÕun arr•tŽ 
ministŽriel du 12 mars 1987 (publiŽ au JO du 13 mars 1987), le ministre peut se faire 
reprŽsenter, pour ce faire, par les chefs de services dŽpartementaux de la concurrence, de la 
consommation et de la rŽpression des fraudes pour ce qui concerne les affaires traitŽes par les 
juridictions du dŽpartement dans lequel ils exercent leurs attributions, et, en cas 
dÕemp•chement de ces derniers, des fonctionnaires dŽsignŽs par eux, appartenant au cadre A, 
peuvent les supplŽer pour dŽvelopper oralement ˆ lÕaudience le conclusions dŽposŽes ; quÕil 
suit de lˆ que la participation ˆ lÕinstance du ministre, qui a dŽposŽ des conclusions Žcrites 
signŽes de Mme Zylbermann, chef du service dŽpartemental de la concurrence, de la 
consommation et de la rŽpression des fraudes de Paris, lesquelles ont ŽtŽ dŽveloppŽes 
oralement ˆ lÕaudience par M. Emmanuel Sellier, inspecteur rŽguli•rement dŽsignŽ ˆ cette fin 
par Mme Zylbermann le 29 avril 2009, est donc rŽguli•re et recevable, peu important en outre 
quÕil ne formule aucune demande prŽcise d•s lors que sa prŽsence aux dŽbats ne rev•t pas le 
caract•re dÕune intervention au sens des articles 325 et suivants du code de procŽdure civile ;  
- sur la recevabilité de la pièce cotée n° 3 de Free et n° 36 de SFR, contestée par France  
Télécom et Orange pour violation du secret professionnel  
ConsidŽrant quÕaucun ŽlŽment du dossier nÕŽtablit que lÕavis de lÕARCEP, quand bien  
m•me il nÕaurait pas encore fait lÕobjet dÕune mesure de publication de la part de cette autoritŽ, 
soit confidentiel, alors en outre que son existence et son contenu ont dŽjˆ ŽtŽ relatŽs dans la 
presse (pi•ce 47 de Free) ; quÕen cet Žtat, et ˆ dŽfaut dÕautres ŽlŽments, il ne peut •tre retenu 
que ce document, dont la cour nÕentend pas se servir au demeurant, ait ŽtŽ obtenu dans des 
conditions illicites ; quÕil nÕy a donc pas lieu de lÕŽcarter des dŽbats ; 
  
- sur la recevabilité de l’intervention volontaire de l’ANLSP, contestée par Free pour  
défaut d’intérêt  
ConsidŽrant que lÕANLSP est une association rŽgie par la loi du 1 juillet 1901 qui  
rŽunit diffŽrentes ligues de sport professionnel, parmi lesquelles la Ligue de football  
professionnel, la Ligue nationale de handball, la Ligue nationale de rugby, la Ligue nationale de 
basket et la Ligue nationale de volley-ball -lesquelles reprŽsentent pr•s de 170 clubs  
professionnels- et qui a pour objet statutaire, notamment, la protection des intŽr•ts gŽnŽraux 
des ligues et la promotion du sport professionnel ; quÕelle revendique donc ˆ juste titre un 
intŽr•t ˆ intervenir ˆ la prŽsente instance en vue dÕobtenir lÕinfirmation du jugement attaquŽ 
qui, selon elle, compromet, dÕune part, la continuitŽ dÕexploitation des matchs dont les droits 
sont commercialisŽs par les ligues de sport professionnel et qui ont ŽtŽ concŽdŽs ˆ France 
TŽlŽcom (actuellement la commercialisation de Orange Sports est arr•tŽe depuis le 24 mars 
dernier) et, dÕautre part, le maintien dÕune rŽelle concurrence sur le marchŽ de lÕachat de droits 
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sportifs Òdans la mesure o• lÕintŽr•t financier et la visibilitŽ de ces m•mes ligues dans les 
prochaines annŽes en dŽpendent fortementÓ ;  
QuÕil suit de lˆ que lÕintervention de lÕANLSP, conforme aux dispositions de lÕarticle 554 du 
code de procŽdure civile, est recevable ;  
- sur le fond  
ConsidŽrant que France Télécom et Orange Sports soutiennent que lÕoffre multiservice 
incluant lÕoffre Orange Sports constitue un produit unique, excluant de ce fait la qualification 
de vente subordonnŽe illicite au sens de lÕarticle L. 122-1 du code de la consommation, quÕˆ 
tout le moins, la commercialisation de lÕoffre Orange Sports dans le cadre de lÕoffre 
multiservices de France TŽlŽcom est justifiŽe par un usage commercial, excluant encore de ce 
fait la qualification de vente subordonnŽe illicite au sens de lÕarticle L. 122-1 du code de la 
consommation, quÕen tout Žtat de cause, il rŽsulte dÕune jurisprudence constante que le droit 
national doit •tre interprŽtŽ de fa•on telle, quand cÕest possible, quÕil soit conforme au droit 
communautaire, quÕˆ cet Žgard, la cour devrait retenir que lÕarticle L. 122-1 du code de la  
consommation permet une apprŽciation au cas par cas, en ce quÕil ne prohibe pas la  
commercialisation dÕun produit unique ou rŽpondant ˆ un usage commercial constant, ce qui 
est le cas en lÕesp•ce, quÕainsi, la cour devrait rejeter lÕanalyse du tribunal qui conduirait  
inexorablement ˆ constater lÕincompatibilitŽ de lÕarticle L. 122-1 du code de la consommation  
avec la directive n¡ 2005-28/CE, ce quÕelle ne ferait quÕˆ titre infiniment subsidiaire ; quÕelles  
en dŽduisent quÕelles ne se sont pas rendues coupables dÕactes de concurrence dŽloyale, de 
sorte que les demandes de Free et SFR doivent •tre rejetŽes, et soulignent Žgalement lÕabsence 
de preuve du lien de causalitŽ et du prŽjudice prŽtendument subi du fait de la pratique 
dŽnoncŽe, justifiant lÕannulation de lÕexpertise ordonnŽe par le jugement ;  
ConsidŽrant que la Ligue de football professionnel et l’ANLSP soul•vent ˆ titre  
principal lÕincompatibilitŽ de lÕarticle L. 122-1 du code de la consommation avec le droit  
communautaire, compte tenu de la jurisprudence rŽcente de la Cour de Justice des 
CommunautŽs EuropŽennes, et, pour le surplus, se rangent aux observations de France 
TŽlŽcom et Orange quant ˆ lÕapplication de cet article ˆ la pratique en cause ;  
*   
ConsidŽrant que SFR et Free estiment que lÕarticle L. 122-1 du code de la consommation, en 
ce quÕil permet une apprŽciation au cas par cas de la pratique, nÕinstitue pas une interdiction 
gŽnŽralisŽe et ne contrevient donc pas au droit communautaire, selon la jurisprudence en cause 
; quÕelles invitent la cour ˆ retenir, au sens de la directive sur les pratiques commerciales 
dŽloyales, que la pratique reprochŽe Òalt•re ou est susceptible dÕaltŽrer, de  
mani•re significative, du fait de la contrainte, la libertŽ de choix ou de conduite du  
consommateur moyen ˆ lÕŽgard dÕun produit et, par consŽquent, lÕam•ne ou est susceptible de 
 lÕamener ˆ prendre une dŽcision commerciale quÕil nÕaurait pas prise autrementÓ ; quÕen  
particulier, SFR prŽtend que lÕoffre de Orange exerce une contrainte sur le consommateur, 
dÕune part, parce quÕelle est trompeuse, le site Orange.fr invitant le consommateur ˆ sÕabonner 
pour le prix, modique, de 6 euros par mois, sans lÕaviser quÕil devra aussi quitter son FAI sÕil 
en a dŽj ̂un et, de toute fa•on, acquitter le cožt de lÕabonnement ˆ la fourniture dÕacc•s par 
Orange, plus ŽlevŽ que ceux proposŽs par les concurrents, dÕautre part, parce quÕelle est 
agressive en ce quÕelle impose un changement de fournisseur de tŽlŽcommunications sans 
nŽcessitŽ alors que lÕauto- distribution de la cha”ne sur des rŽseaux tiers permettrait de ne pas 
exercer cette contrainte ; que Free estime Žgalement que lÕoffre dÕOrange exerce une contrainte 
sur le consommateur, atteint dans sa libertŽ de contracter sÕil veut regarder la retransmission 
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des matchs de football de ligue I retransmis sur la cha”ne Orange Sports exclusivement, 
puisquÕil est alors obligŽ, le cas ŽchŽant, de rŽsilier lÕabonnement ADSL dŽjˆ souscrit aupr•s 
dÕun opŽrateur concurrent et, de toute fa•on,  
de souscrire ˆ lÕoffre multiservices la plus ch•re du marchŽ, dont il ne veut pas nŽcessairement 
;  
Que, pour ce qui est du droit national, elles font valoir que la commercialisation des  
cha”nes de tŽlŽvision est indŽpendante de lÕoffre triple play du FAI, laquelle associe trois 
services de communications Žlectroniques, Internet, la tŽlŽphonie et la tŽlŽvision, qui sont 
dÕailleurs accessibles au consommateur sŽparŽment, sÕil le souhaite, alors que les cha”nes 
peuvent •tre commercialisŽes, soit par les FAI, qui jouent alors le r™le de distributeurs de 
services de communications audiovisuelles, soit par lÕŽditeur de la cha”ne lui-m•me, en auto-
distribution, le FAI agissant alors comme un simple transporteur, ˆ lÕinstar de ce que fait 
TŽlŽdiffusion de France (TDF) pour la tŽlŽdiffusion hertzienne ou Astra et Eutelsat lorsquÕelle 
est effectuŽe par satellite ; quÕelles ajoutent que, si Orange Sports nÕest actuellement accessible 
que via le FAI Orange, cette situation, qui ne rŽsulte nullement dÕune contrainte technique, 
nÕest pas le standard du marchŽ et rŽsulte dÕune stratŽgie commerciale dÕOrange ; quÕelle 
soulignent que cette situation est prŽjudiciable, tant au consommateur, contraint de rŽsilier son 
abonnement chez un autre FAI au profit de Orange sÕil souhaite voir la retransmission des 
matchs achetŽe par Orange Sports, en particulier ceux du samedi soir, et aux autres FAI, qui 
nÕont pas les moyens dÕinvestir dans les contenus tŽlŽvisuels de France TŽlŽcom, et qui voient 
ainsi leurs abonnŽs dŽtournŽs par le biais dÕun comportement illicite, cette pratique Žtant 
dÕautant plus grave que le marchŽ est mature et que le recrutement de nouveaux clients est 
difficile, et alors en outre que les trois principaux FAI ont annoncŽ des investissements 
importants afin de dŽvelopper la fibre optique de tr•s haut dŽbit, qui devront •tre amortis par 
les abonnements souscrits ;  
ConsidŽrant que lÕarticle L122-1 du code de la consommation, en sa rŽdaction issue de  
la loi 2001-1168 du 11 dŽcembre 2001, dispose que Òil est interdit de refuser ˆ un 
consommateur la vente d'un produit ou la prestation d'un service, sauf motif lŽgitime, et de 
subordonner la vente d'un produit ˆ l'achat d'une quantitŽ imposŽe ou ˆ l'achat concomitant 
d'un autre produit ou d'un autre service ainsi que de subordonner la prestation d'un service ˆ 
celle d'un autre service ou ˆ l'achat d'un produitÓ ;  
ConsidŽrant que le tribunal de commerce a jugŽ que France TŽlŽcom et Orange violent  
ce texte en subordonnant lÕabonnement ˆ la cha”ne Orange Sports ˆ la souscription dÕun  
abonnement ˆ Internet haut dŽbit Orange ;  
ConsidŽrant que, par arr•t du 23 avril 2009 (C-261/07 et C-299/07 Total Belgium NV  
et Galatea BVBA contre Sanoma Magazines Belgium NV), rendu sur renvoi prŽjudiciel, la 
Cour de justice des CommunautŽs europŽennes (la CJCE) a dit pour droit que la directive 
2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 11 mai 2005, relative aux pratiques 
commerciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs dans le marchŽ intŽrieur 
et modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 97/7/CE, 98/27/CE et 
2002/65/CE du Parlement europŽen et du Conseil et le r•glement (CE) nE 2006/2004 du 
Parlement europŽen et du Conseil, doit •tre interprŽtŽe en ce sens qu'elle s'oppose ˆ une 
rŽglementation nationale -en lÕesp•ce la loi belge- qui, sauf certaines exceptions et sans tenir 
compte des circonstances spŽcifiques du cas d'esp•ce, interdit toute offre conjointe faite par 
un vendeur ˆ un consommateur ;  
ConsidŽrant quÕau vu de cette jurisprudence, les quatre parties principales demandent ˆ la 
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cour, non dÕŽcarter la loi nationale comme incompatible avec le droit communautaire, mais  
de lÕinterprŽter dans un sens qui la rende conforme au droit communautaire ;  
ConsidŽrant quÕil rŽsulte en effet d'une jurisprudence constante de la CJCE depuis l'arr•t  
du 10 avril 1984 (Von Colson et Kamann 14/83, Rec. p. 1891, point 26), que l'obligation des  
ƒtats membres, dŽcoulant d'une directive, d'atteindre le rŽsultat prŽvu par celle-ci ainsi que leur 
devoir, en vertu de l'article 10 du traitŽ instituant la CommunautŽ EuropŽenne (TCE), de 
prendre toutes mesures gŽnŽrales ou particuli•res propres ˆ assurer l'exŽcution de cette 
obligation s'imposent ˆ toutes les autoritŽs des ƒtats membres y compris, dans le cadre de 
leurs compŽtences, les autoritŽs juridictionnelles (voir, notamment, arr•ts du 13 novembre 
1990, Marleasing, C-106/89, Rec. p. I-4135, point 8 ; Faccini Dori, prŽcitŽ, point 26 ; du  
18 dŽcembre 1997, Inter-Environnement Wallonie, C-129/96, Rec. p. I-7411, point 40, et du  
25 fŽvrier 1999, Carbonari e.a., C-131/97, Rec. p. I-1103, point 48) ;  
Que le devoir des juridictions nationales d'assurer la protection juridique dŽcoulant pour  
les justiciables des dispositions du droit communautaire et de garantir le plein effet de celles-ci 
sÕimpose de plus fort lorsque lÕEtat membre a dŽjˆ pris les dispositions en vue de transposer 
une directive qui vise ˆ confŽrer des droits aux particuliers, ce qui laisse prŽsumer, eu Žgard ˆ  
l'article 249, alinŽa 3, du TCE, quÕayant utilisŽ la marge d'apprŽciation dont il bŽnŽficie en 
vertu de cette disposition, il a eu l'intention d'exŽcuter pleinement les obligations dŽcoulant de 
la directive concernŽe (voir arr•t du 16 dŽcembre 1993, Wagner Miret, C-334/92, Rec. p. I-
6911, point 20) ; que tel est cas en lÕesp•ce, la transposition de la directive ayant ŽtŽ opŽrŽe  
essentiellement par la loi nE 2008-776 du 4 aožt 2008 ;  
QuÕen outre, selon la jurisprudence de la CJCE, doivent •tre considŽrŽes comme relevant du 
champ d'application de la directive, non seulement les dispositions nationales dont  
l'objectif expr•s est de transposer ladite directive, mais Žgalement, ˆ compter de la date d'entrŽe 
en vigueur de cette directive, les dispositions nationales prŽexistantes, susceptibles d'assurer la 
conformitŽ du droit national ˆ celle-ci ;  
QuÕainsi, le principe d'interprŽtation conforme requiert que la cour fasse tout ce qui  
rel•ve de sa compŽtence, en prenant en considŽration l'ensemble des r•gles du droit national,  
pour garantir, dans le cadre de lÕapplication de lÕarticle L. 122-1 du code de la consommation 
au prŽsent litige, la pleine effectivitŽ de la directive du 11 mai 2005 sur les pratiques 
commerciales dŽloyales ;  
ConsidŽrant quÕˆ cet Žgard, lÕarr•t du 23 avril 2009, m•me sÕil ne concerne pas la loi fran•aise, 
contient les motifs propres ˆ Žclairer la cour sur  la mani•re d'interprŽter la r•gle 
communautaire en cette mati•re et peut donc •tre transposŽ, sans doute rŽel, au prŽsent litige, 
sans quÕil soit nŽcessaire de poser une question prŽjudicielle ainsi que le requi•rent SFR et 
Free ˆ titre subsidiaire ;  
QuÕen effet, tout dÕabord, aucune des parties ne conteste que les offres en cause constituent 
des actes commerciaux s'inscrivant dans le cadre de la stratŽgie commerciale de France Telecom 
et dÕOrange et visant directement ˆ la promotion et ˆ l'Žcoulement des ventes  
de ces derni•res, constituant ˆ ce titre des pratiques commerciales au sens de l'article 2, sous 
d), de la directive 2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 11 mai 2005, relative 
aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs dans le 
marchŽ intŽrieur, et quÕelles rel•vent, en consŽquence, du champ d'application de celle-ci ;  
QuÕensuite, la Cour de Justice rappelle :  
- que la directive vise ˆ Žtablir, conformŽment ˆ ses cinqui•me et sixi•me considŽrants ainsi 
qu'ˆ son article 1er, des r•gles uniformes relatives aux pratiques commerciales dŽloyales des  
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entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs, afin de contribuer au bon fonctionnement du marchŽ  
intŽrieur et d'assurer un niveau ŽlevŽ de protection de ces derniers, quÕelle proc•de ainsi ˆ une  
harmonisation compl•te desdites r•gles au niveau communautaire de telle sorte que, comme le  
prŽvoit expressŽment l'article 4,  les ƒtats membres ne peuvent pas adopter des mesures plus  
restrictives que celles dŽfinies par la directive, m•me aux fins d'assurer un degrŽ plus ŽlevŽ de 
protection des consommateurs,  
- quÕen outre, l'article 5 de la directive prŽvoit l'interdiction des pratiques commerciales 
dŽloyales et Žnonce les crit•res permettant de dŽterminer un tel caract•re dŽloyal,  
- quÕainsi, et conformŽment au paragraphe 2 de cette disposition, une pratique commerciale est 
dŽloyale si elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle et alt•re ou est  
susceptible d'altŽrer de mani•re substantielle le comportement Žconomique du consommateur  
moyen par rapport au produit,  
- que l'article 5, paragraphe 4, dŽfinit deux catŽgories prŽcises de pratiques commerciales  
dŽloyales, ˆ savoir les Çpratiques trompeusesÈ et les Çpratiques agressivesÈ rŽpondant aux 
crit•res spŽcifiŽs respectivement aux articles 6 et 7 ainsi que 8 et 9 de la directive,  
- quÕen vertu de ces dispositions, de telles pratiques sont interdites lorsque, compte tenu de 
leurs caractŽristiques et du contexte factuel, elles am•nent ou sont susceptibles d'amener le  
consommateur moyen ˆ prendre une dŽcision commerciale qu'il n'aurait pas prise autrement,  
- que la directive Žtablit Žgalement, ˆ son annexe I, une liste exhaustive de 31 pratiques  
commerciales qui, conformŽment ˆ l'article 5, paragraphe 5, de la directive, sont rŽputŽes  
dŽloyales Çen toutes circonstancesÈ, de sorte que, ainsi que le prŽcise expressŽment le  
dix-septi•me considŽrant de la directive, il s'agit des seules pratiques commerciales qui peuvent 
•tre considŽrŽes comme dŽloyales sans faire l'objet d'une Žvaluation au cas par cas au titre des 
dispositions des articles 5 ˆ 9 de la directive ;  
ConsidŽrant que lÕoffre subordonnŽe ne figure pas parmi les pratiques ŽnumŽrŽes ˆ lÕannexe I 
et, plus particuli•rement, nÕentre pas dans les prŽvisions du point 6 qui vise le fait de 
Òproposer lÕachat de produits ˆ un prix indiquŽ et ensuite de refuser de prŽsenter aux  
consommateurs lÕarticle ayant fait lÕobjet de la publicitŽ ou de refuser de prendre des  
commandes concernant cet article ou de le livrer dans un dŽlai raisonnable ou dÕen prŽsenter  
un Žchantillon dŽfectueux dans le but de faire la promotion dÕun produit diffŽrent (amorcer et  
ferrer)Ó, ainsi que le prŽtend ˆ tort SFR, au prix dÕune reproduction tronquŽe de ce texte ;  
ConsidŽrant que, dans une telle hypoth•se, la Cour de Justice prŽconise de vŽrifier, ˆ la 
lumi•re du contenu et de l'Žconomie gŽnŽrale des dispositions de la directive, rappelŽes aux  
paragraphes prŽcŽdents, si le texte qui la prohibe, soit lÕarticle L. 122-1 du code de la  
consommation, rŽpond aux exigences posŽes par la directive ;  
ConsidŽrant quÕˆ lÕinstar de ce quÕa constatŽ la Cour de Justice dans lÕarr•t prŽcitŽ ˆ  
propos de la loi belge, il doit •tre relevŽ que lÕarticle L. 122-1 du code de la consommation, qui 
Žtablit le principe de l'interdiction des ventes subordonnŽes, alors m•me que de telles pratiques 
ne sont pas visŽes ˆ l'annexe I de la directive -laquelle Žnum•re de mani•re exhaustive les seules 
pratiques commerciales interdites en toutes circonstances, comme telles dispensŽes d'un 
examen au cas par cas- se heurte au rŽgime instituŽ par la directive en ce quÕil prohibe, de 
mani•re gŽnŽrale et prŽventive, les offres subordonnŽes indŽpendamment de toute vŽrification 
de leur caract•re dŽloyal au regard des crit•res posŽs aux articles 5 ˆ 9 de la directive ;  
ConsidŽrant que cette interprŽtation ne saurait •tre remise en cause par le fait que la 
jurisprudence nationale prŽvoit un certain nombre d'exceptions ˆ la prohibition des offres  
subordonnŽes, en particulier lorsque les biens vendus constituent un produit unique ou que les  
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offres en cause rel•vent dÕun usage commercial constant, comme le prŽtendent France TŽlŽcom 
et Orange ; quÕen effet, m•me si ces assouplissements sont susceptibles de restreindre la 
portŽe de l'interdiction des offres subordonnŽes, il n'en reste pas moins qu'ils ne sauraient, du 
fait de leur nature limitŽe et prŽ-dŽfinie, se substituer ˆ l'analyse, qui doit •tre nŽcessairement 
menŽe au regard du contexte factuel de chaque esp•ce, du caract•re dŽloyal d'une pratique 
commerciale  ̂la lumi•re des crit•res ŽnoncŽs aux article 5 ˆ 9 de la directive ;  
ConsidŽrant quÕˆ ce stade du raisonnement, il convient de rappeler que cÕest aux  
juridictions nationales que le lŽgislateur communautaire a confiŽ la mission dÕŽvaluer le 
caract•re loyal d'une pratique commerciale eu Žgard aux circonstances de l'esp•ce et en 
particulier du point de vue de son influence sur le comportement Žconomique d'un 
consommateur moyen ; que le principe dÕinterprŽtation conforme commande donc ˆ la cour de 
procŽder ˆ cette apprŽciation, conformŽment aux crit•res ŽnoncŽs dans la directive ; 
   
ConsidŽrant que lÕarticle 5 de la directive prŽcise quÕune pratique commerciale est  
dŽloyale si, ˆ la fois, elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle et si elle  
alt•re ou est susceptible dÕaltŽrer de mani•re substantielle le comportement Žconomique, par  
rapport au produit, du consommateur moyen quÕelle touche ou auquel elle sÕadresse, en  
particulier lorsquÕelle est trompeuse au sens des articles 6 et 7, ou agressive au sens des  
articles 8 et 9 ;  
ConsidŽrant que, pour ce qui est du moyen tirŽ du caract•re trompeur de lÕoffre  
dÕOrange Sports Òpour un consommateur dÕattention moyenneÓ, invoquŽ  par SFR pour la  
premi•re fois dans ses ultimes Žcritures devant la cour, deux jours avant lÕaudience, en ce que  
le site Orange.fr mettrait en avant le cožt modique de la souscription ˆ la cha”ne, en tant  
quÕoption payante, sans attirer son attention sur la nŽcessitŽ de souscrire un abonnement 
ADSL chez Orange et  sur le cožt de cet abonnement, le seul ŽlŽment soumis ˆ la cour ˆ ce 
titre, qui se rŽsume ˆ un  Žcran sur lequel sÕaffiche la possibilitŽ de souscrire ˆ lÕoption Orange 
Foot pour 6 euros par mois, assortie de la prŽcision que Òpour profiter de lÕoption Orange 
Foot, il est nŽcessaire dÕ•tre client de la tŽlŽvision dÕOrangeÓ (¤ 146 et suivants des 
conclusions du 30 avril 2009), ne permet pas de caractŽriser une pratique commerciale 
trompeuse susceptible dÕinduire en erreur Òun consommateur moyenÓ, au sens des articles 6 
ou 7 de la directive ;  
ConsidŽrant que, sÕagissant de lÕoffre subordonnŽe, lÕarticle 8 dispose quÕune pratique  
commerciale est rŽputŽe agressive si, dans son contexte factuel, compte tenu de toutes ses  
caractŽristiques et des circonstances, elle alt•re ou est susceptible dÕaltŽrer de mani•re  
significative, du fait du harc•lement, de la contrainte, y compris le recours ˆ la force physique, 
ou dÕune influence injustifiŽe, la libertŽ de choix ou de conduite du consommateur moyen ˆ 
lÕŽgard dÕun produit, et, par consŽquent, lÕam•ne ou est susceptible de lÕamener ˆ prendre une 
dŽcision commerciale quÕil nÕaurait pas prise autrement, cependant que lÕarticle 9 prŽcise que 
les crit•res ˆ prendre ˆ considŽration afin de dŽterminer si une pratique commerciale recourt au 
harc•lement, ˆ la contrainte, y compris la force physique, ou ˆ une influence injustifiŽe sont :  
a) le moment et lÕendroit o• la pratique est mise en oeuvre, sa nature et sa persistance,  
b) le recours ˆ la menace physique ou verbale,  
c) lÕexploitation en connaissance de cause par le professionnel de tout malheur ou circonstance 
particuli•re dÕune gravitŽ propre ˆ altŽrer le jugement du consommateur, dans le but 
dÕinfluencer la dŽcision du consommateur ˆ lÕŽgard du produit,  
d) tout obstacle non contractuel important ou disproportionnŽ imposŽ par le professionnel  
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lorsque le consommateur souhaite faire valoir ses droits contractuels, et notamment celui de  
mettre fin au contrat ou de changer de produit ou de fournisseur,  
e) toute menace dÕaction alors que cette action nÕest pas lŽgalement possible ;  
ConsidŽrant, dÕabord, que les parties nÕinvoquent aucun ŽlŽment prŽcis au soutien de  
leur affirmation selon laquelle lÕoffre litigieuse serait contraire ˆ la diligence professionnelle ;  
QuÕensuite, lÕanalyse de lÕoffre au regard des crit•res ŽnumŽrŽs ˆ lÕarticle 9 ne conduit  
pas ˆ retenir quÕelle recourt au harc•lement, ˆ la contrainte, y compris la force physique, ou ˆ 
une influence injustifiŽe ;  
QuÕenfin, et contrairement ˆ ce que prŽtendent SFR et Free, le seul fait que le consommateur 
doive souscrire un abonnement ADSL Orange pour obtenir lÕacc•s ˆ la cha”ne Orange Sports 
ne rŽpond pas ˆ la dŽfinition de la contrainte ŽnoncŽe ˆ lÕarticle 8 ; quÕil est constant en effet 
que, dans le cadre de la concurrence quÕils se livrent, tous les FAI sÕefforcent dÕenrichir le 
contenu de leurs offres pour les rendre plus attractives, par la mise en place de services 
innovants ou lÕacquisition de droits exclusifs sur des contenus audiovisuels, 
cinŽmatographiques ou sportifs ŽvŽnementiels ; quÕainsi, Free proposait rŽcemment 16 
bouquets dÕenviron 150 cha”nes, ayant intŽgrŽ rŽcemment 28 nouvelles cha”nes dont 6 
sportives, outre 50 cha”nes ˆ lÕunitŽ, et SFR, pour sa part, offrait 14 bouquets de plus de 150 
cha”nes et 11 cha”nes ˆ lÕunitŽ, dont la cha”ne brŽsilienne TB Globe Internacional qui nÕest pas 
accessible autrement en France ; quÕen outre, lÕARCEP a relevŽ dans un avis du 8 janvier 2008 
lÕexistence dÕaccords exclusifs, conclus entre Free et le groupe Canal + pour lÕacc•s des 
abonnŽs de Freeˆ la plate-forme  VoD ÒCanal PlayÓ, ou encore entre Neuf Cegetel et Universal 
Music pour la fourniture dÕune offre de location illimitŽe de titres dans le cadre du forfait 100 
% Neuf Box ; quÕil rŽsulte nŽcessairement de cette configuration du marchŽ, et en particulier de 
la structure de lÕoffre, que le consommateur moyen qui sÕappr•te ˆ souscrire un abonnement 
ADSL se dŽtermine, prŽcisŽment, en considŽration des services qui y sont associŽs et, partant, 
des capacitŽs de diffŽrenciation de ces derni•res par rapport aux offres concurrentes ; que, 
dans ces conditions, il ne saurait •tre considŽrŽ que le fait que lÕacc•s ˆ la cha”ne Orange Sports 
soit associŽ exclusivement ˆ lÕoffre ADSL de Orange alt•re de fa•on significative sa libertŽ de 
choix ˆ lÕŽgard des offres ADSL, bien au contraire, lÕessentiel au sens de la directive Žtant quÕil 
soit libre de ne pas y souscrire, ce qui nÕest pas contestŽ en lÕesp•ce ;  
ConsidŽrant que, dans ces conditions, il ne peut •tre fait grief ˆ France TŽlŽcom et Orange 
dÕavoir enfreint lÕarticle L. 122-1 du code de la consommation, tel quÕinterprŽtŽ ˆ la lumi•re de 
la directive 2005/29/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 11 mai 2005,  
relative aux pratiques commerciales dŽloyales des entreprises vis-ˆ -vis des consommateurs 
dans le marchŽ intŽrieur ; quÕil suit de lˆ que le jugement doit •tre infirmŽ en toutes ses 
dispositions, sauf en ce quÕil dŽclare la Ligue de football professionnel recevable en son 
intervention volontaire, et les demandes de Free et SFR rejetŽes ;  
 Et considŽrant que, SFR et Free nÕont pas fait de leur droit dÕagir en justice un usage fautif ; 
que France TŽlŽcom et Orange doivent •tre dŽboutŽes de leur demande de dommages et  
intŽr•ts prŽsentŽes sur ce fondement ;  
ConsidŽrant enfin que France TŽlŽcom, Orange et la Ligue de football professionnel ont  
dž exposer des frais non compris dans les dŽpens quÕil serait inŽquitable de laisser en totalitŽ ˆ 
leur charge ; quÕil y a lieu de leur accorder le bŽnŽfice des dispositions de lÕarticle 700 du code 
de procŽdure civile, dans la mesure qui sera prŽcisŽe au dispositif ;  
 
PAR CES MOTIFS  
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Dit nÕy avoir lieu de rejeter les conclusions du ministre chargŽ de lÕEconomie, ni  
dÕŽcarter lÕavis de lÕARCEP du 19 mars 2009,  
DŽclare lÕANLSP recevable en son intervention volontaire,  
Infirme le jugement en toutes ses dispositions, sauf en ce quÕil dŽclare la Ligue de  
football professionnel recevable en son intervention volontaire,  
Et statuant ˆ nouveau,  
Rejette les demandes des sociŽtŽs SFR et Free,  
Rejette la demande de dommages et intŽr•ts pour procŽdure abusive formŽe par les  
sociŽtŽs France TŽlŽcom et Orange,  
 Condamne, en application de lÕarticle 700 du code de procŽdure civile, les sociŽtŽs SFR  
et Free, chacune, ˆ payer ˆ la sociŽtŽ France TŽlŽcom la somme de 10 000 euros, ˆ la sociŽtŽ  
Orange Foot celle de 10 000 euros et ˆ la Ligue de football professionnel celle de 5 000 euros  
et rejette leurs demandes,  
Condamne les sociŽtŽs SFR et Free aux dŽpens de premi•re instance et dÕappel et dit  
que ces derniers pourront •tre recouvrŽs conformŽment aux dispositions de lÕarticle 699 du 
code de procŽdure civile.  
Le Greffier                                                                                            La PrŽsidente  
H. MZE MCHINDA                                                                        H. DEURBERGUE 
  
 

 

 

 


